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Liste des oppositions
(Mise à jour le 28 mai 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



BO 2021/14 - plat/obstacle V

Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Saisis par l’entraîneur Gianluca BIETOLINI d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue 
par l’article 82 dudit Code à l’encontre de la SCUDERIA BLACK STAR SRL, représentée par M. Domenico 
GARERI, en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au mercredi 16 juin 2021, puis 
avancée au lundi 14 juin 2021 pour des raisons logistiques, pour l’examen contradictoire de cette demande 
et constaté sa non-présentation ; 

Vu les explications adressées par la SCUDERIA BLACK STAR SRL le 11 juin 2021, accompagnées de leurs 
pièces jointes, en langue italienne ; 

Vu le courrier adressé à la SCUDERIA BLACK STAR SRL le 14 juin 2021, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires demandent, conformément aux dispositions du Code des Courses au Galop, que les 
informations leur soient transmises en langue française ; 

Vu les explications adressées par la SCUDERIA BLACK STAR SRL le 16 juin 2021, accompagnées de leurs 
pièces jointes, en langue anglaise ; 

Vu le courrier adressé à la SCUDERIA BLACK STAR SRL le 17 juin 2021, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ; 

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage de son compte à concurrence de cette 
somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 6 juillet 2021 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 6 juillet 2021, l’absence de paiement effectif de la somme 
due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites à la 
situation ;

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’ensemble de ses autorisations ayant été délivrées à la SCUDERIA 
BLACK STAR SRL conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui 
suit la notification de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les différentes autorisations 
délivrées supprimées ; 
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PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre les autorisations ayant été délivrées par les Commissaires de France Galop à la 

SCUDERIA BLACK STAR SRL à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ; 
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations délivrées 
supprimées. 

Boulogne, le 6 juillet 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Tom LEFRANC dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 12 mars 2021 sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU, a révélé la présence d’une 
substance prohibée (KETAMINE et ses métabolites DEHYDRONORKETAMINE et NORKETAMINE), classée 
comme stupéfiant, par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 19 avril 2021, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 
jours une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 24 avril 2021, le jockey Tom LEFRANC a envoyé un courrier de réponse à la Commission médicale 
indiquant vouloir réaliser une analyse de contrôle du second flacon ; 

Le 16 juin 2021, le laboratoire QUANTILAB, désigné par le jockey pour l’analyse du second flacon, a confirmé 
la présence des substances déjà présentes dans le premier flacon ;

Le 22 juin 2021, ladite Commission a envoyé un courrier audit jockey l’informant de sa réunion le 29 juin 
2021 en lui indiquant qu’elle se tiendra par visioconférence en raison du contexte sanitaire actuel et qu’il 
aura la possibilité d’y assister et d’être accompagné par son médecin traitant ;

Le 29 juin 2021, ladite Commission s’est réunie, et après avoir pris connaissance des éléments médicaux du 
dossier et entendu ledit jockey par visioconférence, a décidé de prononcer une contre-indication médicale 
temporaire à la monte en courses à l’encontre dudit jockey prenant effet immédiatement, tout en indiquant 
qu’il devra remplir des conditions cumulatives suivantes pour pouvoir continuer à monter en courses : 

-  réaliser une nouvelle visite médicale de non contre-indication à la monte en courses ;
-  produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour 

la recherche de substances prohibées répartis sur une même semaine et sur trois journées 
différentes, le tout à ses frais. 

Que ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

Le 30 juin 2021, s’agissant d’une substance stupéfiante prohibée figurant sur la liste publiée au § I de 
l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier 
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aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Tom LEFRANC à se présenter à la réunion fixée au mardi 6 juillet 2021 
pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, dont le rapport adressé aux 
Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date du 30 juin 2021 et ses pièces jointes 
et pris connaissance des déclarations dudit jockey, ainsi que de celles de son conseil, étant observé qu’il 
leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Vu les échanges de courriers avec le conseil dudit jockey le 1er juillet 2021 ;

Vu le courrier électronique spontané de l’entraîneur Cédric BOUTIN, employeur du jockey Tom LEFRANC, 
reçu le 5 juillet 2021 mentionnant notamment : 

- son opinion personnelle concernant ce jeune jockey ; 
- les périodes professionnelles compliquées dudit jockey depuis septembre 2019 dues à des 

blessures graves ; 
- l’abnégation dudit jockey pour revenir, ponctuée d’épisodes de baisse de moral, voire plus, et 

la possibilité qu’il ait trouvé dans les sorties, les fêtes et certains excès qui sont de son âge un 
moyen d’atténuer les moments difficiles traversés ;

- le gros travail de rééducation pour revenir à l’écurie, sa rigueur, son sérieux et sa ponctualité pour 
relancer sa carrière ;

- la confiance qu’il lui donne et les échanges qu’ils ont eus sur ce contrôle positif qui, selon lui, est 
accidentel, ajoutant qu’il n’est pas dans une spirale addictive, rien ne le laissant croire dans son 
comportement ;

- la conscience que la suite de sa carrière est sujette au plus grand sérieux, la nécessité de rendre 
un verdict mesuré et de lui laisser une seconde chance et donc de faire preuve de mansuétude ;

Vu les courriers électroniques du conseil du jockey Tom LEFRANC reçu le 5 juillet 2021 et leurs pièces 
jointes mentionnant notamment : 

- la chronologie de la carrière professionnelle dudit jockey et la perception qu’en a son employeur  ; 
- les blessures et interventions médicales dont il a été l’objet, son courage, et son obstination pour 

retrouver sa profession de jockey ; 
- son absence de suspension pour comportement dangereux à l’égard des autres jockeys ; 
- la sanction de 6 jours étant la plus grave qu’il ait reçue depuis l’obtention de sa licence pour « ’être 

rabattu avant les 200 mètres » ; 
- qu’il n’a jamais été sanctionné pour gênes, bousculades ou présence de substances prohibées ; 
- qu’il a été contrôlé 9 fois depuis octobre 2020, soit environ une fois par mois ; 
- que depuis qu’il remonte à cheval il attache une attention particulière à ne pas consommer de 

substances interdites quelles qu’elles soient, sauf sur prescription médicale ; 
- qu’il reconnaît pour la présence de KETAMINE une faute de sa part et qu’il doit veiller à être 

exempt de toute consommation de substances interdites ; 
- que son médecin traitant confirme qu’il n’est pas « addict » et fait preuve de sérieux dans le suivi 

de son état de santé ; 
- que depuis cette positivité de mars 2021, il a eu deux contrôles négatifs (en attente pour le 

prélèvement du 21 juin 2021) ; 
- qu’outre les analyses qui seront pratiquées de manière obligatoire pour lever la contre-indication 

médicale, il est prêt à produire des éléments justifiant qu’il ne souffre d’aucune addiction, 
notamment via des consultations de médecins addictologues ou encore en se soumettant à tout 
suivi médical que les Commissaires de France Galop jugeraient légitimes ; 

- que son arrêt d’un an a été un coup mental et à sa carrière, surtout quand il a su qu’il ne pourrait 
peut-être plus jamais remonter en courses ; 

- qu’une sanction ferme trop importante porterait une atteinte disproportionnée à son moral déjà 
éprouvé par les blessures et opérations ; 

- qu’il est sollicité une sanction assortie d’un sursis le plus large possible ; 
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Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré : 
- qu’il n’a pas grand-chose à dire et ne va pas commencer à dire « que ce n’est pas vrai » ; 
- qu’il n’a pas d’explications très claires à donner, car il a « fait un barbecue » toute une journée peu 

de temps avant le prélèvement et que cela s’est éternisé, qu’il avait beaucoup bu et ne se rappelle 
pas de tout ; 

- que l’alcool lui monte très vite à la tête au vu de ses régimes ; 

Attendu que le conseil du jockey Tom LEFRANC a déclaré qu’il avait peu de choses à ajouter par rapport à 
ses courriers et pièces précisant : 

- que son client ne nie pas ; 
- qu’on ne va pas inventer une histoire et qu’il a consommé la substance, soit en conscience, soit 

par inadvertance dans le contexte précité ; 
- que peu importe d’ailleurs, mais que beaucoup de jeunes ont l’air de s’adonner à ce genre de 

pratiques, ce qui est un gros problème et, il est vrai, pas compatible avec la carrière de sportif ; 
- qu’il a conscience de la gravité de ses actes et d’une sanction à venir qui ne sera pas une sanction 

de « trois semaines » mais plus « lourde » ; 
- que ce qu’il demande est cependant une part de sursis au vu de son honnêteté et de sa prise de 

conscience et sa volonté de sérieux ;
- que la situation a été très occasionnelle, qu’il était en arrêt et que son médecin certifie de son 

sérieux ; 
- que France Galop le prélève tous les mois, ce qui prouve le sérieux de la Société mère et le travail 

de suivi des jeunes, ce qui est un bon point ; 
- que la sanction est logique, mais que le sursis pour une partie doit être vraiment envisagé ; 
- que le poids reste un problème et qu’il fait 1m78 pour 54 kg ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a demandé audit jockey s’il était aidé par un nutritionniste, ledit jockey 
indiquant qu’il a été conseillé avec un programme par une nutritionniste lors de sa rééducation à CAPBRETON 
et qu’il suit son programme et que cela se passe bien ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé au jockey Tom LEFRANC de bien vouloir lire 
les études sur la KETAMINE, ce que cela engendre comme effets, de prendre conscience des effets violents 
de cette substance, d’échanger avec son médecin sur cette substance et de bien appréhender que ce n’est 
pas rien, qu’il est jeune et doit donc comprendre ce qu’il a fait et les risques que cela engendre, même s’il 
se fait entraîner par d’autres jeunes ;  

Attendu que ledit jockey a indiqué qu’il le ferait et écoute ce qui lui est dit, ajoutant qu’il croit d’ailleurs se 
souvenir qu’on lui a prescrit cette substance quand il était sérieusement blessé, car c’est un anesthésiant ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a conseillé de toujours s’exprimer librement auprès de 
la Commission médicale, car elle est là pour le conseiller et qu’elle est une Commission dédiée à son bien-
être ; 

Attendu que le conseil du jockey Tom LEFRANC a rappelé que France Galop prélève ce jockey quasiment 
tous les mois, ce qui montre le sérieux du contrôle de France Galop sur les jeunes et que c’est très bien et 
ce qui assure du sérieux actuel de son client ;

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance et de ses métabolites en cause dans le prélèvement susvisé et en application 
des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Qu’il y a lieu de prendre acte de : 
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée par la Commission 

médicale à compter du 29 juin 2021 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter médicalement en courses ;

Attendu qu’il y a lieu, en tout état de cause et indépendamment des mesures médicales susvisées, au vu 
de tout ce qui précède, de sanctionner le jockey Tom LEFRANC au vu de sa grave infraction au Code des 
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Courses au Galop caractérisée par la présence d’un stupéfiant et ses métabolites dans le prélèvement 
biologique susvisé ;

Que le jockey Tom LEFRANC reconnaît une faute de sa part concernant la présence de KETAMINE et ses 
métabolites dans son prélèvement, tout en assurant de sa prise de conscience, de son sérieux et de son 
absence d’addiction ; 

Attendu qu’il appartient aux Commissaires de France Galop de veiller à la régularité des courses, à la 
sécurité des jockeys et des chevaux, les courses hippiques étant une activité sportive qui se pratique en 
peloton et qui est une activité à risques, ce qui motive leur contrôle permanent et leur stricte application du 
Code des Courses au Galop ; 

Qu’il leur appartient de veiller, en outre, à l’image des courses ; 

Attendu que la présence d’une telle substance stupéfiante, aux effets perturbateurs du système nerveux 
central, aux effets entre autres hallucinogènes, psychédéliques, anesthésiants, mais aussi des effets sur la 
coordination motrice et pouvant conduire au phénomène dit de « décorporation » dans le prélèvement d’un 
jockey est de nature à mettre en péril la régularité des courses, leur sécurité, leur image et mettre en grand 
danger le jockey lui-même, mais aussi ses consœurs et confrères ; 

Attendu qu’il y a donc lieu d’interdire au jockey Tom LEFRANC de monter dans toutes les courses régies par 
le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et proportionnée 
à la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans le temps, mais qu’il y a 
lieu au vu de sa reconnaissance d’une faute et de sa transparence lors des débats d’assortir cette sanction 
d’un sursis d’une durée de 2 mois révocable sur 5 ans ;

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Tom 

LEFRANC et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et 
proportionnée à la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans 
le temps, mais qu’il y a lieu au vu de sa reconnaissance d’une faute et de sa transparence lors des 
débats d’assortir cette sanction d’un sursis d’une durée de 2 mois révocable sur 5 ans. 

Boulogne, le 6 juillet 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 1er juillet 2021, le jockey Alexandre CHESNEAU n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses 
frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses 
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qu’au 6ème jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du médecin procédant à ladite visite ;

Le 6 juillet 2021, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 8 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 12 juillet 2021 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Alexandre CHESNEAU en date du 9 juillet 2021 indiquant notamment :
- que le 1er juillet 2021, il devait faire un prélèvement biologique, mais n’a pu fournir que 15 cl 

d’urine contre 30 cl, que ce jour-là, il devait monter à 53,5 kg, ce qui commence à devenir dur 
pour lui, que durant les deux jours précédents il a dû perdre pas mal de poids, en allant au sauna 
chez une amie, en ne buvant pas et en exerçant de longs footings couvert ;

- qu’il est arrivé aux courses très desséché, que les Commissaires l’ont ensuite prévenu qu’il devait 
passer au prélèvement, qu’il s’y est donc rendu après sa course n’ayant pas envie d’uriner avant ;

- que n’ayant rien bu depuis deux jours, après avoir monté il a donc bu deux bouteilles d’eau, 
qu’il s’est rendu sur le lieu du contrôle, s’est mis avec le docteur aux toilettes pour débuter le 
prélèvement, mais que malheureusement avec toutes les techniques possibles (allumer l’eau du 
robinet, sortir le médecin de la pièce ... ) il n’a pu uriner que 15 cl ;

-  qu’il est resté pratiquement « 45-60 min » avec lui à essayer en vain, sans mauvaise volonté, mais 
du fait de son manque d’eau dans le corps, ainsi que le médecin pourra en témoigner ;

- qu’il a donc dû passer une nouvelle visite médicale, ainsi qu’un prélèvement le mardi, car il ne 
pouvait pas avoir de rendez-vous avant cette date, sinon il aurait dû attendre le lendemain ;

- qu’après examen de la visite, ils en ont déduit qu’il devait remonter son poids minimal à 53,5 kg 
et pas en-dessous, qu’il s’est trop laissé aller sur son poids dû à son manque de monte, qu’il en 
a vu les conséquences et s’engage à reprendre vraiment une vraie hygiène de vie pour pouvoir 
redescendre à un poids où il pourra répondre aux attentes des tests ;

- qu’il avait demandé s’il pouvait se rendre sur un hippodrome le lendemain pour réaliser un test, 
mais qu’on lui a répondu que la règle n’était pas celle-ci et qu’il devait se rendre chez un médecin 
agréé ;

- qu’en période de Covid il est très compliqué d’avoir des rendez-vous rapides, qu’il est désolé et 
va faire en sorte que cela ne se reproduise jamais ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Alexandre CHESNEAU a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 1er juillet 2021 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, mais qu’un constat de carence a 
été établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner malgré plusieurs tentatives ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il 
ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit l’obtention de l’attestation de la visite 
médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 6 juillet 2021, la visite 
demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement 
à remonter en courses par ledit service le sixième jour qui suit l’obtention de l’attestation du médecin ayant 
effectué la visite conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
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de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 6 

juillet 2021, soit 5 jours après la date initiale de prélèvement ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS : 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Alexandre CHESNEAU ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 12 juillet 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

CHANTILLY – 20 JUIN 2021 – PRIX LONGINES GRAND HANDICAP DE LAMORLAYE

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par le jockey Gregory BENOIST contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 30 juin 2021 de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours 
au vu du caractère fautif et non acceptable de sa monte particulièrement durant la ligne d’arrivée, cette 
monte étant inopportune et équivoque pour les parieurs et la régularité des courses ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 2 juillet 2021 dudit jockey par lequel il a 
interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Grégory BENOIST à se présenter à la réunion fixée le jeudi 8 juillet 
2021 pour l’examen contradictoire du dossier, étant observé qu’il était assisté de son conseil et de la 
collaboratrice de ce dernier ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications fournies par l’appelant, de 
ses déclarations et de celles de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Bernard GOURDAIN ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;
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Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 30 juin 2021 et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel dudit jockey en date du 2 juillet 2021, adressée par courrier électronique le 5 
juillet 2021 et confirmée par courrier recommandé envoyé le même jour, mentionnant notamment que sa 
sanction est injustifiée, car elle se base sur son choix tactique de monte et non pas pour une irrégularité 
non prouvée et non prouvable ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec le conseil dudit jockey en date du 6 juillet 2021 ;

Attendu que le jockey Grégory BENOIST a déclaré en séance :
- qu’au départ le cheval s’est lancé lentement, qu’il a raté le départ, que c’est la première fois 

qu’il portait des « peaux de moutons » pour être stimulé et que cela a eu l’effet inverse, précisant 
qu’après le passage des arbres il s’est mis à le cadencer ;

- qu’il savait parfaitement qui étaient les concurrents qui l’entouraient, ceux qui avaient des chances 
et ceux qui n’en avaient pas et que cela l’a rassuré d’avoir les « vrais » autour de lui, pensant qu’ils 
allaient le ramener vers la « tête », car il en était loin ;

- que c’était la 7ème course de la journée, que son cheval n’a pas de « marge » et qu’il portait près 
de 60 kg ;

- que le hongre HOOKING est passé devant lui ;
- qu’il vient à l’intérieur, que c’est son choix, que l’on voit sur la vue de face qu’il a toujours un rideau 

de chevaux devant lui, qu’il cadence son partenaire, ajoutant qu’il n’a jamais pu lui demander un 
effort maximum ;

- que les jockeys Aurélien LEMAITRE et Christophe SOUMILLON sont dans le même cas que lui 
sans utiliser la cravache, mais qu’il est le seul à avoir été convoqué par les Commissaires de 
courses et à être sanctionné ;

- les circonstances de la dernière course courue sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP pour 
expliquer le port d’œillères, en ajoutant que l’allocation était à CHANTILLY de 35 000 a, une des 
plus importantes, que l’entourage du cheval était furieux à son égard et que tout le monde lui en 
a voulu en même temps ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a :
- demandé audit jockey si les parieurs ne lui en ont pas voulu aussi, ce à quoi ledit jockey a 

répondu qu’il n’était que 5ème favori ;
- indiqué audit jockey qu’il était mal parti, mais que le jockey Stéphane PASQUIER n’était pas 

mieux parti et qu’il était passé à son intérieur ; 

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a fait remarquer au jockey Grégory BENOIST qu’il avait la place de 
passer, mais qu’il n’a pas bougé avant les 200 derniers mètres et qu’il était alors trop tard, alors qu’il 
disposait d’un « boulevard », ce à quoi ledit jockey a répondu que la vue de face montre que dans le 
tournant HOOKING est à son intérieur, qu’il lui est ensuite passé sous le nez, qu’il l’a laissé faire, puis qu’à 
environ 300 mètres du poteau il revient, que le hongre HOOKING était à son extérieur, qu’il a été prudent 
« en passant le bleu » et a ensuite suivi le partenaire du jockey Théo BACHELOT ;

Attendu que ledit jockey se demande pourquoi les jockeys Olivier PESLIER, Christophe SOUMILLON et 
Aurélien LEMAITRE n’ont pas été convoqués, en faisant remarquer que le hongre HOOKING avait plus de 
« gaz » que lui et que son jockey « tirait » dessus ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a indiqué que la vue de face montre surtout le rideau de chevaux qui 
le cache ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a demandé audit jockey s’il considérait être bien parti 
dans la première partie du parcours et que ce dernier a reconnu qu’il avait raté son départ, ajoutant que 
« quelques coups » ont été donnés derrière les arbres, M. Emmanuel CHEVALIER du FAU faisant remarquer 
que le jockey Stéphane PASQUIER avait le numéro de corde 17, était également positionné à l’arrière du 
peloton, est ensuite passé à son intérieur, a monté sa course et l’a terminée à la deuxième place, ajoutant 
que si ce dernier avait eu de la place, il en avait eu lui aussi ;

Que le jockey Grégory BENOIST a déclaré qu’il a pour sa part respecté la « règle du damier », qu’il a attendu 
le signal avant de se rabattre, car il avait des concurrents derrière lui contrairement au jockey Stéphane 
PASQUIER, qu’il a le droit de choisir où il va et qu’il ne va pas plonger à l’intérieur en partant ;
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Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a fait remarquer audit jockey sa contradiction lorsqu’il 
indique qu’il ne faut pas venir en dehors, puis désormais qu’il ne veut pas aller à l’intérieur, le jockey 
ajoutant qu’à l’intérieur ce sont tous des « tocards 40 contre 1 » et qu’il ne va pas y aller ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a fait remarquer à l’appelant qu’il n’avait pas la même façon 
de monter que sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP lors de la dernière course dudit hongre, qu’il avait 
alors utilisé sa cravache et avait bien terminé, ce à quoi ledit jockey a précisé ne pas avoir eu le même 
numéro de stalles, à savoir le 14 mais, l’« as » ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué savoir ce que l’on ressent lorsque l’on a raté un 
départ de courses, mais que la Commission d’appel analyse la course et que ledit jockey a fait un choix le 
mettant dans des conditions compliquées, car il a pris énormément de distance et qu’il était difficile ensuite 
de revenir ce jour-là à l’entrée de la ligne droite, ajoutant que lorsque l’on est joueur on se dit « il ne roule 
pas » ;

Que le jockey Grégory BENOIST a indiqué qu’au départ, il avait bon espoir que le jockey Olivier PESLIER 
«  le ramène », mais que le jockey Ronan THOMAS « se range à l’intérieur » et qu’il n’y avait pas de troisième 
épaisseur, ajoutant que le jockey Olivier PESLIER s’est « rangé » tardivement, que le jockey Stéphane 
PASQUIER est à son intérieur, pas si loin que ça, puis qu’il a ensuite eu le jockey Aurélien LEMAITRE dans 
la ligne droite à son intérieur et qu’il a dû reprendre son partenaire et le laisser passer ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a fait remarquer que l’on voit « qu’il va mieux » que le jockey 
Aurélien LEMAITRE, ce à quoi l’appelant a indiqué que sur la vue intérieure on constate qu’il n’a pas la 
place, qu’il « passe » SHUT DOWN et finit moins bien, ajoutant que la vue de dos permet de montrer qu’il 
« sort » moins bien que le jockey Stéphane PASQUIER ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a déclaré que l’appelant ne donne pas l’impression de faire l’impossible 
pour être à l’arrivée, que dans le tournant il laisse faire, qu’il « bouge » dans les 150 derniers mètres, alors 
que c’est trop tard, qu’il avait le temps de passer à droite ou à gauche, mais qu’il ne l’a pas fait, que cela 
est étrange et interroge ;

Attendu que le jockey Grégory BENOIST a indiqué qu’il :
- ne s’était pas lancé entre le « rouge » et le « violet » qui reculaient, car il n’avait pas de solution, 

qu’il comprend que c’est discutable, ajoutant que sur la vue de face il était à environ une longueur 
du cheval devant lui ;

- aurait peut-être fini 7ème au mieux et que son interdiction de monter aurait alors dû être d’un jour, 
ce à quoi M. Olivier de LA GAROULLAYE lui a rappelé le cas récent du jockey Clément CADEL, le 
jockey Gregory BENOIST indiquant pour sa part qu’il lui aurait infligé trois mois d’interdiction de 
monter, mais que s’agissant de sa propre personne, il a fait un mauvais choix tactique et ne peut 
pas être sanctionné pour cela ; 

Attendu que le conseil de l’appelant a déclaré :
- que son client est vif en raison du sentiment d’injustice qu’il ressent au regard de sa vie 

professionnelle, car il n’a jamais été sanctionné et au regard des autres favoris de cette course et 
que cela lui donne l’impression que sa sanction n’est pas proportionnée ;

- qu’il est d’une bonne foi absolue, dit exactement ce qu’il pense, qu’il n’a pas été en mesure de 
suivre les instructions de l’entraîneur, qu’il le reconnaît, que le cheval a été mou au départ et qu’il 
a tenté une nouvelle tactique, que le peloton a été étiré, qu’il n’y avait pas de troisième épaisseur, 
qu’on lui reproche d’avoir attendu quelques secondes derrière le « rideau » pour améliorer sa 
place et qu’il a sollicité quand il s’est trouvé seulement à 150 mètres du poteau ;

- qu’il a dû changer de tactique par rapport aux conditions de la course, car les favoris étaient 
autour de lui, tout en gardant en tête les instructions, qu’on lui reproche de ne pas avoir imaginé 
l’ouverture et de ne pas s’être « engouffré » plus tôt ;

- qu’il n’est pas venu en première instance, car il habite DEAUVILLE, que ce n’est pas une excuse, 
mais qu’il avait des galops très importants le matin et qu’il souhaite le préciser, car cela peut poser 
question ;
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- qu’il estime la sanction très lourde pour une erreur tactique, pour ne pas s’être battu pour obtenir 
une allocation, qu’il se demande s’il mérite huit jours en faisant remarquer qu’il s’agissait de la 
deuxième course handicap pour ledit hongre, reprenant les circonstances de la course et le fait 
que l’entraîneur et le propriétaire n’ont pas été considérés comme ayant commis de fautes ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué que les membres de la Commission d’appel croient en 
la bonne foi du jockey, ce à quoi son conseil a indiqué que la bonne foi sur ses explications est importante, 
car il s’agit de faits de courses qui l’ont conduit à trouver la meilleure adaptation aux instructions données ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a indiqué que pour le parieur la faute peut être considérée comme 
intentionnelle quelles que soient les déclarations du propriétaire après et que le rôle des instances 
disciplinaires de France Galop est de protéger la légalité des enjeux, ce à quoi ledit conseil a demandé s’il 
y avait un parieur qui s’était plaint de la monte, car il faut faire corroborer la faute alléguée aux éléments du 
dossier, ajoutant qu’il n’y avait aucune manifestation de parieurs au dossier, aucun élément pour fonder la 
sanction et que l’on en revient à une faute technique ;

Attendu que ledit conseil a ajouté que :
- les Commissaires de courses ont eu raison à titre conservatoire de remettre le dossier aux 

Commissaires de France Galop, encore faut-il que les parieurs se plaignent, ajoutant que les 
réseaux sociaux sont un élément à prendre en compte à ce titre et que le PMU serait en position 
d’apporter des éléments pour fonder la décision ;

- si la bonne foi de son client est retenue, il ne mérite alors pas plus que les autres qui n’ont pas été 
sanctionnés, mais qu’il faut être logique et que le jockey reconnaissant son erreur tactique, il est 
souhaité que la sanction soit ramenée à ce qu’il aurait pu avoir en terminant peut-être à la 7ème 
place ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué que le point de vue d’un propriétaire concerne 
«  l’utilisation du cheval » et que celui d’un Commissaire de courses vise à essayer d’être transparent sur les 
enjeux et la régularité des courses ; 

Attendu que ledit conseil a ajouté qu’il comprend qu’une fois que la décision est prise il est difficile de 
revenir en arrière, mais que c’est tout l’intérêt de l’appel de comprendre ce qui s’est passé, ce à quoi ledit 
jockey a indiqué avoir l’impression d’être sanctionné pour sa monte, alors que sa seule erreur est d’avoir 
fait un mauvais choix ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a ajouté que c’est une accumulation de mauvais choix tactiques 
qui laisse planer un doute et qui est analysée, ce à quoi ledit jockey a répondu « que c’est une globalité » et 
que les choix n’étaient pas les bons ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ;

Vu les articles 162, 163, 164 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que :
- le jockey Grégory BENOIST et son partenaire étaient positionnés derniers après la sortie des 

stalles de départ sans tenter d’effectuer le parcours autrement ;
- ledit jockey n’avait pas suffisamment sollicité son partenaire depuis le tournant, en le décalant à 

l’intérieur, et en ne le soutenant que trop mollement à un moment où il était censé lui demander 
un effort réel pour obtenir le meilleur classement possible ;

Attendu que ledit jockey avait d’ailleurs concédé en première instance « qu’il n’avait pas voulu donner une 
course dure à son cheval pour finir 7ème tout au plus », alors même que la course comportait 7 allocations 
au bénéfice des associés, de l’entraîneur et de l’éleveur ; 

Attendu qu’en appel, le jockey et son conseil reconnaissent une mauvaise tactique et demandent notamment 
la diminution de la sanction, reconnaissant ainsi eux-mêmes que la monte en question est susceptible 
d’être sanctionnée ;  

Attendu que le film de contrôle mis à la disposition des membres de la Commission d’appel permet de 
constater : 
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- une absence de sollicitations suffisamment manifestes tout au long du parcours et notamment 
depuis le dernier tournant ; 

- une absence de soutien non-équivoque du hongre GOYA SENORA par le jockey Grégory 
BENOIST tout au long de la course, notamment depuis le dernier tournant, la vue intérieure de 
la course étant particulièrement éloquente sur les gestes dudit jockey et son attitude à cheval et 
permettant une comparaison très convaincante avec les gestes et attitudes de ses concurrents 
directs ; 

- un manque de détermination claire et non équivoque quant à la volonté du jockey Grégory 
BENOIST de tenter d’obtenir une allocation, notamment la 7ème allocation que son partenaire 
semblait en mesure de gagner au vu de sa façon de galoper, de ses aptitudes et attitudes ; 

Attendu qu’il apparaît important aux membres de la Commission d’appel de rappeler, comme l’ont d’ailleurs 
fait les Commissaires de France Galop :

- qu’il n’est pas imposé à un jockey de demander des efforts qu’un cheval ne serait pas capable de 
fournir ; 

- qu’il n’est pas imposé l’usage de la cravache, celui-ci étant au contraire règlementé de manière 
stricte ; 

- que s’il peut être compris qu’un cheval puisse s’élancer en retrait en prenant un mauvais départ, 
ce qui implique de revoir la tactique de course, il ne peut être accepté, ni toléré, qu’un jockey ne 
donne pas l’impression de tout mettre en œuvre dans sa monte pour obtenir le meilleur classement 
possible ; 

- qu’il ne peut non plus être accepté, ni toléré qu’un cheval ne soit pas réellement sollicité pendant 
une course et qu’il ne soit pas suffisamment soutenu durant la ligne d’arrivée comme cela est très 
visible sur la vue intérieure dans le présent cas ;

Attendu qu’il convient de rappeler également en appel des principes essentiels, à savoir :  
- qu’entraîner un cheval de courses et le présenter en bonne santé physique et mentale en 

compétition, en étant apte à défendre ses chances est le devoir des entraîneurs ; 
- que soutenir son partenaire en courses est le devoir des jockeys, notamment le devoir du jockey 

Grégory BENOIST ; 
- qu’il s’agit de devoirs conformes au bien-être animal dont les instances de France Galop sont 

particulièrement soucieuses ;
- que ce bien-être est essentiel aux chevaux qui sont des animaux voués à participer à des 

compétitions en confiance, mais qu’il n’est pas antinomique avec la régularité des courses et le 
respect de leur image et des parieurs, les complétant au contraire ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop ont motivé leur décision en insistant particulièrement sur le 
respect dû aux parieurs de façon générale en précisant également que cette monte a été vivement regrettée 
par l’entraîneur, ce qui est confirmé dans le cadre du présent appel ; 

Attendu qu’il appartient aux instances disciplinaires de France Galop en charge de la régularité des épreuves, 
de leur sincérité, de leur crédibilité, mais également en charge de la protection de l’image des courses et de 
la protection des parieurs, de veiller à ce que les professionnels adoptent des comportements conformes à 
ces notions essentielles à l’activité des courses hippiques ;  

Attendu que les membres de la Commission d’appel estiment, au vu des éléments du dossier et des 
différentes vues du film de contrôle, en particulier au regard de la vue intérieure qui est éloquente sur le 
comportement individuel du jockey Grégory BENOIST et son attitude comparée à celle de ses concurrents, 
que sa monte est de nature à susciter un important doute dans l’esprit des parieurs et des spectateurs, 
la manière dudit jockey de monter le hongre GOYA SENORA étant particulièrement peu incisive, même 
durant la dernière partie de la course ;  

Attendu que la Commission d’appel confirme ainsi la sanction prononcée, puisqu’elle est d’une durée 
particulièrement déterminée et proportionnée, à savoir 8 jours, cette sanction apparaissant ainsi adaptée 
à la recherche d’effets dissuasifs qu’elle implique, à la recherche d’équité, de respect des parieurs et de 
l’entourage du cheval, ainsi qu’à la crédibilité nécessaire des courses hippiques et à la sincérité de leur 
résultat ; 
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PAR CES MOTIFS :   

Décide : 
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’ils ont sanctionné le jockey 

Grégory BENOIST par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours. 

Boulogne, le 9 juillet 2021 
E. CHEVALIER du FAU – B. GOURDAIN – O. de LA GAROULLAYE



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 678 4 Message	Personnel, h, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et Victoria Princess [Muhtathir (GB)], 67 k, h, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Reveley), JPh. Dubois

 796 2 Selma, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Cheveley IRE 
(Shamardal USA), 66 k, Ah, JP. Djian (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 640 1 Marechal	Desjy, h, al, 3 ans, par Kitkou et Sea 
Dame (Cadoudal), 69 k, h, Mme P. Papot (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 812  Captain	Falco, h, al, 3 ans, par Falco USA et 
Diana Vertica (Vertical Speed), 67 k (66 k), J. Seror 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

   Mon Doudou, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 67 k, h, JY. Artu (s) (N. Gauffenic), 
JY. Artu (s)

 776 1 Ideal D’Allier, h, 3 ans, 69 k, h, Haras de Saint-Voir 
(T. Chevillard), F. Nicolle

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 485 a
3 long ½, 5 long, 3 long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :
	 1 920	a Jean-Philippe Dubois.
	 960	a Herald Bloodstock Ltd.
	 560	a Mme Catherine Bodin.
 380 a Jacques Seror.
 180 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

Temps total : 4’20’’50’’’
Le hongre MESSAGE PERSONNEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 977 3306 PRIX ALCIBIADE
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 886 1 Havania, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, g, (11 000), JL. Pelletan 
(T. Henderson), JY. Artu (s)

 803  Rocky	Tao, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Koh Tao IRE 
(Turtle Island IRE), 68 k (65 k), gh, (11 000), L. Baudron (s) 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

 890 4 Samozo, h, al, 3 ans, par Samum GER et Vaillante (IRE) 
(Zilzal USA), 70 k (66 k), (15 000), G. Pariente (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Stéphanie DABURON – 
Tony CLOUT – Marie-Josèphe HUET

 975 3311 PRIX DES ANDELYS
(Steeple-Chase)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.500. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 405 7 Pica	Lina, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Peace Lina 
(Linamix), 65 k, S. Munir (M. Regairaz), D. Bressou

 837 3 Poulorius, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Poule 
D’Essai GER (Dashing Blade GB), 68 k (67 k), gh, 
Suc. M. Bryant (L. Zuliani), Mme D. Mele

 771 7 Ho La Voila, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et A Dormir 
Debout [Alberto Giacometti (IRE)], 70 k, h, de A. Seroux 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 714  Bassmatchi, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Tafiya GB 
(Bahri USA), 67 k, h, C. Boutin (s) (K. Nabet), D. Cottin (s)

 811  Amazing	Day, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Miss World 
[Lost World (IRE)], 67 k (63 k), 0h, N. Girot (A. Seigneul), 
M. Seror (s)

 616  Hermes Des Bordes, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, 
JP. Raymond (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 808 1 Uzellede	Roche, f, 4 ans, 65 k, h, C. Geoffroy (A. Zuliani), 
F. Nicolle

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 322 a
1 long, 2 long, 1 long, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
	 1 472	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 736	a Earl De Cordelles, Erick Bec De La Motte.
	 416	a Aymar De Seroux, Haras De Saint-Voir.
	 288	a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 144 a Nicolas Girot.

Temps total : 4’39’’40’’’
La pouliche PICA LINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur François 
NICOLLE par une amende de 60 euros pour couleur non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

 976 3307 PRIX SAINT DES SAINTS
(Haies)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 17.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
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Primes aux éleveurs :
	 1 472	a Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon.
	 736	a Mlle Karine Belluteau, Francis Picoulet.
	 416	a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
	 288	a Simon Munir, Isaac Souede.
 144 a Le Haras Sc.
	 96	a Patrick Joubert.
 48 a Bernard Le Roux.

Temps total : 4’14’’70’’’
Le hongre LAWRENCE D’ARABIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 979 3309 GRANDE COURSE DE HAIES DE DIEPPE
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

82	000	c (36 900, 18 040, 10 660, 7 380, 4 100, 2 870, 2 050) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+8.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +9.

 797 3 Get On Time, f, n.p, 6 ans, par Denham Red et Get 
Your Way (Kapgarde), 661/2 k, h, Mme P. Papot (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 844 2 Filup, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
65 k, Suc. M. Bryant (J. Charron), S. Dehez (s)

 883 1 Katana One, h, al, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Northern Ocean [Green Tune (USA)], 681/2 k, h, 
Mme V. Poussier (B. Bourez), F. Nicolle

 844 5 Cirano De Pail, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 621/2 k (64 k), h, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 844 3 Belle Capitaine, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Alfayza 
GB (Danehill USA), 63 k, h, L. Moens (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 848 2 Jimmy	De	Lille, h, b.f, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et Fol’ 
Allegria USA (Giant’S Causeway USA), 62 k, h, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 846  Folburg	De	Palma, m, n.p, 6 ans, par Sageburg (IRE) 
et Sister Palma [Kahyasi (IRE)], 651/2 k, h, Lokotrans 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 443  Guena Des Mottes, h, 5 ans, 70 k, h, S. Munir 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 844 1 Shenko	Magic, h, 9 ans, 66 k, gh, JY. Seroux 
(B. Meme), G. Taupin (s)

 688  Voix	Du	Soir, h, 6 ans, 66 k, 0, D. Smaga (J. Reveley), 
M. Seror (s)

 935  Henry	Brulard, m, 6 ans, 631/2 k, Ah, G. Hanouna 
(C. Smeulders), P. Lenogue

 612  Falaze, h, 6 ans, 62 k, A, JY. Binois (D. Salmon), 
J. Merienne

12 partants ; 42 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 646 a
Certif. vétérinaire : Dinette De Ballon
3 long ½, 5 long, encolure, 1 long, 7 long, 4 long ½.
36 900a – 18 040a – 10 660a – 7 380a – 4 100a – 2 870a – 2 050a

Primes aux éleveurs :
	 5 350	a Mme Benoit Gabeur.
	 2 615	a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 1 545	a Dominique Lepagney.
	 1 070	a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
	 594	a Luc Moens.
	 416	a Frederic Bianco.
	 297	a Ecurie Cerdeval.

Temps total : 4’55’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean Baptiste BRETON 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
de 3 livres le poids déclaré.
Agissant sur réclamation du jockey Johnny CHARRON (FILUP), arrivé 2e, 
se plaignant d’avoir été gêné après le saut de la dernière haie, par le 
cheval GET ON TIME (Angelo ZULIANI), arrivé 1er, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr

arr

tbé

 886 5 Anny	Glory, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Anny [Kahyasi (IRE)], 69 k (66 k), (13 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (N. Howie), M. Seror (s)

 796 4 Dantza	Basc, f, b.f, 3 ans, par Davidoff GER et Castagna 
[Astarabad (USA)], 65 k (62 k), Ah, (9 000), Mme B. Re-
Scandella (S. Pechaire), E. Grall (s)

 886 4 Your Love, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ah, (11 000), JY. Artu (s) 
(B. Claudic), JY. Artu (s)

 890  Kajaani, h, 3 ans, 69 k (65 k), h, (13 000), Mme L. Bietolini 
(Mme L. Suisse), Butel & Beaunez (s)

 890  Taking	Power, h, 3 ans, 68 k (65 k), gh, (11 000), 
L. Alard (N. Curtis), E. Lecoiffier

   Anamarilla, f, 3 ans, 65 k, (9 000), SCEA Ecurie Bader 
(E. Bureller), Mme S. Delaroche

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 154 a
8 long ½, 3 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 305	a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
	 652	a Eric Becq.
 380 a Guy Pariente Holding.
	 258	a Ecurie Castillon Bloodstock, S.C.E.A. Des Prairies.
	 122	a Sebastien Dufrancatel, Junk (S).

Temps total : 4’22’’90’’’
La pouliche HAVANIA et les hongres SAMOZO et ROCKY TAO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 978 3308 PRIX VILLE D’HAUTOT SUR MER(PRIX PETITE 
FORTUNE)
(Haies)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000 en courses à obstacles. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Lawrence	D’Arabie, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Royale Majesty [Nikos (GB)], 67 k, h, Ecurie des Charmes 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Musikaa, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Darae (Robin 
Des Champs), 65 k (63 k), h, Mme C. Coiffier (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 839 2 Honesta, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 69 k, gh, Ecurie Top (N. Gauffenic), 
D. Windrif

   Raffles	Quattro, h, b.f, 4 ans, par Al Namix et Four Roses 
Succes [Malinas (GER)], 67 k, h, S. Munir (J. Charron), 
A. Le Clerc (s)

 290 5 Hello Conti, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, Ecurie Artsam 
(A. Renard), de A. Boisbrunet (s)

 874 4 Honodalia, f, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Daliaway 
[Daliapour (IRE)], 65 k (61 k), g, F. Charbit (D. Salmon), 
J. Merienne

 655 3 Live Your Dream, h, 4 ans, 68 k, Ah, Mme V. Dubois 
(de F. Giles), JPh. Dubois

 129  Hondleen, h, 4 ans, 69 k, gh, Ecurie Le Mors aux Dents 
(J. Reveley), E. & G. Leenders (s)

   Dinozaure, h, 4 ans, 67 k, h, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 882 5 Musica’S	Devil, h, 4 ans, 67 k, g, SCEA Ecurie Bader 
(E. Bureller), Mme S. Delaroche

 843 4 Moon Dream IRE, h, 4 ans, 67 k, 0h, Ecurie Vivaldi 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Risky	Asset, h, 4 ans, 67 k (66 k), g, E. Sauren 
(B. Bourez), C. Fey (s)

 840 4 Celtic	Girl, f, 4 ans, 66 k, h, Haras du Mondant 
(C. Lefebvre), E. & G. Leenders (s)

   Pikinik, f, 4 ans, 65 k (61 k), Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 898 5 Endless	Risk, h, 4 ans, 67 k (64 k), h, 
Mme L. Gomez Miguel (N. Curtis), H. Merienne

15 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 616 a
Chev. élim. : Hophop Hop De Pail, Joshua’S Heart
1 long, 4 long, 1 long, 5 long, 4 long, 1 long, ¾ long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a
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 848  Joshua	Dream, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE 
et Shinydream [Poliglote (GB)], 661/2 k (621/2 k), 0h, 
P. Lenogue (A. Busson), P. Lenogue

 802  Hinou Des Hazards, f, n.p, 6 ans, par Legolas JPN et 
Hasquine (Saint Preuil), 711/2 k, 0, J. Capelli (N. Gauffenic), 
D. Windrif

   Amour	Du	Puy	Noir, h, b, 12 ans, par Ballingarry 
IRE et Virosa [Villez (USA)], 68 k (67 k), h, Mme M. Cottin 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

 848 3 Macho	Boris, h, b, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Macho Tempo USA (Macho Uno USA), 70 k, Suc. M. Bryant 
(J. Charron), D. Berra

 935 3 Sie Haben Da Was GER, h, 6 ans, 72 k (71 k), 0, 
C. Sundermann (B. Bourez), C. Fey (s)

 844 6 Edenium, h, 7 ans, 701/2 k (671/2 k), h, Butel & Beaunez (s) 
(G. Meunier), Butel & Beaunez (s)

 644 2 Vatohio, f, 9 ans, 701/2 k (661/2 k), g, SCEA Ecurie Bader 
(Mme M. Daubry-B.), Mme S. Delaroche

 833 1 Fantasio, h, 6 ans, 701/2 k (661/2 k), A, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 844 7 Zaporogue, h, 6 ans, 70 k, 0h, X. Kepa (D. Ubeda), 
Mme S. Quere

 848  Prince	De	La	Barre, h, 9 ans, 671/2 k (661/2 k), h, 
Ch. Plisson (s) (B. Dubourg), Ch. Plisson (s)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 560 a
Eng. Sup. : Monty Saga
1 long ½, 6 long ½, 1 long, 8 long, 1 long ¾, 3 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 3 654	a Mme Nicolas Devilder.
	 1 786	a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
	 1 055	a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 730	a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
	 406	a Mme Nicole Dambrine-Capelli, Mme Sandra Capelli, Mme Aurore Capelli.
	 284	a Frederic Bayle, Suc. Daniel Valade, Suc. Annie Corinne Boyer.
	 203	a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 4’57’’60’’’
Le hongre GALOPIN DES OBEAUX ont fait l’objet d’un prélèvement après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Johnny CHARRON sur la performance du hongre MACHO 
BORIS.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans ressources dès le 
début de la ligne opposée.

MÂCON-CLUNY
0714	184 samedi 3 juillet 2021

Commissaires de courses : Philibert NEYRAND – Philippe FOURNIER – 
Michel PERROT

 982 3969 PRIX LUC CAQUEVEL (PRIX CHARPENTE DAVID 
GIRAULD)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 879 5 Hipparion, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Achade 
(Daramsar), 70 k, A, D. Clayeux (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 868 1 Hupeca	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Rebecca De Thaix [Lavirco (GER)], 70 k, Ecurie B.A.G. 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 957 5 Hardi	De	Ciergues, h, gr, 4 ans, par Blek et 
Star De Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (65 k), 
Bourgogne Racing Club (J. Zerourou), C. Ligerot

 827 2 Hubertjack, h, 4 ans, 68 k (64 k), V. Meillerand 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 903  Harpe	Magique, f, 4 ans, 67 k, F. Hennequin (B. Gelhay), 
M. Pitart

 913 3 Hera D’Aubrelle, f, 4 ans, 66 k, F. Boistier (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 221 a
8 long, 4 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a
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le hongre FILUP n’aurait pas devancé le hongre GET ON TIME lors du 
passage du poteau d’arrivée.
Le hongre GET ON TIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 980 3312 PRIX DEMON II
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas en courses à 
obstacles, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus reçu 10.000 
(victoires et places).	 Poids		:	 5	ans	 et	 au-dessus,	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 716  Ensoleille, h, al, 7 ans, par Coastal Path GB et Plage 
Vendeenne [Arnaqueur (USA)], 69 k, h, F. Seigneur 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

   Fogo	De	Chao, h, b, 6 ans, par Agent Secret IRE et 
Provence (Subotica), 67 k, h, Mme O. Fau (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 889  Fastrak, h, b, 6 ans, par Secret Singer et Leha (Dom 
Alco), 67 k, h, O. Trinquet (D. Ubeda), S. Dehez (s)

 841  Days	Dream, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Donna Lorcy [Great Palm (USA)], 65 k, h, JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 458  Gentleman Rider, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et 
Gezabelle [Garde Royale (IRE)], 70 k, Ah, P. Lenogue 
(B. Meme), P. Lenogue

   Limpopo Has, h, 7 ans, 67 k, Ah, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 860 2 Potemkine, h, 6 ans, 68 k, h, Palmyr Racing (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 883  Foudre D’Allier, h, 6 ans, 67 k (63 k), h, Lokotrans 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

8 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 722 a
Eng. Sup. : Limpopo Has
3 long ½, 9 long, 1 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Thierry Cypres, Olivier Rauscent.
	 730	a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 426	a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 289	a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
	 137	a Jean-Charles Haimet, Mme Marie-Claude Duvaldestin.

Temps total : 5’1’’60’’’
Les hongres ENSOLEILLE et POTEMKINE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 981 3310 PRIX JEAN RIBAULT
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	s’	appliquent	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +0 ; 1 ans et +, +0.

 855 7 Galopin	Des	Obeaux, h, gr, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 71 k, 
Ah, Mme S. Marsch (C. Lefebvre), Mme S. Marsch

 200 5 Monty	Saga, h, b, 5 ans, par Toni Blue et Dolce Bambina 
(Sagacity), 711/2 k (671/2 k), gh, Mme ML. Gast (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 855 4 Master One, h, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Victtorie [Vettori (IRE)], 681/2 k, 0h, Mme S. Marsch 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch
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   American	Storm, h, al, 3 ans, par Stormy River et 
Express American [American Post (GB)], 67 k (63 k), h, 
M. Valverde (M. Gauthier), L. Cadot

 896  La Mome Du Paradis, f, 3 ans, 65 k (62 k), h, 
R. Fahmane (M. Crampe), J. Ortet (s)

 727  Mais	Qui	Es	Tu, f, 3 ans, 65 k, h, S. Seignoux 
(T. Chevillard), Mme V. Seignoux

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 323 a
Eng. Sup. : American Storm
Cas force maj. : Pulp
1 long, 2 long, 1 long, ½ long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Xavier Leredde, Richard Mark Venn.
	 452	a Frederic Boistier.
	 179	a French Bloodstock Agency, Mlle Aurelie Duverger, Mme Anne Sophie Benet.
 84 a Elevage De La Croix De Place.

Temps total : 3’42’’80’’’
A l’issue de la course le cheval Isaac d’Aubrelle a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 985 3979 PRIX SOAL RACING
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 7.000.	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 897 3 Chella	Speed, f, b, 5 ans, par Roli Abi et Pluie D’Orage 
[Equerry (USA)], 70 k (66 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 858 3 Beaumont	En	Auge, h, gr, 6 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 71 k (70 k), 0, 
Ecurie Centrale (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 835 3 Zad To Sea, f, al, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Zadounia (Spadoun), 72 k, h, S. Seignoux (T. Chevillard), 
Mme V. Seignoux

 74  Elixir	Pearl, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 72 k (71 k), h, 
Mme H. Cadot (M. Mingant), L. Cadot

 897  Decaze, f, n, 5 ans, par Diamond Green et Zigalixa 
(Linamix), 68 k (65 k), Ah, Mme L. Terrassin (A. Bendjama), 
JP. Daireaux

 654  Juneau	Basc, h, 7 ans, 67 k, L. Bernhardt (L. Bernhardt), 
L. Bernhardt

 858 4 Gesko, h, 5 ans, 74 k (70 k), gh, B. Criqui 
(Mme M. Romary), B. Criqui

 939  Devise	Des	Alambic, f, 7 ans, 65 k (631/2 k), 
A, Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), 
Mme P. Franzel Millepied

   Gadjo	Des	Arrachis, h, 6 ans, 67 k (64 k), M. Pelletant 
(R. Fourcade), M. Pelletant

 897  Salut Lulu, h, 5 ans, 67 k (64 k), h, R. Fahmane 
(M. Crampe), J. Ortet (s)

10 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 351 a
Cas force maj. : Birdparker
Sans motif : Tino Roli
8 long, 2 long, ¾ long, 6 long, 2 long, 6 long, loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Arnaud Chaille-Chaille.
	 452	a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
	 263	a Mme Eugene Masson.
	 179	a	Suc.	Bernard	Beaufils,	Gregory	Derat.
 84 a Pierre Lauga, Remi Sabatier.

Temps total : 4’27’’0’’’
A l’issue de la course le cheval CHELLA SPEED a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les commissaires ont après enquête sanctionné l’entraineur BERNHARDT 
par une amende de 60 euros pour couleur non conforme, ce dernier étant 
été jugé responsable de cette situation.

 986 3828 PRIX DES BENEVOLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
	 904	a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.
	 452	a Michel Bourgneuf.
	 263	a Jean-Louis Devillard.

 983 3970 PRIX YVES D’ARMAILLE (PRIX LE ROCHEFORT)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000.	Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 854 3 Flicka	D’Olivate, f, n.p, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Komunion [Luchiroverte (IRE)], 66 k, M. Pitart (B. Gelhay), 
M. Pitart

 880  Unbrin De L’Isle, h, gr, 13 ans, par Dom Alco et Gratiene 
De L’Isle [Altayan (IRE)], 71 k (67 k), A, E. Clayeux (s) 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 870 3 Estelle, f, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Tes Belle 
[Shaanmer (IRE)], 66 k (67 k), Ecurie Mme Jacques Cypres 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 819  D’Ou Viens Tu, h, b.m, 8 ans, par Buck’S Boum et 
Polka Rose (Dom Alco), 67 k (66 k), D. Burlet (B. Bourez), 
D. Burlet

 914  Dionysos	Colombe, h, 8 ans, 67 k (64 k), H. Despont 
(T. Vodrazka), H. Despont

 466  Balenka	De	La	Tour, f, 6 ans, 65 k (62 k), H. Despont 
(MM. Aridj), H. Despont

 920  Moon Wells, f, 9 ans, 65 k, Ecurie des Dunes (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 854  Gaylord	Delafayete, h, 5 ans, 68 k (65 k), A, 
Mme S. Marsch (MA. Mermel), Mme S. Marsch

 870 4 Angie	Royale, f, 8 ans, 67 k (64 k), S. Couvreur 
(A. Masson), S. Couvreur

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 421 a
1 long, 4 long ½, 8 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jean-Philippe Rivoire.
	 452	a Mme Veronique Sayet.
	 263	a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 179	a Daniel Burlet.

CASTERA-VERDUZAN
0511 185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Michel BRUSTY – Jean-Pierre RAMOS – 
Michel DAROLES

 984 3978 PRIX DE LARESSINGLE
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 100 m env.

 831  Calipsa, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Carmona 
(Sleeping Car), 65 k, h, A. Edwards (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Isaac	D’Aubrelle, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et 
Etoile D’Aubrelle [Astarabad (USA)], 67 k, h, F. Boistier 
(RL. O’Brien), de A. Boisbrunet (s)

   Storm Full, h, b.f, 3 ans, par Cat Junior USA et 
Full Ovalie (Vatori), 67 k, h, A. Duboe (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 937  Oasie, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Agushaya 
(IRE) (Oasis Dream GB), 65 k (64 k), h, Mme S. Morisson 
(H. Rodriguez Nunez), D. Morisson (s)
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Primes aux éleveurs :
	 696	a Alain Chopard.
 348 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
	 203	a Daniel Pironneau.
	 137	a Boutin (S), Mme Carole Sineux.
	 65	a Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 5’29’’90’’’
A l’issue de la course aucun cheval n’a été réclamé.
A l’issue de la course le cheval GOLDCHOP a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 988 3980 PRIX COMPASS IMMO
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas en steeple-chase, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 417  Della Beautiful, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Della Wish [Della Francesca (USA)], 67 k (64 k), gh, 
C. Marcellin (M. Crampe), Ch. Gourdain (s)

 941 7 Harry	De	Balme, h, b, 4 ans, par Vic Toto et Tikiti De 
Balme [Solid Illusion (USA)], 73 k (70 k), h, JL. Henry 
(G. Richard), F. Nicolle

 941 6 Royal	Gemix, h, b, 4 ans, par Gemix et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 69 k (68 k), gh, JF. Cuenca 
(T. Dumouch), JF. Cuenca

 656  Hazati, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Zadoune Tivoli 
[Linda’S Lad (GB)], 68 k, h, Mme E. Masson (T. Chevillard), 
Mme V. Seignoux

 817 5 Honorio	Flag, h, b, 4 ans, par National Flag IRE et 
Honoria Line [Martaline (GB)], 69 k (66 k), A, C. Chenu (s) 
(T. Vodrazka), C. Chenu (s)

 681 3 Goud	Chop, h, 4 ans, 69 k (65 k), Ah, JF. Cuenca 
(Mme M. Romary), JF. Cuenca

 913  Kesa Great, h, 4 ans, 68 k, h, Mme H. Jones (RL. O’Brien), 
de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 222 a
½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Claude Marcellin.
	 452	a Jean-Luc Henry.
	 263	a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.
	 179	a Mme Eugene Masson, Denis Louvard.
 84 a	Suc.	Bernard	Beaufils.

Temps total : 4’59’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte de Herman 
RODRIGUEZ NUNEZ par Théo DUMOUCH.
A l’issue de la course le cheval HARRY DE BALME a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course les Commissaires ont été saisis suite à un incident 
durant le parcours (dernier tournant) sur le cheval GOUD CHOP.
La raison étant que Melle Margot ROMARY a cessé de solliciter un instant 
son cheval.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Margot 
ROMARY et Théo CHEVILLARD, les Commissaires ont considéré que la 
gêne provoquée par le cheval no6 HAZATI résultait d’un comportement 
non dangereux.
En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course considérant 
que cet incident n’avait pas empêché le cheval GOUD CHOP d’obtenir 
un meilleur classement.
A l’issue de la course les Commissaires après avoir entendu Matéo 
CRAMPE lui ont adressé des observations pour avoir levé le coude au 
dessus de la ligne des épaules.

MOLIÈRES
0227	185 dimanche 4 juillet 2021

Commissaires de courses : Michel DUVAL – Alain PLACAIS – Jean-
Claude FOURNIER – Camille SULPIN
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Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000 
(victoires et places). Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 274  Ellie’Star, f, b, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Rixdale D’Or (Le Balafre), 69 k (68 k), F. Plouganou 
(H. Rodriguez Nunez), F. Plouganou

 860  Espry	De	Famille, f, al, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Emberlia (Chamberlin), 66 k (65 k), h, SCEA Haras de Peyre 
(M. Mingant), E. Papon

 860  Lascar	Gris, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki 
[Persian Combat (USA)], 69 k, h, E. Papon (T. Dumouch), 
E. Papon

 914 1 Cybel	De	La	Brunie, f, b, 9 ans, par Le Balafre et Idee 
Fixe (Beyssac), 69 k (66 k), h, D. Lacassagne (L. Franzel), 
Mme M. Chiampo

 734 4 Elite	D’Ainay, f, b, 7 ans, par Coastal Path GB 
et Myliseme [Nikos (GB)], 67 k (64 k), M. Nicolau 
(R. Fourcade), M. Nicolau

 320  Post	Scriptum, f, 9 ans, 66 k (63 k), Ah, J. Barrao 
(M. Crampe), J. Barrao

   Mendigo, h, 11 ans, 68 k (66 k), Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), Mme H. Sourbe

 953 3 Dakodac, h, 8 ans, 69 k, Agh, Mme J. Amouraben 
(B. Le Clerc), Mme J. Amouraben

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 81 a
6 long, 1 long ½, ¾ long, loin, 1 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
	 452	a Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.
	 263	a Mlle Sabine Lucchesi.
	 179	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 84 a Stephane Milaveau.

Temps total : 5’24’’80’’’
A l’issue de la course le cheval LASCAR GRIS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 987 3981 PRIX LA TABLE D’EMMA
(Steeple-Chase-Cross-Country - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000.	Poids		:	67	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

 915 5 Goldchop, h, b, 6 ans, par Muhaymin USA et Emy Chope 
[Soave (GER)], 69 k (68 k), A, (7 000), Mme S. Mestries 
(H. Rodriguez Nunez), Mme S. Mestries

 525  Princess	Malala, f, b.f, 7 ans, par Diamond Boy et Mona 
Lescribaa (Sagacity), 65 k (64 k), Ah, (7 000), Mme H. Cadot 
(M. Mingant), L. Cadot

 809  Eronimo, h, b.f, 7 ans, par Way Of Light USA et Ore 
(Verbier), 69 k (66 k), A, (9 000), Mme P. Franzel Millepied 
(L. Franzel), Mme P. Franzel Millepied

 583  Batura Sar, f, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Misery 
Hill [Nombre Premier (GB)], 65 k (62 k), g, (7 000), 
Mme S. Mestries (R. Fourcade), Mme S. Mestries

 914 3 Bolano	D’Airy, h, al, 10 ans, par Legolas JPN et Monita 
D’Airy (Oblat), 67 k (65 k), 0h, (7 000), A. Chaille-Chaille 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 273  Nunc	Est	Bibendum, f, 5 ans, 65 k (64 k), 0h, (7 000), 
J. Barrao (T. Vodrazka), J. Barrao

6 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 263 a
Sans motif : Grand Vertige, Naday Idef
6 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

1

2

3

4

5

6

7

arr

4 300 m

1

2

3

4

5

arr



6 BO 2021/14 - obstacle

4 juillet 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Ulysse	De	L’Aunay, h, 13 ans, 71 k (70 k), 0, 
D. Cadot (s) (V. Bernard), D. Cadot (s)

 792  Aix	Du	Gravier, h, 12 ans, 67 k (64 k), L. Diulein (J. Bry), 
L. Diulein

 919 4 Videpoche, h, 12 ans, 71 k (68 k), A, D. Lumet 
(D. Lecomte), E. Leray (s)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 354 a
Eng. Sup. : Balto De La Touche
2 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 9 long, 2 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Thierry Cypres.
	 417	a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
	 243	a Suc. Maurice Le Floch.
	 165	a Jacques A. Leclerc, Mme Jacqueline Leclerc.
	 78	a Jean-Pascal Liberge, Jean-Charles Haimet.

Le hongre VIEW GOLD a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de 
la course.

 991 3972 PRIX DU CONSEIL GENERAL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 905 3 Plumix, h, gr, 11 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir 
Brink), 71 k, C. Herman (R. Julliot), E. Leray (s)

 919  Clever	City, f, b.f, 9 ans, par Ungaro GER et Star City 
[Louveteau (USA)], 65 k (64 k), A, P. Brechet (A. Moriceau), 
P. Quinton (s)

 792  Enki	Baba, h, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Baba San 
Siro (Dom Alco), 70 k (67 k), A. Bocquet (J. Bry), A. Bocquet

 820  Diamond	Dark, h, b.f, 8 ans, par Konig Turf GER et 
Hazane Du Clos (Useful), 72 k (69 k), Mme R. Perron 
(D. Lecomte), P. Journiac

 872 4 Golgota, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Quenotte Du 
Mou [Dark Moondancer (GB)], 65 k (62 k), T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Xamaka, h, 12 ans, 69 k (66 k), X. Le Stang (J. Foucher), 
X. Le Stang

 919 2 Caproc	De	Kerser, h, 9 ans, 70 k, A, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

   Beaugos	De	Houelle, h, 6 ans, 70 k (66 k), A, 
F. Leblanc (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 824 3 Fana D’Oudairies, f, 6 ans, 67 k (64 k), A, A. Le Clerc (s) 
(N. Curtis), A. Le Clerc (s)

 692 5 Darkvador	Du	Lin, h, 8 ans, 67 k, JP. Trinquier 
(L. Solignac), G. Dumont

 627 4 Alabama Lounai, h, 11 ans, 71 k (70 k), 0, D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 133 a
2 long ½, 2 long, 1 long, 2 long ½, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
	 452	a Mme Jacky Chapdelaine, Mlle Lydia Letellier.
	 263	a Esteve Rouchvarger, Leo-Paul Salmain.
	 179	a Mlle Martine Glais, Mlle Annie Glais, Mme Anne-Marie Glais.
 84 a Philippe Cottin, Michel Blond.

Le hongre PLUMIX a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de la 
course.

ORLÉANS
0411 185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilbert LENZI – Emilie LENZI – Marie-
France PELTIER

 992 3974 PRIX DE LA VILLE D’ORLEANS (PRIX CENABUM)
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
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 989 3971 PRIX JOSEPH DOISNEAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 3.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids		:	 4	ans,	 67	k		;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° PP : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 916  Hock	Noir, h, b, 4 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 73 k (69 k), E. Raquin (L. Salmon), A. Chaille-
Chaille

 916 2 Reve De Fee, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Malaga 
[Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), Mme M. Gilet (N. Curtis), 
Mme M. Gilet

 871  Helina Bella, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 66 k, A, P. & C. Peltier (s) (R. Julliot), 
P. & C. Peltier (s)

 895 4 Neptune Divine, f, b.f, 5 ans, par Protektor GER et 
Fleur Divine (Denham Red), 67 k (66 k), A, D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

 872  Pitaya, f, n.p, 5 ans, par Spider Flight et Astaralyse 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k), S. Dory (J. Foucher), 
S. Dory

 916  La	Panthere	Grise, f, 4 ans, 65 k (64 k), D. Bressou 
(A. Moriceau), D. Bressou

   Gloire Des Brieres, f, 5 ans, 67 k (63 k), T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Brody	Love, f, 5 ans, 67 k (64 k), J. Jouin (M. Cypria), 
J. Jouin

 621  Agent	Tres	Special, h, 5 ans, 69 k (66 k), S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 133 a
2 long, ¾ long, 8 long ½, 3 long ½, 1 long, 7 long, 9 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Etienne Raquin.
	 417	a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
	 243	a Remi Boucret.
	 165	a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.
	 78	a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Le hongre HOCK NOIR a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de 
la course.

 990 3973 PRIX MARCEL FOUCHARD
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 821 3 View	Gold, h, al, 6 ans, par Vision D’Etat et Thou In 
Gold (Gold And Steel), 68 k, A, DG. Riviere (R. Julliot), 
P. & C. Peltier (s)

 919 5 Faddex, h, n.p, 6 ans, par Saddex (GB) et Petite Harmonie 
(Video Rock), 74 k (70 k), A, L. Paillard (D. Thomas), 
T. Poché

   Flash	Du	Lemo, f, b, 6 ans, par Born King JPN et Iris De 
La Nuit (Gaspard De La Nuit), 67 k (64 k), Mme S. Prunault 
(N. Curtis), A. Le Clerc (s)

 907  Balto	De	La	Touche, h, al, 10 ans, par Balko et Gamine 
De Boizel [Elisir D’Amour (GB)], 67 k, A, Suc. H. Paysan 
(A. Coupu), N. Paysan

 782  Alderic, h, b, 14 ans, par Take Risks et Draga (Smadoun), 
67 k, 0, X. Le Stang (L. Solignac), X. Le Stang

 470  Le	Meluflo, h, 11 ans, 74 k (71 k), A, JP. Nicolas 
(E. Bougon Bougeard), JP. Nicolas

   Urbok, h, 6 ans, 70 k (66 k), 0, Mme C. Darchy (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 919  Estillera, f, 7 ans, 67 k (64 k), J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

 193  Cargy	Du	Quartier, f, 9 ans, 70 k (67 k), 0, 
Mme AS. Bernier (M. Guilleux), D. Bernier
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10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 138 a
4 long ½, 4 long ½, tête, ½ long, 7 long, 3 long ½, tête, 2 long ½, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Andre-Jean Belloir.
 348 a Herve D’ Armaille.
	 203	a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 137	a Haras De Monlion.
	 65	a Mme Annie Grue, Mickael Seror.

Temps total : 5’6’’23’’’
Le cheval hongre DEAL BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 994 3976 PRIX ROBERT CHAPUIS (PX. RENE GERMOND)
(Steeple-Chase - Femelles)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus,	ayant à la clôture des engagements 
une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation 6.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 912 1 Eden	De	Veguy, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et 
Lady Lord [Lord Of Men (GB)], 72 k (69 k), Mme I. Couffon 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 907  Fhilirelle, f, b, 6 ans, par Indian Danehill IRE et Quistrelle 
(Useful), 71 k, A, JP. Schaller (MO. Belley), J. Planque (s)

 918 5 Zixing	Des	Bois, f, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 67 k (64 k), A, 
T. Bedon (T. Vabois), Mme S. Jaffrelot

   Feuille	De	Vigne, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Soft Drink 
[Dark Moondancer (GB)], 67 k (63 k), L. Giscard d’Estaing 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 842  Allee Des Eiders, f, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et 
Bella Giaconda GER [Goofalik (USA)], 67 k (66 k), J. Beres 
(E. Metivier), FM. Cottin (s)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 110 a
7 long, ½ long, 3 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
	 417	a Jean-Philippe Schaller.
	 243	a Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye.
	 165	a Herve D’ Armaille.
	 78	a Jacques Beres.

Temps total : 5’12’’0’’’
LA JUMENT FHILIRELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 995 3975 PRIX JACQUES POISSON
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juin de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 
d’une course d’une dotation totale de 14.000. Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 869 1 Gentleman De Reve, h, gr, 5 ans, par Maresca 
Sorrento et Allez De Reve (Voix Du Nord), 72 k (68 k), A, 
E. Clayeux (s) (L. Remondet), E. Clayeux (s)

   Gala	D’Arthel, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 65 k (61 k), 
Com. Comte De Brondeau (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 912 2 Elcond’Or	Forlonge, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 68 k, J. Planque (s) 
(MO. Belley), J. Planque (s)

 826 4 Gatee, f, al, 5 ans, par Network GER et Une Belle Histoire 
[Epalo (GER)], 71 k (68 k), Haras de Saint-Voir (C. Riou), 
de N. Lageneste

   Grand Sam, h, al, 5 ans, par Samum GER et Ostention 
(Chamberlin), 69 k, O. Rattel (Y. Plumas), N. Chevalier

 872  Miss	Protektrice, f, 5 ans, 68 k (67 k), A, P. Journiac 
(T. Stromboni), P. Journiac
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 6.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)   : 
1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 926 6 Anjou Bleu, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Courtaline [Martaline (GB)], 68 k (65 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(K. Ouvrier), Mme D. Mele

 610  Isa, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Charbelle [Poliglote 
(GB)], 73 k (70 k), A, Butel & Beaunez (s) (G. Meunier), 
Butel & Beaunez (s)

 822  Thitus, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Danse Etoilee 
[Trempolino (USA)], 68 k (67 k), F. Rolland (T. Stromboni), 
P. Journiac

 916 4 Pearl In Summer, f, b, 4 ans, par Balko et Bien Placee 
(Irish Wells), 65 k (62 k), Ecurie Ginkgo (T. Dupouy-Bataille), 
E. Thueux

 868  Saphir	De	Pereix, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Bells 
De Gane [Speedmaster (GER)], 67 k (63 k), A. Rasquier 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 930 5 Don’T	Ask, h, 4 ans, 67 k (66 k), M. Seror (s) 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 868 2 Hercule	De	Mesc, h, 4 ans, 70 k (69 k), A, 
D. Lassaussaye (E. Metivier), de A. Boisbrunet (s)

 868  Perle Baie, f, 4 ans, 65 k (61 k), A, D. Clayeux 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 917  Kauto	One	Of	May, f, 4 ans, 65 k (62 k), T. Bedon 
(T. Vabois), Mme S. Jaffrelot

   Heaven Du Seuil, h, 4 ans, 69 k (65 k), A, Mme M. Boudot 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 270 a
8 long, 2 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, ½ long, 5 long, ½ long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Laurent Huau, Mme Josiane Huau, Patrice Huau.
	 417	a Marc Bridoux.
	 243	a Francois Rolland.
	 165	a Ecurie Ginkgo.
	 78	a Alexandre Fonseca.

Temps total : 4’31’’71’’’
Le cheval hongre ANJOU BLEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 993 3977 PRIX DES MAGASINS U (PRIX DE SOLOGNE)
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000. Poids		:	68	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 889  Deal Baie, h, b, 8 ans, par Crillon et Matriochka [Art 
Bleu (GB)], 68 k (67 k), A, (7 000), Mme M. Boudot 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 853 3 Greco	Latin, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Ma’Am 
[Garde Royale (IRE)], 70 k (67 k), (9 000), J. Liscia 
(G. Meunier), Butel & Beaunez (s)

 813  Craspouette, h, b, 10 ans, par Martaline GB et Mrs 
Backshoe (IRE) (Vettori IRE), 72 k (69 k), (9 000), 
H. Delom de Mezerac (T. Dupouy-Bataille), E. Thueux

 848 7 Blinis, h, gr, 10 ans, par Baroud D’Honneur et Girelle 
(Le Nain Jaune), 68 k (64 k), 0, (7 000), Mme U. Toole 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 889  Espion	De	Vindecy, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE 
et Amazone De Balme (Solar One), 68 k (64 k), (7 000), 
M. Seror (s) (A. Seigneul), M. Seror (s)

 867 3 Sunday	Sky, f, 6 ans, 66 k (62 k), (7 000), E. Clayeux (s) 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 935  Solar Dust, f, 5 ans, 68 k (64 k), (9 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (Mme A. Bouvier), Mme D. Mele

 760 5 Pepito	Du	Rheu, h, 5 ans, 70 k (67 k), A, (9 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (K. Ouvrier), Mme D. Mele

 867 4 Coastamajic, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0, (7 000), 
L. Pontoir (s) (S. Pechaire), L. Pontoir (s)

 867 2 As De Carpat, h, 5 ans, 70 k (69 k), A, (9 000), 
Butel & Beaunez (s) (E. Metivier), Butel & Beaunez (s)
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné, en 
courses de haies, ni été classés deuxième d’une course de dotation 
totale de 18.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 000 m env.

 866 3 Tetris Du Mazet, h, b, 3 ans, par Blue Canari et Danae 
De Juilley (Smadoun), 68 k, h, M. Talleux (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 812  Saint Isabe, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Isabe (Diamond Green), 73 k (71 k), h, B. Chalmel 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Miss	Frapolixa, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Autumn 
Rose (Fuisse), 65 k, F. Lagarde (P. Blot), F. Lagarde

   Indivis, h, al, 3 ans, par Coastal Path GB et Quote Part 
Des Sacart [Assessor (IRE)], 67 k, h, de N. Fraguier 
(J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

   Flying	Davina, f, 3 ans, 65 k (61 k), gh, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 256 a
6 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.
	 556	a Benoit Chalmel.
	 324	a Fabien Decla.
	 220	a Thierry Adenot, Vcte Eric De Soultrait.

Le cheval SAINT ISABÉ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
suite à la chute sur le plat du cheval FLYING DAVINA, monté par Gauvain 
FAIVRE-PICON.
Après audition du dit-jockey, les Commissaires ont maintenu l’ordre 
d’arrivée de la course.

 998 3983 PRIX GABRIEL JUGE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000.	Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Volcan	D’Estruval, h, n.p, 12 ans, par Forestier et 
Grotte D’Estruval [Zayyani (IRE)], 67 k, h, Mme B. Le Gentil 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Folie	D’Ecupillac, f, b, 6 ans, par Kap Rock et Mahe 
[Goldneyev (USA)], 70 k, h, JM. Reillier (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 854  Graine D’Estruval, f, b, 5 ans, par Ballingarry 
IRE et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix 
(IRE)], 68 k, h, Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 371 4 Turbin, h, gr, 8 ans, par Blue Bresil et Genetiere (Ange 
Gabriel), 69 k (66 k), H. Audoy (GG. Vibert), H. Audoy

   Ducello, h, 8 ans, 69 k, h, D. Massias (P. Blot), F. Lagarde
   Fina	De	Virginia, f, 6 ans, 69 k, Suc. M. Bryant 

(de F. Giles), D. Cottin (s)
6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 972 a
Eng. Sup. : Ducello
Sans motif : Kilmartin
8 long, loin, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Bernard Le Gentil.
	 556	a Jean-Michel Reillier.
	 324	a Mme Bernard Le Gentil.
	 220	a Herve Barus, Georges Augustin.

Le cheval GRAINE D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 853  Escort’Groove, f, 5 ans, 65 k (64 k), G. Thomesse 
(E. Metivier), de A. Boisbrunet (s)

 853 2 Golfynger, h, 5 ans, 71 k (67 k), 0, du M. Jonchay 
(T. Vabois), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 100 a
2 long ½, 7 long, 3 long, 6 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a	Agb	Agency,	Alexis	Gronfier,	Basile	Gronfier,	Mlle	Anne-Eugenie	Gronfier.
	 417	a Comte Guillaume De Brondeau.
	 243	a Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.
	 165	a Haras De Saint-Voir.
	 78	a Jean-Andre Quesny.

Temps total : 5’4’’42’’’
La jument GALA D’ARTHEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

POMPADOUR
0540 185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Marie-
Cécile PARVEAU MARCHAND – Serge BARTHELEMY

 996 3965 PRIX DOMINIQUE MARCILHACY
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500, cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 859 1 Hulapalu GER, f, al, 5 ans, par Kamsin GER et 
Headstight IRE (Holy Roman Emperor IRE), 65 k, h, 
D. Cottin (s) (de F. Giles), D. Cottin (s)

   Sans	Choisir, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 67 k, h, A. Fierz (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Toine	De	Lenzac, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 71 k, h, Mme F. Touzac (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 841  Geminea, f, b.f, 5 ans, par Gemix et Messine [Garde 
Royale (IRE)], 67 k (65 k), h, D. Parreau Delhote (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 827  Millionkiss	Doroux, m, b.f, 5 ans, par Forthe Millionkiss 
GER et Safirana [Coroner (IRE)], 67 k, Ah, Mme H. Cadot 
(P. Blot), L. Cadot

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 222 a
1 long ½, 2 long, 4 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
	 556	a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.
	 324	a Mme Francoise Touzac.
	 220	a Denis Parreau.
 104 a David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi.

Le cheval SANS CHOISIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Art. 134 paragraphe II
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Ludovic CADOT ou 
son représentant en ses explications, l’ont sanctionné(e) par une amende 
de 30 euros pour non déclaration de castration du hongre MILLIONKISS 
DOROUX.
Art. 171
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Kilian DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné(e) par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).

 997 3982 PRIX DOCTEUR REDON
(Haies)
(Maiden)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
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   Titane	Des	Champs, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Rouge Des Champs (Robin Des Champs), 64 k (61 k), gh, 
D. Satalia (D. Satalia), D. Satalia

 840 5 Baby	Queen, f, n.p, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Qualida [Falco (USA)], 69 k (68 k), gh, Mme I. Peltier 
(V. Morin), P. & C. Peltier (s)

 840  Lovely	Lady, f, 4 ans, 64 k (641/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Regairaz), JPh. Dubois

   Kauto	Starry	Night, f, 4 ans, 64 k (65 k), Ah, T. Nivel 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Hallydini, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), h, S. Seignoux 
(Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

 747 4 St	Regis	Olivier, h, 4 ans, 66 k (63 k), gh, F. Mauger 
(A. Davodi), PJ. Fertillet

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 459 a
Eng. Sup. : Baby Queen
nez, 2 long, 2 long ½, 4 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Damien Souchet.
	 626	a Jacky Briere, Mlle Gaelle Briere.
	 365	a Andre-Jean Belloir.
	 247	a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.
	 117	a Mme Isabelle Peltier, Boutin (S).

Temps total : 4’50’’61’’’
Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Adrien 
MERIENNE montant le cheval No3-LAST FINAL JACK arrivé 2e se plaigant 
d’avoir été gêné dans la ligne droite l’arrivée par le cheval MADGILLOUD 
PAIX No2 monté par le jockey Simon EVIN arrivé 1er.
Après examen du film contrôle et audition des jokeys précités, les 
Comissaires ont maintenu le résultat de l’arrivée considérant qu’aucune 
faute n’avait été observée.
Le cheval LAST FINAL JACK (No3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

VITTEL
0906	185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Jean-Pierre LAURENT – 
Bertrand PETITCOLAS – Yann de BUYER

 1001 3608 PRIX PARIONS SUR HIPPODROME
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 903  Daniar, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 67 k, h, HP. Sorg (B. Gelhay), N. Bellanger (s)

 617  Hiram	Des	Obeaux, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Hispaniola (Useful), 67 k, gh, Mme S. Marsch (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

   Hudson Dubreau, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et 
Lonita D’Airy (Oblat), 67 k, h, Mme V. Coirre (S. Paillard), 
E. Clayeux (s)

   These	Happy	Daze	GB, h, al, 4 ans, par Sholokhov IRE 
et Gaspaie (Cyborg), 67 k (64 k), h, J. Finch (N. Howie), 
M. Seror (s)

   Hakir, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Revathou 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k (63 k), A, O. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 839 7 Epona De Botozel, f, 4 ans, 65 k (63 k), h, E. Asport 
(A. Masson), Mme S. Marsch

   Hecto	Des	Mottes, h, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Artsam 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 888  Trezy	Girl, f, 4 ans, 72 k (68 k), Ah, E. Feurtet 
(Mme M. Daubry-B.), Mme Y. Vollmer

 779 5 Secret	Style, f, 4 ans, 71 k (70 k), 0h, R. Meder 
(B. Claudic), M. Krebs (s)

   Hydrogene, h, 4 ans, 67 k (64 k), h, B. Juhen (N. Baillou), 
E. Clayeux (s)

   Hopla	D’Ace, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme E. Demelt 
(K. Deniel), A. Acker

 747  Zoe De Boistron, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), Ah, 
Mme F. Guedj (B. Bourez), V. Devillars
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SAINT-MALO
0154 185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
André LAUNAY – Jérôme DALIBERT – Françoise FOURNIS-PRUDHOMME

 999 3540 PRIX PIERRE LOUIS DE MAUPERTUIS
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu une allocation de 8.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 200 m env.

 662 4 Oh	Marie, f, b, 3 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 67 k, Mme P. Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

 896 2 Easter	Sunday, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 69 k (651/2 k), h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Jeu	D’Argent, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Gentle 
Air [Gentlewave (IRE)], 67 k, h, J. Detre (de A. Chitray), 
J. Delaunay

 910 1 Imagine	Clermont, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Yerba Soldado IRE (Hurricane Run IRE), 67 k (63 k), h, 
G. Barbedette (A. Gautron), PJ. Fertillet

   Saint Eloi, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 67 k, h, J. Detre (W. Lajon), 
J. Delaunay

 890 5 Monjules, h, 3 ans, 70 k, gh, Butel & Beaunez (s) 
(A. Merienne), Butel & Beaunez (s)

 640  Infini	Bere, h, 3 ans, 67 k, Ah (B. Meme), 
E. & G. Leenders (s)

   Inch, h, 3 ans, 67 k, Ecurie du Haras d’Erable 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

   Reveil Matin, h, 3 ans, 67 k (66 k), h, A. Ramet (s) 
(V. Morin), A. Ramet (s)

 881 4 Iris Du Gouet, f, 3 ans, 65 k (61 k), h, T. Lemoine 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 235 a
nez, 1 long, 5 long ½, 1 long, 4 long, 4 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Xavier Leredde.
	 626	a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
	 365	a Jean-Charles Escale, Jacques Detre.
	 247	a Scea La Reigniere, Suc. De Moratalla.
	 117	a Jean-Charles Escale.

Temps total : 3’49’’45’’’
Le cheval IMAGINE CLERMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1000 3541 PRIX PRESIDENT ROGER DU HALGOUET
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 8.000.	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 735 1 Madgilloud	Paix, h, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Blueborg (Cyborg), 67 k (66 k), A, Mme T. Letort (S. Evin), 
N. Chevalier

 606  Last	Final	Jack, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Final Issue [Exit To Nowhere (USA)], 67 k, Ah, 
Mme G. Reille-Villedey (A. Merienne), Butel & Beaunez (s)

 864 3 Hold Up Baie, h, b, 4 ans, par Axxos GER et Afrika 
Baie (Crillon), 66 k (65 k), h, Pier Baudouin (A. Lotout), 
PJ. Fertillet
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

   Anouk	Des	Ongrais, f, b, 11 ans, par Dream Well et 
Cecile Des Ongrais (Valanjou), 67 k, h, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 670 2 Fou De Reve, h, gr, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Unike De Reve [Assessor (IRE)], 72 k, h, O. Weber-Caflisch 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Destin	Sacre, h, n.p, 8 ans, par Voix Du Nord et Legende 
Sacree [Hawker’S News (IRE)], 70 k, gh, Mme P. Chemin 
(C. Lefebvre), Chemin & Herpin (s)

 785 4 Corentin	Collonges, h, b, 9 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Flicka Collonges (Trebrook), 71 k, Ah, H. Despont 
(B. Gelhay), H. Despont

   Speeder CZE, m, b, 6 ans, par Pouvoir Absolu (GB) 
et Stazka CZE (Majales CZE), 67 k (64 k), P. Odlozil 
(J. Spacil), P. Odlozil

 899 4 Dom Alron, h, 8 ans, 67 k (64 k), And. Roussel 
(MM. Aridj), And. Roussel

 785 2 Tempete Du Moulin, f, 7 ans, 68 k (65 k), And. Roussel 
(MA. Mermel), And. Roussel

 706  Flash	Tiepy, f, 6 ans, 72 k (69 k), h, Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

   Sweet	Red	Wine	CZE, m, 9 ans, 67 k (68 k), P. Odlozil 
(J. Odlozil), P. Odlozil

 785  Desirs Des Blaises, h, 8 ans, 68 k, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

10 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 705 a
Eng. Sup. : Speeder CZE, Sweet Red Wine CZE
Certif. vétérinaire : Khalmarin
2 long, loin, loin, 4 long, loin, courte tête, 7 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
	 626	a	Jean-Paul	Gronfier.
	 365	a Mme Claudine Winkel.
	 247	a Gaec Delorme Freres.
	 117	a Fa-Bio Spol. S. R. O, prime non attribuée.

Temps total : 6’49’’87’’’

CLAIREFONTAINE
0310	186 lundi 5 juillet 2021

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Patrick SABAROTS – Michel MARTIN-SISTERON – Pierre-Jean ALAUX

 1004 3140 PRIX BIEN-ETRE ET PERFORMANCE(PRIX DES 
OEILLETS)
(Haies)

32 000 c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 20.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 836 1 Royale	Margaux, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Royale Cazoumaille [Villez (USA)], 69 k, h, Ecurie Sagara 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 838 1 Purprod Boiz, h, al, 3 ans, par Triple Threat et Sigune 
Pierji (Sleeping Car), 70 k, gh, L. Baudron (s) (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

 806 1 Igloo	D’Estruval, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Brise D’Estruval (Nickname), 71 k, h, Mme B. Le Gentil 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 847 4 Rhum	Bleu, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Speedy 
Blue Girl [Anabaa Blue (GB)], 71 k (67 k), gh, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 339 1 Primco, h, gr, 3 ans, par Bathyrhon GER et Pafadas 
[Martaline (GB)], 69 k, h, B. Teboul (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 923 5 Igore	De	Vassy, h, 3 ans, 67 k, N. Ferrand (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 384 a
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 711  La Roannaise, f, 4 ans, 65 k (63 k), gh, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

13 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 529 a
Sans motif : France Antartique
½ long, 3 long, 4 long, 2 long, 9 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Hans-Peter Sorg.
	 626	a Mme Nicolas Devilder.
	 365	a Mme Benedicte Charoy.
	 247	a T. Westmacott, Christian R. Leech, prime non attribuée.
	 117	a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’42’’28’’’

 1002 3609 PRIX MAURICE DU COETLOSQUET
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 35.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 883  Lukass	Cairn, h, gr, 5 ans, par Centennial IRE et 
Barnenez (Slickly), 67 k, h, C. Languedoc (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Zone	Rouge, h, b, 5 ans, par Croco Rouge IRE 
et Alamagane (Dananeyev), 67 k, h, Mme S. Marsch 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

   Chant	Royal, h, b.f, 5 ans, par Balko et Line Come 
(Kadalko), 67 k, h, Ecurie Patrick Joubert (S. Paillard), 
E. Clayeux (s)

   Baron Gueulatis, h, gr, 10 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 68 k (65 k), h, 
G. Hyvernat (J. Zerourou), C. Ligerot

 877 1 Gaius, h, al, 5 ans, par Leroidesanimaux BRZ et Upperville 
IRE (Selkirk USA), 74 k (70 k), 0h, Team Valor International 
(Mme S. Geffriaud), M. Mescam (s)

 486 6 Maurren, f, 6 ans, 65 k (62 k), h, A. Ketterer (MM. Aridj), 
A. Ketterer

   Kapulko, h, 5 ans, 67 k (64 k), h, Mme S. Marsch 
(A. Masson), Mme S. Marsch

 842 3 Gaia Ludoise, f, 5 ans, 65 k (66 k), gh, P. Oger 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 900 3 L’Alexander	GER, h, 5 ans, 68 k (66 k), 0, M. Krebs (s) 
(N. Ferreira), M. Krebs (s)

   Theyss	By	Theyss, f, 5 ans, 69 k (66 k), h, Mme P. Stein 
(MA. Mermel), Mme P. Stein

   Qualismart, h, 5 ans, 68 k, AL. Brooks (B. Gelhay), 
S. Culin

   Flying	Mondas, h, 6 ans, 67 k (66 k), h, D. Haury 
(K. Deniel), A. Acker

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 241 a
2 long ½, courte encolure, 4 long, 4 long, ¾ long, encolure, loin, loin, 
5 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Mme Marie-Joelle Augereau, Marc Augereau.
	 626	a Philippe Henry.
	 365	a Pascal Beraud.
	 247	a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
	 117	a Team Valor International.

Temps total : 4’40’’39’’’
Le cheval CHANT ROYAL, arrivé 3e, est mort à la sortie du rond des 
balances.
Un prélèvement sanguin a été réalisé par le vétérinaire de service.

 1003 3610 PRIX JEAN-PIERRE GASPARD
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 22.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.

arr

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

tbé

tbé

5 200 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    5 juillet 2021

BO 2021/14 - obstacle 11

 885 4 Hokusai	Vallis, h, al, 4 ans, par Martaline GB et 
Athena Vallis (Saint Des Saints), 71 k, h, Mme AN. Dutertre 
(J. Charron), L. Viel (s)

 879 2 Haddexa	Des	Obeaux, f, b.f, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 68 k, Mme N. Devilder 
(T. Beaurain), N. Devilder

 892 3 Joshco, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Shinydream 
[Poliglote (GB)], 67 k (63 k), Ah, P. Nicolet (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 925 7 Harmonie	Roque, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Pearl 
De La Roque [Villez (USA)], 65 k (63 k), h, Mme D. Mele 
(Mme N. Desoutter), Mme D. Mele

 695 5 Falcao	Folish, h, 4 ans, 72 k (69 k), P. Delhumeau 
(T. Vabois), G. Dumont

 922 3 Histoire D’En Rire, f, 4 ans, 66 k (62 k), h, 
Haras du Hoguenet (G. Siaffa), L. Viel (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 724 a
5 long, 1 long ¼, 8 long, 3 long, 2 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a

Primes aux éleveurs :
	 2 576	a Francois-Marie Cottin.
	 1 288	a Georges Richardot, Jean-Luc Buiron.
	 728	a Andre-Noel Dutertre.
 504 a Mme Nicolas Devilder.
	 252	a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
	 168	a Mme Robert Mongin.

Temps total : 4’46’’0’’’
Les pouliches HONORIS CAUSA et HOKUSAI VALLIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1007 3137 PRIX LABEL EQUURES(PRIX LEOPOLD D’ORSETTI)
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Première épreuve

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de 
l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation 
de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+8.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +11.

 829 5 Diva	Des	Obeaux, f, b, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 681/2 k, Mme N. Devilder 
(T. Beaurain), N. Devilder

 862 1 Defi	D’Oudairies, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et Iroise 
D’Oudairies (Passing Sale), 681/2 k, Ah, Mme M. de Sousa 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 599  Mandarin	Basc, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et 
Queen’S Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 681/2 k, h, P. Drioton 
(J. Charron), P. Journiac

 887  Furie	D’Ainay, f, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Lady 
Noire (Sleeping Car), 65 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 797  Fusion De Baune, f, al, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Azur De Baune [Network (GER)], 66 k, A, Mme M. Lefevre 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 739 3 Twist	De	La	Barre, h, gr, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Tocata De La Barre (Smadoun), 691/2 k, h, SCEA des Sens 
(de F. Giles), P. Journiac

 82  Diamant Brut, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Quistis 
[Network (GER)], 72 k, A, Ecurie Hamon (V. Morin), 
P. & C. Peltier (s)

 889 5 Gudari, h, 6 ans, 651/2 k, 0h, Tenuta Dei Principi (C. Riou), 
L. Maceli

 853 1 Wajdam, h, 5 ans, 67 k, Ah, X. Brelaud (B. Gelhay), 
M. Pitart

 887  Groom	Boy, h, 5 ans, 71 k, h, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Saint Poursain, h, 9 ans, 691/2 k, h, G. Lenzi (K. Nabet), 
M. Mescam (s)

 835 1 Great Paul, h, 8 ans, 651/2 k, 0h, JF. Cuenca 
(Mme M. Romary), JF. Cuenca

 936 1 Futbolisto, h, 8 ans, 69 k, h, J. Seror (N. Gauffenic), 
M. Seror (s)

 883 4 Pragelor, h, 8 ans, 671/2 k, Mme M. Egli (Mme N. Desoutter), 
Mme D. Mele
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5 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 6 long ½.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a

Primes aux éleveurs :
	 2 457	a Ecurie Sagara.
	 1 228	a Ecurie Cap Orne.
	 716	a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
	 486	a Yannick Fouin.
	 230	a Ecurie Sagara.

Temps total : 4’2’’0’’’
La pouliche ROYALE MARGAUX et le hongre IGLOO D’ESTRUVAL ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologiques après la course.

 1005 3139 PRIX .RACEANDCARE(PRIX LES OUVRES)
(Haies - Femelles)
(Inédits)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids		:	68	k. Les pouliches 
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Altesse Du Berlais, f, b, 3 ans, par Martaline GB et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 66 k, h, 
G. Caggiula (J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ikaria, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Belle Ile [Linda’S 
Lad (GB)], 66 k, h, Ecurie Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Indira, f, b, 3 ans, par Crillon et Amitabha (Al Namix), 66 k, 
h, Ecurie Mirande (B. Meme), Mme I. Pacault

   Idole D’Allier, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Porta 
Romana [American Post (GB)], 66 k, h, V. Le Roy 
(B. Gelhay), M. Pitart

   Dreammy	Love, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Dreammy [Poliglote (GB)], 66 k, h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

   Marta	Lady, f, 3 ans, 66 k, gh, C. Maynard (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

   Honorable	Getaway, f, 3 ans, 66 k, h, Mme W. Taylor 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

   Ayati	De	L’Orme, f, 3 ans, 66 k, V. Le Roy (M. Regairaz), 
D. Bressou

   Istoire	D’Epices, f, 3 ans, 66 k, JL. Gayet 
(L. Philipperon), J. Bertran de Balanda (s)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 870 a
Eng. Sup. : Dreammy Love
Certif. vétérinaire : Ezilda
Sans motif : Laurasia
4 long, 1 long, 3 long, 7 long, encolure, 3 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
	 2 304	a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 1 152	a Thierry Cypres.
	 672	a Haras De Mirande.
	 456	a Michel Larobe, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
	 216	a Jean-Pierre Mahe, Mme Liza Bellec.

Temps total : 4’7’’30’’’
Les pouliches ALTESSE DU BERLAIS et DREAMMY LOVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1006 3143 PRIX BIEN-ETRE ET ALIMENTATION(PRIX DU CASINO)
(Steeple-Chase)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 834 1 Honoris Causa, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Reflexion (Discover D’Auteuil), 66 k, h, HF. Devin (s) 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 650 4 Harmonie De Cotte, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Traviata Valtat (Jimble), 68 k, A, Suc. M. Bryant (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)
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Temps total : 4’7’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Alain de 
CHITRAY par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte, et au autorisé son remplacement sur le hongre 
LES COUZ par le jockey Benjamin GELHAY.
Le jockey James REVELEY s’étant accidenté dans le Prix Léopold 
D’ORSETTI, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre SPLENDERO par le jockey Anthony RENARD.
Les hongres IRONIQUE et LES COUZ ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1009 3141 PRIX BIEN-ETRE ET BONNE SANTÉ(PRIX DES 
FORSYTHIAS)
(Haies - Handicap)

34 000 c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, cette année, reçu une allocation de 26.000.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +9.

   Piriac, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Perpette 
[Le Triton (USA)], 69 k (66 k), h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 714  Martin Spirit (IRE), h, gr, 4 ans, par Dark Angel 
IRE et Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 65 k, h, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Zuliani), F. Nicolle

 888  Desgarbado, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nantilde 
(Cadoudal), 63 k, gh, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 807 1 Nat	King	GB, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Shivering GB (Royal Applause GB), 651/2 k (62 k), h, 
HN Bloodstock SARL (A. Seigneul), M. Seror (s)

 891 1 Bensonn, h, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Bravecentadj [True Brave (USA)], 66 k, Ah, Mme P. Cottin 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 843 1 Travelling	Boy, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et 
Music Cay GB (Sinndar IRE), 651/2 k (62 k), h, V. Houdin 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

 928 1 Ginja Des Taillons, f, al, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 66 k (62 k), h, 
E. Barichard (D. Lecomte), d’E. Andigne

 930 1 Una Grande Storia, f, 4 ans, 62 k, h, JL. Quiniou 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 141 1 Highlands	D	Allier, h, 4 ans, 701/2 k, Ah, Ecurie Top 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 786 5 Great Business, f, 4 ans, 671/2 k, h, Mme Mic. Smadja 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 714 6 Barbadin (GB), h, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), A, Ecurie Ascot 
(Mme M. Daubry-B.), D. & P. Prod’Homme (s)

 852 2 Redness, f, 4 ans, 69 k, h, Mme L. Lemiere (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 965 4 Kotki, h, 4 ans, 64 k (62 k), A, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 680 a
2 long, 4 long, 4 long, ¾ long, 5 long, 2 long, encolure, 5 long, 1 long ¾.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux éleveurs :
	 2 448	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
	 1 196	a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
	 707	a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
	 489	a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
	 272	a Mme Philippe Cottin, Mlle Margaux Cottin, David Cottin.
	 190	a Philippe Pannetier.
	 136	a Sarl Chartier Centre Betail.

Temps total : 3’58’’80’’’
Les hongres PIRIAC et MARTIN SPIRIT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Kevin NABET sur la performance de la pouliche REDNESS.
Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait pas voulu se livrer.

 1010 3142 PRIX BIEN-ETRE ET RECONVERSION(PRIX DE 
PENNEDEPIE)
(Haies)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
reçu 30.000 en courses de haies (victoires et places).	 Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
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 739  Clondaw	Cian	IRE, h, 11 ans, 67 k, 0h, G. Thompson 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 924 2 Gilou Cat, h, 5 ans, 64 k, 0, JL. Dehez (G. Meunier), 
F. Dehez

16 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 517 a
Chev. élim. : Cash Game, West Wizard, Mcgroarty IRE
Chev. retir. : Frosty Lake
45 000a – 22 000a – 13 000a – 9 000a – 5 000a – 3 500a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
	 6 525	a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
	 3 190	a Comte Michel De Gigou.
	 1 885	a Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
	 1 305	a Stephane Milaveau.
	 725	a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 507	a Remi Besnard.
	 362	a Herve D’ Armaille.

Les juments DIVA DES OBEAUX, FURIE D’AINAY et FUSION DE BAUNE, 
ainsi que les hongres DEFI D’OUDAIRIES et MANDARIN BASC ont l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan UBEDA, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1008 3138 PRIX BIEN-ETRE DES CHEVAUX(PRIX DU DOUET)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
68	k.	 Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Ironique, h, n, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Teskaline 
[Martaline (GB)], 66 k, h, Bon de Ed. Rothschild 
(T. Henderson), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Heart Wood, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 66 k, h, AGV Karwin Stud 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

   Mister Tin, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et L’Astonda 
[Linda’S Lad (GB)], 66 k, h, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

   Fagott, h, b, 3 ans, par Montmartre et Canonnade 
De Marie (GB) (Dilshaan GB), 66 k, h, R. Losfeld 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Les Couz, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Electrastar 
[Lando (GER)], 66 k, Mme B. Re-Scandella (B. Gelhay), 
Mme B. Re-Scandella

   Quick	Flash, h, 3 ans, 66 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

   Kid Paddle, h, 3 ans, 66 k, T. Windrif (N. Gauffenic), 
D. Windrif

   Like	A	Lion, h, 3 ans, 66 k, h, J. Baudron (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Arsenal, h, 3 ans, 66 k, Ecurie X (C. Lefebvre), Mme B. Re-
Scandella

   Splendero, h, 3 ans, 66 k, h, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Renard), Mme D. Mele

   Rose To Be, h, 3 ans, 66 k, h, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(G. Re), E. Grall (s)

   Siyabonga, h, 3 ans, 66 k, Ah, Ecurie Mirande (B. Meme), 
Mme I. Pacault

   Denver	Straight, h, 3 ans, 66 k, h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

   Vis Ta Vie, h, 3 ans, 66 k, Mme P. Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

   Ispano Star, h, 3 ans, 66 k, h, A. Peake (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Particuliere	Dream, h, 3 ans, 66 k, g, Mme M. Blot 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

16 partants ; 22 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 213 a
2 long, 2 long ½, 1 long ¾, 7 long ½, 5 long ½, courte encolure, 1 long, 
1 long, nez.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
	 2 304	a Jacques Cypres.
	 1 152	a Mme Murielle Guillerm.
	 672	a Laurent Deniel.
	 456	a Robin Losfeld.
	 216	a Mme Brigitte Re-Scandella.
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 599 5 Lovina, f, 7 ans, 72 k, Ah, Ecurie Mirande (B. Meme), 
Mme I. Pacault

 907 4 Grace	D’Oudairies, f, 5 ans, 72 k (68 k), h, G. Viel 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 842  Fictif	Gravel, h, 6 ans, 71 k, Mme N. Devilder (T. Beaurain), 
N. Devilder

 918 1 Royalitique, f, 9 ans, 701/2 k (661/2 k), gh, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 802 1 Un	Amour	De	Risk, h, 7 ans, 691/2 k (681/2 k), gh, 
Mme A. Baudrelle (M. Farcinade), Mme A. Baudrelle

 942 2 Gunfight, h, 5 ans, 72 k (69 k), h, J. Marion (s) (T. Dupouy-
Bataille), J. Marion (s)

 889 4 Finage, h, 6 ans, 711/2 k, h, P. & C. Peltier (s) (R. Julliot), 
P. & C. Peltier (s)

 889 3 Eniocanto, h, 7 ans, 691/2 k (661/2 k), Ah, 
Passion Racing Club (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 520 a
Certif. vétérinaire : Fahawro
Sans motif : Napolitain Sizing IRE
encolure, 5 long, 2 long ½, 9 long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 3 654	a Mme Benedicte Barrier.
	 1 786	a Earl Elevage De Busset, Patrice Gomez.
	 1 055	a Black Type Limited.
	 730	a Mme Christian Cealy.
	 406	a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
	 284	a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
	 203	a Jean-Charles Foursans-Bourdette.

Temps total : 5’9’’20’’’
Le jockey James REVELEY s’étant accidenté dans le Prix Léopold 
D’ORSETTI, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument LOVINA par le jockey Baptiste MEME. Les hongres COCDY 
DU BANCO et FENICE SAN MARCO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SABLÉ-SUR-SARTHE
0233	186 lundi 5 juillet 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Catherine HERISSON – Eric MEUNIER – 
Frédéric GUILLON – Jean-François GUAY

 1012 3985 PRIX VAL DE SARTHE AUTOMOBILES
(Haies - Femelles)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 4.000 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 700 m env.

   Ixia, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Alauda [Great Pretender 
(IRE)], 67 k, h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ile	De	Jersey, f, b.f, 3 ans, par Night Wish GER et Zenita 
Des Brosses (Nononito), 67 k (631/2 k), h, Ecurie des Dunes, 
P. Quinton (s)

   Coastal Sun, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Valle Fleurie (Bonnet Rouge), 67 k, gh, Mme S. Tortiger 
(W. Lajon), J. Delaunay

   Santa Clarita, f, b.m, 3 ans, par Walzertakt GER et New 
Delice (Saint Preuil), 67 k (64 k), h, E. Aubree (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 910  Fugueuse, f, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Mission 
Sauvage (Super Celebre), 67 k (64 k), h, P. Leblanc 
(D. Thomas), P. Leblanc

 831 2 Idylle	Fleurie, f, 3 ans, 69 k, h, Haras de Sivola 
(de A. Chitray), E. Grall (s)

   Labelle Kaillila, f, 3 ans, 67 k (64 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (D. Salmon), S. Foucher

 910 4 La	Reyne	Margot, f, 3 ans, 69 k (68 k), h, 
Mme C. Boisdron (B. Bourez), P. Leblanc

   Valzoe, f, 3 ans, 67 k, h, d’G. Arexy (H. Lucas), 
G. Mousnier

   Illico	D’Elipe, f, 3 ans, 67 k, gh, G. Fourcade 
(S. Paillard), L. Maceli

   Miss	Symphony, f, 3 ans, 67 k, h, V. Le Roy 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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(victoires et places)  : 1 k. par 7.000 cette année et par 16.000 l’année 
dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   The	Revenant	(GB), h, n.p, 5 ans, par Authorized IRE 
et Blazing Mary [Gone West (USA)], 67 k, gh, J. Romel 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 924 1 Reliable Son, h, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 69 k, h, F. Blichfeldt (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Vision De Maitre, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et Toile 
De Maitre [True Brave (USA)], 67 k (64 k), L. Baudron (s) 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

 461 1 Brother	Bernard, h, b, 6 ans, par Authorized IRE 
et Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 71 k, 0h, 
KJ. Bradley (N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 35 7 Saint Anjou, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 74 k (70 k), h, A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 848  Fripon De Ballon, h, 7 ans, 67 k, 0, D. Retif (V. Morin), 
D. Retif

   Anteros IRE, h, 13 ans, 67 k, Ah, C. Leech (de F. Giles), 
Mme S. Leech

   Hey	Jude, h, 5 ans, 67 k, h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 618 a
1 long ¼, 1 long ½, 5 long, 6 long, 1 long.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux éleveurs :
	 2 366	a J. B. S. Invest N. V. .
	 1 183	a Ab Ascot.
	 690	a Daniel Cosse, Francois-Marie Cottin, Frederic Foucher.
	 468	a Keith J. Bradley.
	 221	a Gildas Vaillant.

Temps total : 4’28’’0’’’
Le jockey James REVELEY s’étant accidenté dans le Prix Léopold 
D’ORSETTI, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ANTEROS par le jockey Felix de GILES.
Les hongres THE REVENANT et VISION DE MAITRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1011 3144 PRIX BIEN-ETRE ET ÉCURIE ACTIVE(PRIX RIDEO)
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de 
l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation 
de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +0.

 936  Cocody	Du	Banco, h, b, 9 ans, par Youmzain IRE et 
Shinning War [Shining Steel (GB)], 711/2 k (681/2 k), 0h, 
Ecurie Denise (G. Richard), V. Devillars

 943  Fighter	Jet, h, b.f, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Quessera De Busset (Agent Bleu), 69 k (65 k), gh, 
E. Raquin (Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille

 936 3 Papille D’Or (GB), h, al, 9 ans, par King’S Best USA et 
Bella Platina GER (Platini GER), 71 k, gh, Mme P. Le Breton 
(J. Charron), G. Collet

 936 4 Fenice	San	Marco, h, gr, 6 ans, par No Risk At All 
et Magnolia De Toury (Dom Alco), 72 k (70 k), Ah, 
Mme C. Cealy (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 848 5 Soral De Kerzel, h, b, 7 ans, par Army King et 
Dixie Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 711/2 k (681/2 k), h, 
J. Merienne (GG. Vibert), J. Merienne

 936  Linda’As, h, al, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et Ansoon 
[Monsun (GER)], 69 k, 0h, M. Girot (T. Henderson), 
Mme I. Pacault

 809  Barpower, h, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Valley [Nombre Premier (GB)], 701/2 k, h, Mme A. Vigreux 
(de F. Giles), Mme A. Vigreux

 862 2 Comete Baie, f, 9 ans, 69 k (68 k), 0h, D. Huyck 
(A. Lotout), PJ. Fertillet
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Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, été classés 1re d’une course de dotation totale de 
13.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 cette année et 
par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 700 m env.

 893 5 Sidelskie, f, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Nuri 
GER (Doyen IRE), 68 k (64 k), Ah, J. Juillet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 875 2 Fashion	Baie, f, b, 6 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 71 k (67 k), h, A. Launay 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 897 4 Aimee Moi, f, b, 5 ans, par My Risk et Princesse Nera 
[Prince Kirk (FR)], 68 k (65 k), h, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 833 2 Top	Rock	Talula	IRE, f, b, 6 ans, par Lord Shanakill 
USA et Spirit Watch IRE (Invincible Spirit IRE), 71 k, 
R. Vibert (MA. Dragon), L. Carberry (s)

 863 2 Eklat, f, al, 5 ans, par Kap Rock et Lucky Saddle 
[Roman Saddle (IRE)], 73 k, h, N. Campos (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Fastelle, f, 6 ans, 67 k, h, Gold And Blue Ltd (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

   La Girl, f, 5 ans, 67 k (63 k), Agh, J. Juillet (B. Messina), 
W. Menuet (s)

   Aureole, f, 5 ans, 75 k (72 k), gh, R. Grosbois, N. Paysan
 875 3 Air De Salsa, f, 9 ans, 73 k (69 k), h, J. Merienne 

(D. Salmon), J. Merienne
 833 3 Strela, f, 6 ans, 72 k, Ah, P. Jabot (de A. Chitray), 

E. Grall (s)
   Epsilane, f, 7 ans, 71 k, h, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 

Ch. Dubourg (s)
 893  Natagaima, f, 8 ans, 70 k (67 k), h, S. Dory (LP. Dory), 

S. Dory
12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 232 a
2 long, 8 long, 4 long, courte tête, 2 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Franck Boullais, Claude Rouillard, Ecurie Eric Pechadre.
	 417	a Andre-Jean Belloir.
	 243	a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-

Laure Gulde Galiote.
	 165	a Maurice Regan, prime non attribuée.
	 78	a Gaec Campos.

Temps total : 4’41’’29’’’
La poulice AIMÉE MOI a été au salivarium pour prélèvement.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	187 mardi 6 juillet 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Nathalie BELINGUIER – 
Thierry GOUAICHAULT – Philippe VORNIÈRE

 1015 3460 PRIX DE LA VILLE D’ARES
(Haies - Handicap)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	10.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +10.

 779 3 Happy	Thoughts, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Sweet 
Nano [Turgeon (USA)], 68 k (65 k), Ah, Mme H. Devin 
(G. Richard), F. Nicolle
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   Revons	Encore, f, 3 ans, 67 k (66 k), h, A. Radu 
(LP. Dory), D. Delorme

 794  Idole	D’Un	Regard, f, 3 ans, 67 k, h, R. Train 
(M. Lefebvre), E. Grall (s)

13 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 201 a
1 long, 2 long, 2 long, 1 long, ¾ long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Pierre De Maleissye Melun.
	 417	a Frederic Heudiard, Jacky Conan.
	 243	a Suc. Gaetan Gilles.
	 165	a Eric Aubree, Claude Aubree.
	 78	a Elie Lellouche.

Temps total : 4’43’’32’’’
Le jockey Paulin BLOT étant absent pour raison familiale, les commissaires 
ont autorisé son remplacement par Hugo LUCAS.
Le jockey Geoffrey REY ne pouvant être présent sur l’hippodrome de 
Sablé suite au décalage des horaires des courses de Clairefontaine, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par Maxime LEFEBVRE.
La pouliche ILE DE JERSEY a été au salivarium pour prélèvement.

 1013 3986 PRIX SAS ID BLEUE (PX. PAUL BALME)
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 2.500.	 Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 700 m env.

 894 3 Faldex, h, b, 4 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 72 k (68 k), A, A. Pigeon (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 922 5 Hozora, f, n.p, 4 ans, par Masterstroke USA et Alidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 73 k (70 k), h, Ecurie Team Spirit 
(J. Tabary), D. Cottin (s)

   Diffinito	GB, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Briska Des 
Bordes [Vendangeur (IRE)], 67 k, Ah, Gab. Leenders (s) 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 655  French	Charmer, h, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Pearl Of Charm [Poliglote (GB)], 67 k, Ah, Ecurie JAB 
(S. Paillard), E. & G. Leenders (s)

 832  Kizilskaia, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Generation 
Disco [Early March (GB)], 65 k, gh, FJ. Guimard 
(B. Bourez), FJ. Guimard

   Closelystar, f, 4 ans, 65 k (64 k), h, XL. Le Stang 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 11  Scenariste, f, 4 ans, 65 k, h, M.L. Bloodstock Ltd 
(W. Lajon), E. Grall (s)

 894  Happy	Charlie, h, 4 ans, 68 k (65 k), gh, D. Bernier 
(D. Thomas), D. Bernier

 928  Hongkongo, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme D. Xoual 
(A. Nail), P. Quinton (s)

 740  Houlette Bebe, f, 4 ans, 65 k, h, Mme B. Bezier (H. Lucas), 
G. Denuault (s)

   Lily	D’Ange, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, A. Fouilleul, 
Gil. Chaignon

   Batame	Du	Bocage, f, 4 ans, 65 k, h, P. Salvadori 
(de A. Chitray), E. Grall (s)

12 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 546 a
Eng. Sup. : Houlette Bebe
1 long, 6 long, 4 long, loin, 1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Alain Pigeon.
	 417	a Jean-Nicolas Tige, Thierry Cypres.
	 243	a David Futter, Mme Teresa Futter, prime non attribuée.
	 165	a Jean-Philippe Dubois.
	 78	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 4’41’’84’’’
Le jockey Geoffrey REY ne pouvant être présent sur l’hippodrome de 
Sablé suite au décalage des horaires des courses de Clairefontaine, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par Maxime LEFEBVRE.
La Pouliche HOROZA a été au salivarium pour prélèvement.

 1014 3984 PRIX WEEK END POUR ELLE ET LUI
(Haies - Femelles)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
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1 long ½, 7 long, 3 long ½, ½ long, 6 long, 5 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Sc Ecurie Couderc.
	 591	a Earl De Pourquarens, Cyril Cauhape.
 345 a Haras Du Pecos.
	 234	a	Jean-Luc	Gaillard,	Turfistador	S.A.	.
 110 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

Temps total : 4’41’’6’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lilian FRANZEL en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un 
kilo le poids déclaré.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lilian FRANZEL en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes (+700 GR) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Bertrand LESTRADE sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté le hongre ORFAN DE TOI dans la ligne d’en face.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté seul au niveau de 
l’antérieur gauche.
les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé que 
ledit hongre fasse l’objet d’un prélèvement biologique avant qu’il soit 
euthanasié.
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys 
Matéo CRAMPE (ETINCELLE PRAIRIE) et Tomas VODRAZKA (ESPOIR 
DIODE)sur un incident survenu après le saut de la première haie.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il résulte 
qu’en sautant la haie la jument ETINCELLE PRAIRIE s’était décalée 
légèrement vers l’extérieur puis avait fortement repris sa partenaire, le 
hongre ESPOIR DIODE arrivant derrière n’avait pas pu l’éviter et avait 
trébuché.
Toutefois, aucun comportement fautif n’a été constaté.
La jument ETINCELLE PRAIRIE a été euthanasié suite à sa chute mais n’a 
pas pu faire l’objet d’un prélèvement biologique.
Le hongre FULLMONTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

AIX-LES-BAINS
0701	188 mercredi 7 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Pierre-André JAY – 
Yves TROUILLEUX

 1017 3599 PRIX ODS RADIO (PRIX PAUL VALERIEN PERRIN)
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 45.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.	
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +14.

 935 2 Fan	De	Chaba, h, b.f, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Ma Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 691/2 k (651/2 k), h, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 855 3 Giotto	Des	Plachis, h, b, 5 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 65 k (63 k), g, F. Gelhay 
(MA. Mermel), F. Gelhay

 855 2 Ambre De Nuit, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Alcancia (Vaguely Pleasant), 64 k, h, Mme C. Cealy 
(B. Gelhay), M. Pitart

 835  Beautiful	Secret, h, n.p, 6 ans, par Agent Secret IRE 
et Brouhaha [American Post (GB)], 691/2 k, h, Y. Maupoil 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Invincible	Fighter, h, b.f, 10 ans, par Nickname et 
Bahama Pearl (Double Bed), 71 k (69 k), h, Mme A. Gourdon 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 941 1 Soleiado, h, gr, 4 ans, par Sidestep AUS et Saraluna 
USA (Unbridled’S Song USA), 67 k (64 k), 0, K. Tavares 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 892  Poplar	Square, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 621/2 k (62 k), Ah, JF. Cuenca 
(Mme M. Romary), JF. Cuenca

 926 4 Laocoon, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Andie 
[Rashbag (GB)], 631/2 k, JL. Pelletan (T. Henderson), 
JL. Pelletan

 828 2 Rochepot, h, al, 4 ans, par Balko et Marsanay [Astarabad 
(USA)], 691/2 k, h, SARL Carion E.M.M. (A. Zuliani), F. Nicolle

 808 6 Padirac, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Polyquest 
IRE [Poliglote (GB)], 631/2 k, h, B. Martin (P. Blot), F. Cellier

 941  Mirabellas, f, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Sancta 
Marias (Saint Des Saints), 64 k (62 k), h, P. Bibarnaa 
(M. Crampe), J. Ortet (s)

 928 3 Rial, h, 4 ans, 63 k (62 k), gh, G. Mimouni (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 277 a
1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 8 long, 1 long, loin.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 584	a Mme Henri Devin.
	 774	a Dream With Me Stable Inc.
	 457	a Mme Henri Devin.
	 316	a Mlle Aureline Perrier, Serge Lamazou, Jean-Luc Pelletan.
	 176	a Sarl Carion E. M. M. .
	 123	a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 88 a Edgar Van Haaren.

Temps total : 3’56’’68’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Angelo ZULIANI au sujet de la performance du hongre 
ROCHEPOT.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications particulières sur cette 
contre performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche HAPPY THOUGHTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1016 3461 PRIX MISTER BOUM
(Haies	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant, en course à obstacles, 
ni reçu 22.000 (victoires et places) ni reçu une allocation de 8.000. 
Poids		:	4	ans,	66	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	68	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 683 4 Hireine	De	Lagarde, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 63 k (61 k), 0, 
de T. Lauriere (R. Fourcade), de T. Lauriere

 768  Kissmelande, f, al, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Bioutylande (Gnome), 66 k (65 k), g, Mme M. Prunet-Foch 
(H. Rodriguez Nunez), J. Plouganou (s)

 768  Firefox	Du	Pecos, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Fugees Du Pecos (Jebeland Pontadour), 66 k, h, A. Bardini 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 768  Fullmonty, h, n, 5 ans, par Mister Ful et Lady Aline GB 
(Kyllachy GB), 68 k (65 k), 0h, A. Bardini (X. Bergeron), 
F. Nicolle

 768 3 Hakante	Trois, f, b.f, 4 ans, par Kap Rock et Tavirca 
Trois [Lavirco (GER)], 64 k, G. Juteau (T. Henderson), 
de T. Lauriere

   Goodtime Pontadour, f, 5 ans, 63 k (61 k), gh, 
M. Gleyroux (Mme M. Romary), M. Gleyroux

 768 4 Feroe	Du	Pecos, f, 5 ans, 63 k, h, Y. Robert (L. Franzel), 
de T. Lauriere

   Espoir Diode, h, 7 ans, 65 k (64 k), X. Caumont 
(T. Vodrazka), X. Caumont

 683  Orfan De Toi, h, 4 ans, 66 k, h, JL. Martron (B. Lestrade), 
de T. Lauriere

 790  Etincelle	Prairie, f, 7 ans, 71 k (68 k), Mme G. Chenu 
(M. Crampe), C. Chenu (s)

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 263 a
Eng. Sup. : Fullmonty
Certif. vétérinaire : Happydream Lalande
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Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Etienne Raquin, Mme Bernard-Maurice Goin.
	 809	a Mme Bernard Le Gentil.
	 457	a Mlle Celine Clerc, Mme Valerie Lutz.
	 316	a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 158 a Gerard Doyen.
 105 a Christophe Masle, David Bongard.
	 52	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

Temps total : 3’54’’90’’’
La jument HELICHRYSE MACALO a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont, après enquete et audition du représentant 
de l’entraineur Mathieu PITARD, interdit la jument COOKILAYONE 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné ledit 
entraineur par une amende de 150 euros.
La jument GIGI D’ESTRUVAL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LES SABLES D’OLONNE
0127	191 samedi 10 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Michel HUET – 
Pierre MILCENDEAU – Audrey COTILLON

 1019 3631 PRIX DU CONSEIL GENERAL DE LA VENDEE
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k.  ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 450 m env.

 876 1 Queen	Doctor, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Queen 
Amelia [Royal Applause (GB)], 66 k (62 k), (10 000), 
de CH. Chaudenay (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 921 5 Lyson	Des	Aigles, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Lys Des Aigles (Blue Bresil), 66 k (63 k), (10 000), 
J. Boisnard (s) (B. Henry), J. Boisnard (s)

 910  Tonnerre De Vie, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et 
River Flyer [River Majesty (USA)], 70 k, h, (14 000), 
Pegasus Farms Ltd (J. Reveley), PJ. Fertillet

 890  Coaxiorum	IRE, h, b, 3 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Chateau Dauphin USA (First Defence USA), 70 k (67 k), Ah, 
(12 000), Scuderia Christian Troger (JB. Breton), D. Satalia

 881  Orage	Laujac, f, n.p, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Ollowaine (Slickly), 70 k, h, (14 000), 
Ecurie Racing Partners SAS (B. Meme), M. Mescam (s)

 799  Ifyouwant	Du	Seuil, h, 3 ans, 68 k (65 k), A, (10 000), 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 214 a
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 305	a Ecurie Chaudenay.
	 652	a Mme Helene Mathiot.
 380 a Mlle Celine Berthouloux, Pierre-Yves Berthouloux.
	 258	a Thomas Hassett, prime non attribuée.
	 122	a Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean, Franck Champion.

Madame Muriel PRIOUZEAU étant absente, elle sera remplacée dans 
sa fonction de Commissaire, pour toute la réunion, par M. Pierre 
MILCENDEAU.
La pouliche QUEEN DOCTOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1020 3632 PRIX JOBIC SEVERE
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k.  ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
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 927 4 First Daum, h, n.p, 7 ans, par Anzillero GER et Sky Dance 
(Sky Lawyer), 70 k (67 k), 0h, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 940 1 Chouan, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Margaux And Co 
[Trempolino (USA)], 72 k (68 k), Ah, Ecurie de L’Empereur 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Fabulous	Valley, h, 10 ans, 66 k (631/2 k), HR. Maurer 
(I. Cherchi), W. Himmel

 900 2 Saint Empereur, h, 8 ans, 66 k (64 k), S. Eveno 
(J. Zerourou), S. Eveno

   Chuck	Bass, h, 6 ans, 66 k (62 k), Ah, B. Moissonnier 
(S. Bouche), M. Pitart

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 286 a
tête, courte encolure, 1 long, encolure, 2 long ½, 4 long ½, 5 long, loin, 
1 long ½.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Jean-Philippe Aubert.
	 701	a Guy-Robert Berger.
 414 a Christian Cealy.
	 287	a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
	 159	a Gilbert Conesa.
 111 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 79	a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

Temps total : 4’18’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Gauvain FAIVRE PICON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
Le départ a été repris une fois et a été donné à 12h03.
Le hongre FAN DE CHABA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1018 3598 PRIX DU GRAND TETRAS
(Haies - Femelles)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course à obstacles, 
ni reçu une allocation de 9.000 ni été classées 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 25.000.	Poids		:	4	ans,	65	k.		;	5	ans,	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 950 1 Oeuvre Du Maitre, f, b, 4 ans, par Fuisse et Vertue 
Du Maitre (Robin Des Champs), 65 k (61 k), h, R. Cillo 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 859 3 Gigi	D’Estruval, f, b, 5 ans, par Balko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 69 k (67 k), h, Mme B. Le Gentil 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hirondelledeschamp, f, b, 4 ans, par Nicaron GER 
et Amie Des Champs (Robin Des Champs), 66 k, h, 
Mme C. Clerc (B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   L’Astalara, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et L’Astina 
[Astarabad (USA)], 65 k, h, G. Doyen (B. Claudic), S. Culin

 855 5 Grande	Legende, f, b, 5 ans, par Robin Du 
Nord et Thou My Blue (Agent Bleu), 74 k (71 k), g, 
Bourgogne Racing Club (J. Zerourou), C. Provot

 708 3 Gloria Du Morvan, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Pipelette (Ragmar), 68 k (64 k), C. Masle (A. Masson), 
F. Vannereux

 898 3 Sweet	Cesaria, f, gr, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Sweet Storm (Stormy River), 66 k (631/2 k), Mme E. Himmel 
(I. Cherchi), W. Himmel

 763  Delphi	Boum, f, 5 ans, 70 k (67 k), S. Eveno (S. Bouche), 
S. Eveno

 810  Ginger	Des	Champs, f, 5 ans, 67 k, Ah, P. Rabineau 
(E. Labaisse), M. Pitart

   Pretty	Doc, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, A. Pinot (K. Deniel), 
CE. Cayeux

10 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 499 a
Consition spéciale : Cookilayone
Certif. vétérinaire : Helichryse Macalo
3 long ½, 4 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a
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 835 2 Habibi Linn, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Analfabeta 
[Anabaa (USA)], 72 k, Ah, N. Ozguler (C. Lefebvre), 
C. Lefebvre (s)

 964 1 Espion	De	Guye, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Vraibelle De Guye (Dom Alco), 66 k, gh, G. Taupin (s) 
(B. Meme), G. Taupin (s)

 936  Cidjie	Dangles, f, 6 ans, 671/2 k (631/2 k), K. Plisson 
(Mme M. Doudard), K. Plisson

 973 4 Orion, h, 6 ans, 641/2 k (631/2 k), Ah, XL. Le Stang 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 459  Tsar Noir, h, 8 ans, 70 k (66 k), h, PJ. Fertillet 
(M. Duchene), PJ. Fertillet

 217 5 Big	Fat	Boy, h, 7 ans, 70 k (67 k), gh, J. Robic 
(D. Lecomte), J. Robic

 407  Chabalko, h, 9 ans, 70 k (67 k), G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 877 2 Planteur Davier, h, 6 ans, 72 k (68 k), h, ML. Biffi 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

13 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 503 a
2 long, 1 long, courte tête, 1 long ¾, 3 long, 7 long ½, 2 long ½, 6 long, 
4 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Suc. Claude Cohen.
	 701	a Scea Barbottiere.
 414 a Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.
	 287	a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.
	 159	a Jean-Marc Lucas.
 111 a Plersch Breeding Sarl.
	 79	a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

Temps total : 5’10’’59’’’
Le départ a été donné à 12h13.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Vincent BERNARD en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Pierre J. FERTILLET en ses explications, lui ont indiqué que la jument 
BESS sera interdite de courir pour une durée de 8 jours de s’élancer au 
lacher des élastiques.
Le hongre CASH GAME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

AIX-LES-BAINS
0701	192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-François CAMUS – 
Christophe GUILTAT – Jean-François BIARD

 1022 3600 PRIX DE LA DENT DU CHAT
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas en courses de 
haies reçu une allocation de 6.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 2.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 902 5 Twomay, f, b, 3 ans, par Law Deputy IRE et Verisca (IRE) 
[Common Grounds (GB)], 65 k, h, X. Brelaud (B. Gelhay), 
M. Pitart

 866 4 Master Blaze, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et 
Baltria (Balko), 68 k, h, Ecurie Jumelle (de A. Chitray), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 937 2 Irresistable POL, f, al, 3 ans, par Silvaner GER et Irkucja 
POL (Royal Court IRE), 67 k, h, Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 902 3 Cedriyannh, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Unanime (GB) 
(Epalo GER), 67 k, Ah, Haras de Saint-Voir (de F. Giles), 
M. Pitart

   Icare	D’Illiat, h, b, 3 ans, par American Devil et One And 
Only [Muhtathir (GB)], 67 k (66 k), h, C. Mongin (B. Bourez), 
P. Decouz (s)

 902 2 Iness Bere, f, 3 ans, 67 k (66 k), MA. Sebaoun 
(B. Dubourg), R. Chotard

 902  Countless Steps, h, 3 ans, 67 k (64 k), 0h, B. Stoffel 
(S. Bouche), S. Culin
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pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 7.000 portront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 450 m env.

 253  Coeurquivalse, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Coeur De 
Valse (Anabaa Me), 70 k (66 k), h, (11 000), Mme G. Aoudai 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 928 2 Amssetou, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 68 k, Ah, (9 000), R. Bedouet 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 837 6 Le	Beau	Theo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Bella 
Chief [Ski Chief (USA)], 72 k, h, (11 000), d’E. Andigne 
(J. Reveley), d’E. Andigne

 15  Chimene, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Chamoss World [Lost World (IRE)], 70 k (66 k), (11 000), 
A. Vandenhove (G. Siaffa), L. Viel (s)

 894 1 Gumpchop, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 70 k (66 k), h, (9 000), JM. Bonnin 
(Mme M. Romary), JM. Bonnin

 894  Dubai	Emery, h, 4 ans, 72 k, 0h, (11 000), Ecurie JAB 
(B. Meme), E. & G. Leenders (s)

 992  Heaven Du Seuil, h, 4 ans, 68 k (65 k), A, (7 000), 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 928  Veriscabella, f, 4 ans, 70 k (66 k), Ah, (11 000), J. Hargot 
(B. Henry), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 286 a
Sans motif : Psychotique
3 long, 5 long ½, 1 long ½, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Mme Gerard Aoudai.
	 662	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
	 374	a Robert Brard.
	 259	a Earl Haras De L’Hotellerie.
	 129	a Alain Chopard.

Temps total : 4’12’’81’’’
La pouliche VERISCABELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après sa chute mortelle.
A l’issue de l’épreuve de réclamation les Commissaires ont annulé 
le bulletin no 20111, le montant inscrit sur le bulletin étant inférieur au 
montant de réclamation.
La pouliche COEURQUIVALSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Le hongre HEAVEN DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1021 3633 PRIX CARCARADEC
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 12.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +17.

 945 4 He Loves Me, h, b, 10 ans, par Enrique (GB) et She 
Hates Me (IRE) (Hawk Wing USA), 701/2 k (691/2 k), 0h, 
PJ. Fertillet (A. Lotout), PJ. Fertillet

 875 4 My	Greatprima, f, b, 9 ans, par Great Pretender IRE 
et Prima De Vaige [Panoramic (GB)], 66 k, Pat. Lajon 
(W. Lajon), Pat. Lajon

   Cash	Game, h, b, 9 ans, par Nidor et Fasteline (Start 
Fast), 64 k (63 k), Y. Le Louargant (V. Bernard), G. Juillet

 981  Prince	De	La	Barre, h, b, 9 ans, par Iron Mask USA et 
Haute Et Claire (Smadoun), 641/2 k (62 k), h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 955  Famous Du Berlais, h, b, 5 ans, par Fame And Glory 
GB et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 70 k (66 k), Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille
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2 long.
4 800a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Haras D’Etreham.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
suite aux chutes respectives des jockeys Alexandre ORAIN (COTE 
D’ALBATRE) et Julian RESIMONT (ABY).
Après audition de l’ensemble des jockeys et visionnage du film de 
contrôle, il a été convenu que ces chutes sont dues au mouvement sur 
l’obstacle du cheval KALININGRAD (Dylan UBEDA). Le jockey Paulin 
BLOT, étant encore en course, a voulu reprendre le parcours et a chuté 
également.
Le cheval KALININGRAD a repris le parcours à l’endroit même où il était 
sorti seul, sans incident.
L’arrivée de la course a été maintenue.
Le poulain KALININGRAD a fait l’objet d’un prélèvement.

 1025 3994 CREDIT AGRICOLE AGENCE DES ALOUETTES - PRIX DE 
LALAUBIE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er juillet 
de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 12.000 (victoires et 
places).	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Fleur	D’Ecupillac, f, al, 6 ans, par Vespone IRE et 
Sara D’Ecupillac (Chef De Clan), 65 k (66 k), JM. Reillier 
(A. Orain), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 958 3 Scarabi, h, gr, 8 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 71 k (68 k), E. Daure (T. Vodrazka), E. Dell’Ova

   Sententza (GB), h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Forago USA (Forestry USA), 67 k, Mme I. Gibaud (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 958 5 Crystal	D’Un	Jour, h, gr, 10 ans, par Great Journey 
JPN et Crystal Royal (Royal Charter), 67 k (63 k), A. Seguy 
(Mme L. Suisse), A. Seguy

 766  Birdparker, h, 8 ans, 68 k (67 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 877 5 Fleur	Du	Faux, f, 8 ans, 65 k, F. Delage (P. Blot), 
F. Lagarde

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 207 a
1 long, 1 long, 5 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux éleveurs :
 835 a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
	 417	a Marcel Benavides, Franck Benavides.
	 243	a Francis Montauban.
	 165	a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.

FLEUR D’ECUPILLAC a fait l’objet d’un prélèvement.

CASTERA-VERDUZAN
0511	192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Michel BRUSTY – Jean-Pierre RAMOS – 
Pierre SAUVAGE – Christine Le GOFF

 1026 3995 PRIX FRANCE TROIS SUD
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 7.000 (victoires et places).	 Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

3 700 m
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7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 188 a
7 long, 2 long ½, 1 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Rene Delalande, Damien Bellanger.
	 556	a Davy Fernandez, Pierre-Antoine Lacheze.
	 324	a Michal Romanowski, prime non attribuée.
	 220	a Cedric Denis, Haras De Saint-Voir, Yann Denis.
 104 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.

Temps total : 3’55’’30’’’

 1023 3601 PRIX MAISON CAVAILLE (PRIX DE BELLEDONNE)
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 15.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 941 3 Highlander, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 68 k, h, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 954 3 Mysterious	Garden, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et 
Mysterious Lina (Linamix), 67 k, h, Ecurie des Mouettes 
(B. Gelhay), S. Culin

 903 4 Hourvari Boum, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Trusty (Sleeping Car), 72 k, Ah, Ecurie Bluestar Racing 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 807 2 Evagro, m, al, 4 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 67 k, h, Ecurie des Dragons (de F. Giles), M. Pitart

4 partants ; 27 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 565 a
Sans motif : Quelle City
1 long, 4 long ½, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Patrick Joubert, Haras Du Hoguenet.
	 626	a Dream With Me Stable Inc.
	 365	a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
	 247	a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 4’34’’50’’’

AURILLAC
0503	192 dimanche 11 juillet 2021

Commissaires de courses : Michel DUQUAIRE – Jacques PECONTAL – 
Mireille DUGAST – Mélanie DARTENUCQ

 1024 3993 CREDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE - PRIX CHARLES 
JAMMES
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000, 
2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-
chase reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 426 4 Kaliningrad, m, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kalikova 
(Irish Wells), 70 k, (9 000), Haras d’Etreham (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 732 2 Cote D’Albatre, f, 4 ans, 70 k, A, (9 000), Mme N. Langlois 
(A. Orain), JL. Pelletan

 957  Best	Story, h, 4 ans, 68 k, A, (7 000), F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

   Aby, f, 4 ans, 68 k (67 k), (9 000), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

4 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 213 a
Eng. Sup. : Aby
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4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 348 a Earl Plaisance.
	 203	a Jean-Andre Quesny.
	 137	a Frederic Duchene, Christophe Denous.
	 65	a Thierry De La Heronniere, Amaury De La Heronniere.

Temps total : 4’29’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval DINI à faire un tour de rond de 
présentation et à être monté sur la piste. La demande a été faite dans 
les délais.
Le cheval BEAUMONT EN AUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Aucun cheval n’a été réclamé.

 1028 3997 PRIX DE L’ARMAGNAC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.000. Poids		:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

   Born	To	Be	A	Queen, f, gr, 6 ans, par Walk In The Park 
IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 71 k, h, Ecurie Piquemal 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kerchop, h, b, 6 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa 
De Kerpaul (Saint Preuil), 68 k (65 k), h, Mme C. Dugast 
(L. Franzel), Mme C. Dugast

 895 2 Beni Gods, h, b, 5 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 70 k (69 k), h, Mme H. Cadot (M. Mingant), L. Cadot

 944  Torajone, f, b, 6 ans, par Turgeon USA et Toraja [Le 
Triton (USA)], 73 k (70 k), Ah, P. Journiac (GG. Vibert), 
P. Journiac

   Abana	Lescribaa, h, 5 ans, 66 k (63 k), M. Nicolau 
(B. Messina), M. Nicolau

 961 4 Garde Avous, h, 5 ans, 67 k, 0h, D. Josset 
(T. Dumouch), E. Leray (s)

   Greg	D’Ecupillac, h, 5 ans, 66 k (68 k), h, JM. Reillier 
(F. Maguire), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 48 a
1 long, 9 long ½, 6 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Ecurie Piquemal.
	 452	a Alain Chopard.
	 263	a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
	 179	a Jean-Dominique Missoffe.

Temps total : 5’32’’70’’’
Le cheval BENI GODS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course le représentant de l’entraineur Eric LERAY, après 
explications du refus de s’élancer aux élastiques de son cheval hongre 
GARDE A VOUS s’est vu infliger par les Commissaires une interdiction de 
courir d’une durée de 8 jours.
Après enquête, agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une 
enquête sur les causes et les circonstances de la chute du cheval GREG 
d’ECUPILLAC durant le parcours.
Apres examen du film du contrôle et audition du jockey Finian MAGUIRE, 
les Commissaires ont maintenu l’arrivée considérant que la chute était 
due à une glissade à la suite d’un obstacle.
A l’issue de la course et audition du jockey Benjamin MESSENA et en ses 
explications, nous a précisé qu’il n’a rien pu faire concernant l’incident à 
savoir la dérobade de son cheval.

 1029 3998 PRIX KARINE ESTHETIQUE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 911 4 The	Core, f, al, 4 ans, par Manduro GER et Moortown IRE 
(Grand Lodge USA), 65 k (63 k), h, J. Romel (L. Zuliani), 
F. Nicolle

   Board Member (GB), h, al, 4 ans, par Iffraaj GB et 
Putyball USA (Silver Deputy CAN), 67 k (64 k), h, D. Huguet 
(M. Behocaray), C. Cheminaud

 957  Prince	Mad, h, gr, 4 ans, par Prince D’Alienor 
IRE et La Maddalena [Kahyasi (IRE)], 67 k (66 k), h, 
Pur Sang d’Alienor (A. Beaudoire), Ch. Gourdain (s)

 988  Goud	Chop, h, b.f, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Griffyn [Indian Rocket (GB)], 68 k (64 k), 0h, JF. Cuenca 
(Mme M. Romary), JF. Cuenca

 911 1 Blouzeur, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Perle 
Des Cotieres (Maille Pistol), 70 k (67 k), h, M. Basset 
(B. Messina), Mme V. Seignoux

   Le Roi Jean, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, C. Chasseriaud 
(M. Mingant), C. Cheminaud

 761 3 Liloo D’Ores, f, 4 ans, 67 k, h, Mme H. Jones (K. Dubourg), 
de A. Boisbrunet (s)

 941  Gaudre Du Menil, h, 4 ans, 70 k (67 k), 0h, S. Seignoux 
(GG. Vibert), Mme V. Seignoux

 843  Hidalgo	De	Balme, h, 4 ans, 67 k (63 k), h, JL. Henry 
(Mme R. Violet), F. Nicolle

9 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 469 a
Eng. Sup. : Le Roi Jean
Certif. vétérinaire : Moon Child
6 long ½, 8 long ½, 1 long, nez, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a J. B. S. Invest N. V. .
	 452	a Haras Du Mont Dit Mont.
	 263	a Francois Maillot.
	 179	a Alain Chopard.
 84 a Marcel Basset.

Temps total : 4’30’’70’’’
Le cheval BOARD MEMBER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le jockey Geoffrey-Gilles VIBERT tombé pendant le parcours de la 
1re course a été autorisé par le médecin de service à remonter pendant 
la réunion.
A l’issue de la course, le jockey Romane VIOLET a été vu par le médecin 
de service.

 1027 3996 PRIX GARAGE RIVOYRE
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis a reclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. 	Poids		:	68	k. Les chevaux mis a réclamer pour 9.000 
porteront 2 k., 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 985 2 Beaumont	En	Auge, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 70 k (69 k), 0, (9 000), 
Ecurie Centrale (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 764  Adios Clemento, h, n.p, 9 ans, par Early March GB 
et La Guindilla [Valanour (IRE)], 68 k (67 k), h, (7 000), 
Jos. Seguinotte (A. Beaudoire), Ch. Gourdain (s)

 985  Gesko, h, b, 5 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break 
(JPN)], 70 k (67 k), gh, (9 000), B. Criqui (L. Franzel), 
B. Criqui

 939 5 First D’Anjou, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Partie Time 
(Nononito), 68 k (65 k), 0h, (7 000), Mustang SARL 
(M. Duchene), L. Cadot

 889  One	Way, h, al, 9 ans, par Hold That Tiger USA et Bali 
Boom [Jeune Homme (USA)], 68 k (64 k), A, (7 000), 
JF. Cuenca (Mme M. Romary), JF. Cuenca

 877 4 Commingeois, h, 9 ans, 68 k (65 k), A, (7 000), 
M. Pelletant (M. Crampe), M. Pelletant

 877  Angel	Darkness, f, 8 ans, 66 k (62 k), h, (7 000), 
O. Triboire (M. Gauthier), L. Cadot

 675 5 Gare A Toi, f, 5 ans, 70 k (67 k), h, (11 000), J. Ortet (s) 
(B. Messina), J. Ortet (s)

   Dini, h, 8 ans, 70 k (67 k), gh, (9 000), S. Seignoux 
(GG. Vibert), Mme V. Seignoux

 940 4 Wuti, h, 6 ans, 68 k (67 k), Ah, (7 000), B. Fraize 
(M. Mingant), C. Cheminaud

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 313 a
Eng. Sup. : Gesko, Wuti
5 long ½, ½ long, 5 long ½, 1 long, 7 long ½, 1 long.
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 897  Rosande, f, 5 ans, 68 k (651/2 k), gh, Mme S. Morisson 
(Q. Defontaine), D. Morisson (s)

 878 5 Night	Del	Rais, f, 5 ans, 68 k (651/2 k), g, Mme K. Bentley 
(CE. Flannelly), Mme N. Bentley

   Kap	My	Love, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), h, Mme F. Touzac 
(RL. O’Brien), F. Nicolle

10 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 571 a
Certif. vétérinaire : Proun
1 long ¼, courte tête, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long, 9 long, 2 long ½, 5 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :
	 1 766	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 883 a Ecurie Winning.
	 499	a Mme Henri Devin.
 345 a Patrick Boiteau.
	 172	a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.
 115 a Mlle Isabelle Gallorini.
	 57	a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’14’’50’’’
Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacée dans ses fonctions de 3e Commissaire 
par M. Jean-Louis de WATRIGANT.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SEVENTY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument SIRBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1031 3591 PRIX HENRY DE LA GAROULLAYE
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 8.000. Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 680 4 Invite D’Honneur, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Kalla 
GB (Monsun GER), 67 k (641/2 k), h, Haras de Saint-Voir 
(G. Richard), F. Nicolle

 999 2 Easter	Sunday, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 70 k (661/2 k), h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 594  Aurore Verte, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Reine Du 
Bouffay [Turgeon (USA)], 66 k (661/2 k), h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 896  Moringa, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 67 k (671/2 k), gh, JL. Raymond 
(B. Lestrade), D. Morisson (s)

 831 3 Illusion	Du	Large, f, b, 3 ans, par Martaline GB et 
Kayagua [Kahyasi (IRE)], 65 k (631/2 k), h, P. Noue 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 984 5 American	Storm, h, 3 ans, 67 k (631/2 k), h, M. Valverde 
(M. Gauthier), L. Cadot

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 176 a
1 long ¼, 5 long, 1 long, 2 long ½, 6 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Haras De Saint-Voir.
	 806	a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
	 470	a Ecurie Madame Patrick Papot.
	 319	a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 151 a Pascal Noue.

Temps total : 4’21’’70’’’
Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacée dans ses fonctions de 3e Commissaire 
par M. Jean-Louis de WATRIGANT.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre INVITE D’HONNEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 986 1 Ellie’Star, f, b, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Rixdale D’Or (Le Balafre), 74 k (73 k), F. Plouganou 
(H. Rodriguez Nunez), F. Plouganou

 919 1 Ecoutille, f, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Ombline 
(Subotica), 74 k (71 k), Ah, P. Journiac (GG. Vibert), 
P. Journiac

 602  Go’N Win, f, b, 7 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 76 k (73 k), M. Nicolau (B. Messina), 
M. Nicolau

   Boumba, f, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Nova D’Auteuil 
(Le Nain Jaune), 68 k, D. Giethlen (T. Lemagnen), T. Fourcy

 986 3 Lascar	Gris, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Vicki [Persian Combat (USA)], 70 k (69 k), Ah, E. Papon 
(A. Beaudoire), E. Papon

 986  Post	Scriptum, f, 9 ans, 66 k, Ah, J. Barrao 
(S. Bouyssou), J. Barrao

 915 4 Kilmartin, h, 8 ans, 67 k (64 k), Ah, S. Dugast (L. Franzel), 
S. Dugast

 960  Vitador, h, 12 ans, 72 k, E. Leray (s) (T. Dumouch), 
E. Leray (s)

 860 3 Teahupoo	Vega, h, 7 ans, 69 k (68 k), Ah, J. Ortet (s) 
(M. Mingant), J. Ortet (s)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 431 a
Eng. Sup. : Boumba, Post Scriptum
½ long, 1 long, 6 long ½, 1 long, loin, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
	 452	a Vtsse D’ Armaille.
	 263	a Ambroise Dupont.
	 179	a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 84 a Mlle Sabine Lucchesi.

Temps total : 5’27’’0’’’
Le cheval ECOUTILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course le cheval VITADOR a été euthanasié par le 
véterinaire de service.

DAX
0516	192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIÈRE – Timothy ROBINSON – 
Jean-Louis de WATRIGANT

 1030 3592 PRIX ARNAUD DE WATRIGANT
(Haies - Femelles)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet 
de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 15.000 (victoires 
et places).	Poids		:	 4	ans,	 66	k.		;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 750 5 Sirba, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Nutellas 
(Charming Groom), 70 k (701/2 k), h (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 807 7 Seventy, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Hashbrown 
GER (Big Shuffle USA), 69 k (681/2 k), h, A. Gabryszewski 
(H. Rodriguez Nunez), Mme M. Scandella-Lacaille

   Golden	Dawn, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et 
Goldflake [Turgeon (USA)], 67 k (641/2 k), h, Mme H. Devin 
(G. Richard), F. Nicolle

 417 2 Holly	Light, f, b.f, 5 ans, par Spider Flight et Laly 
Light (Start Fast), 69 k (671/2 k), gh, G. Filleul (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 538 6 Caparica, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Rikers 
Island [Sulamani (IRE)], 67 k (641/2 k), Mme de S. Montzey 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 681 2 Dragees	Aux	Poivre, f, gr, 4 ans, par Nom De D’La et 
Vitassana IRE (Verglas IRE), 67 k (671/2 k), Ecurie Cerdeval 
(B. Lestrade), Mme I. Gallorini

 925 5 La Gatta, f, al, 4 ans, par Balko et Land Of Soprani [Lando 
(GER)], 68 k (681/2 k), Mme S. Pelletan (T. Henderson), 
JL. Pelletan
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 973 5 Ptiturf, h, n, 8 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold 
[Turgeon (USA)], 68 k, L. Fertillet-Leray (T. Beaurain), 
A. Fouassier

 875 1 Orialki, f, b.f, 8 ans, par Khalkevi IRE et Oratorial 
[Nashamaa (IRE)], 67 k, G. Taupin (s) (B. Meme), 
G. Taupin (s)

 875  Hale, f, b, 6 ans, par Martaline GB et Orange Bitter [Night 
Shift (USA)], 69 k (68 k), Chauvigny Global Equine SASU 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 973 3 Fee Du Drouillais, f, b, 6 ans, par Nidor et Sainte 
Bretonne (Saint Des Saints), 66 k (62 k), T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 945  L’Ouragan, h, 5 ans, 71 k (68 k), A, S. Foucher 
(T. Vabois), S. Foucher

6 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 406 a
Eng. Sup. : Ptiturf
Consition spéciale : Zappy Zebra, Ciel Divin, Windigo
1 long, 1 long, 1 long, 3 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Mme Carole Sineux.
	 417	a Alain Cheyrou.
	 243	a Mlle Anne-Marie Guillet, Claude Derouet.
	 165	a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
	 78	a Didier Guyot.

Le cheval no6 GET LU KA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Suite à la chute du cheval ZAPPY ZEBRA, les Commissaires ont neutralisé 
la course, environ 1.500 m après le départ, car le cheval s’est accidenté 
et ne pouvait se relever.
Après avoir reçu les entraineurs ou leurs représentants, les Commissaires 
ont pris la décision de faire recourir la course après la 8e course.
Les chevaux WINDIGO et ZAPPY ZEBRA tombés n’ont pas pu reprendre 
le départ.
Le représentant du cheval CIEL DIVIN n’a pas souhaité prendre part à 
la course.
Enfin, avant d’être euthanasié le cheval ZAPPY ZEBRA a fait l’objet de 
prélèvement biologique.

 1034 3987 PRIX DES CHASSEURS
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 3.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 946 2 Wal Cassandre, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et 
Lady Cassandre (Smadoun), 69 k, A, W. Menuet (s) 
(T. Beaurain), W. Menuet (s)

   Iwa, h, n, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Anavera GER 
(Acatenango GER), 67 k, Mme B. Menuet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 946 3 Porta Montanara, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Prima Porta (GB) (American Post GB), 66 k (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Cheeteur, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Forward Feline 
IRE (One Cool Cat USA), 65 k (63 k), Mme DL. Hooper 
(E. Metivier), P. Journiac

 587  Instin, h, gr, 3 ans, par Full Of Gold et Reve De La Cour 
(April Night), 67 k (64 k), J. Gendry (J. Bry), J. Gendry

 876 4 Amour D’Un Jour, h, 3 ans, 67 k (64 k), J. Jouin 
(M. Cypria), J. Jouin

 946 4 Out	Of	The	Clouds	GB, f, 3 ans, 67 k, A, B. Rochette 
(Y. Plumas), N. Chevalier

   Instart, h, 3 ans, 67 k (64 k), J. Gendry (A. Pageot), 
J. Gendry

 977  Anamarilla, f, 3 ans, 65 k (64 k), SCEA Ecurie Bader, 
Mme S. Delaroche

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 166 a
1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, loin, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Raymond David.
	 417	a Joel Denis.
	 243	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 165	a Mme Debra Hooper.
	 78	a Jerome Gendry.

Le cheval IWA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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ERBRAY
0110	192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Thierry BLAVET – 
Christian MARCHAND – Louis-Marcel AULNETTE

 1032 3988 PRIX DU CARROUSEL
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 3.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 894 4 Orchestral	Davis, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Trumpet 
Davis [Rose Laurel (IRE)], 67 k, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 911 2 Herria Banbou, f, b.f, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Salsa Banbou [Until Sundown (USA)], 66 k (63 k), A, 
Mme E. Banchereau (J. Bry), S. Zuliani (s)

 978  Musica’S	Devil, h, b.f, 4 ans, par American Devil 
et Ana Musica [Green Tune (USA)], 67 k (64 k), 
SCEA Ecurie Bader, Mme S. Delaroche

   Norris GER, h, b, 4 ans, par Camelot GB et North 
Mum GER (Samum GER), 67 k, A. Haynes (MA. Dragon), 
L. Carberry (s)

 424 5 Heidie Will, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Bonne 
Graine [Coastal Path (GB)], 65 k, MJ. Rivaillon (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 868 5 Corsico	Bello, h, 4 ans, 71 k (70 k), D. Le Breton 
(E. Metivier), J. Planque (s)

 928  Nordic	Cherry, h, 4 ans, 67 k (64 k), R. Bertin 
(D. Thomas), R. Bertin

   Painter, h, 4 ans, 67 k, Mme P. Chemin (T. Beaurain), 
Chemin & Herpin (s)

   Holymyn, h, 4 ans, 67 k (66 k), S. Dory (LP. Dory), S. Dory
   Boleyro, h, 4 ans, 67 k, J. Marion (s) (A. Coupu), 

J. Marion (s)
   Hera	Des	Lys, f, 4 ans, 65 k (62 k), 

Mme S. Lesage de La Haye (A. Pageot), 
Mme S. Lesage de La Haye

 957 3 Nature	Valley, f, 4 ans, 67 k (64 k), A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

12 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 290 a
Eng. Sup. : Orchestral Davis, Norris GER
9 long ½, 1 long, 1 long, 4 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
	 417	a Mme Evelyne Banchereau.
	 243	a Scea Ecurie Bader.
	 165	a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
	 78	a Michel-Jacques Rivaillon.

A l’issue de la course les Commissaires ont donné un avertissement au 
jeune jockey Jéremy BRY pour avoir donné un coup de cravache en 
ayant levé son bras au-dessus de la ligne des épaules.
Le cheval ORCHESTRAL DAVIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1033 3989 PRIX DES FOURS A CHAUX
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Get Lu Ka, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Lorraine 
Melody (Port Lyautey), 67 k (64 k), A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille
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Primes aux éleveurs :
 835 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
	 417	a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
	 243	a Suc. Maurice Le Floch.
	 165	a Mme Gabriel Nouard, Daniel Mazieres.
	 78	a Haras De Magouet.

Le cheval TOUJOURS DEBOUT a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.

 1037 4001 PRIX SUPER U GEMOZAC - PRIX DE L’AMICALE CENTRE 
ATLANTIQUE
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 858 1 Tigrman, h, b, 10 ans, par Librettist USA et Queen Of 
West [King Of Kings (IRE)], 70 k (67 k), (8 000), Ecurie R.E. 
(H. Da Costa Torres), F. Foucher

 870 1 Olympic	Flame, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 72 k (71 k), A, (8 000), 
W. Menuet (s) (B. Claudic), W. Menuet (s)

   Djakao	Wind, h, b.f, 8 ans, par Spanish Moon USA et 
Ola Wind (Myrakalu), 70 k (67 k), (8 000), Mme M. Peltier 
(D. Lecomte), P. Journiac

 895 3 Giglio, h, b, 5 ans, par Samum GER et Ireland 
(Kadalko), 70 k, A, (8 000), T. Duvaldestin (R. Julliot), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 858 2 Nowo, h, 5 ans, 70 k (66 k), A, (8 000), G. Blain 
(Mme M. Trublet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 157 a
2 long, 3 long ½, 5 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Ecurie R. E. .
 348 a Jeffrey Colin Smith.
	 203	a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
	 137	a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.

Le cheval TIGRMAN a fait l’objet d’un prèlèvement biologique après la 
course.

QUESTEMBERT
0148	192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Roger RICHARD – Gildas HAYS – 
Bernard VILLA – Laurence BARET

 1038 3991 PRIX JEAN-CLAUDE LE COURTOIS
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase reçu une 
allocation de 5.000. Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 975 3 Ho La Voila, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et A 
Dormir Debout [Alberto Giacometti (IRE)], 73 k (69 k), h, 
de A. Seroux (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 42 6 Noway, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Nobodywantsme [Martaline (GB)], 66 k, h, 
Ecurie Castillon Bloodstock (T. Stromboni), D. Cottin (s)

 839  Hana Dela Barriere, f, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Diva Dela Barriere (Charming Groom), 66 k (63 k), h, 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

 916 1 Harmonie De L’Arie, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et 
Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 68 k, h, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin
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GÉMOZAC
0519	192 dimanche 11 juillet 2021

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Daniel BREJOU – 
Maurice SEGUINAUD

 1035 3999 PRIX DIMITRI LEGRAND
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 885 6 High	Cross, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB et 
Kalinca De Thaix (Lights Out), 70 k, D. Lumet (R. Julliot), 
J. Delaunay

 857 1 Spes	Energicall, f, b, 4 ans, par No Risk At 
All et Energica [Anabaa Blue (GB)], 71 k (69 k), 
Jamonieres Elevage du Cellier (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 786 2 Heidi Star, f, al, 4 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 68 k (67 k), Mme D. Chabrier 
(M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

   Hors Serie, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et Allez Les 
Rouges (Saint Des Saints), 65 k, B. Collette (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 909 3 Saint Du Brizais, h, b.f, 4 ans, par Balko et Star Du 
Brizais [Nikos (GB)], 69 k (65 k), A, Haras de Magouet 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 186 a
1 long ½, 4 long ½, 7 long ½, tête.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Claude Menard.
	 417	a Jamonieres Elevage Du Cellier.
	 243	a Maurice Chabrier.
	 165	a Bertrand Collette, Haras De Saint-Voir.
	 78	a Haras De Magouet.

Le cheval HIGH CROSS a fait l’objet d’un prélévement biologique après 
la course.

 1036 4000 PRIX LOUIS DUBOURG
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
16.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 859 2 Toujours Debout, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Chere Elenn (Mansonnien), 69 k (67 k) (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 869 2 Gala Des Mottes, f, b, 5 ans, par Nidor et Stanz 
[Poliglote (GB)], 72 k (71 k), Mme B. Menuet (B. Claudic), 
W. Menuet (s)

 823 1 Symphony	Du	Lemo, f, b, 5 ans, par Sri Putra 
GB et Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 74 k (71 k), 
A. Le Clerc (s) (H. Da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

   Georgia	Parcs, f, b, 5 ans, par My Risk et Tistairly [Fairly 
Ransom (USA)], 65 k, A. Gallo (AD. Fouchet), T. Viel

   Deesse Du Brizais, f, b.f, 5 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Caline Du Brizais [Turgeon (USA)], 65 k (61 k), 
Haras de Magouet (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 10  Ouragan	Indien, h, 5 ans, 69 k (66 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin

 823  Funky	De	La	Barre, h, 5 ans, 71 k (68 k), 
SCEA des Sens (D. Lecomte), P. Journiac

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 180 a
2 long ½, 2 long, 4 long ½, 2 long, ½ long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 833  Kidman	D’Ycy, h, b, 8 ans, par Domedriver (IRE) 
et Korigane D’Ycy [Poplar Bluff (GB)], 70 k (69 k), h, 
Mme A. Vallee (S. Evin), D. Cadot (s)

 534 5 Defi	Des	Mottes, h, al, 8 ans, par Maresca Sorrento et 
Sara De Flee (Useful), 67 k, h, JP. Domalain (E. Fouquet), 
JP. Domalain

 873 2 Petit Soleil, h, b, 10 ans, par Axxos GER et Belle Sati 
[Valanour (IRE)], 69 k (65 k), Ah, R. Le Dortz (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 964 4 Yellow	Mellow, f, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow 
Ground USA (Langfuhr CAN), 67 k (64 k), Ah, D. Lefrant 
(T. Blainville), D. Lefrant

 907 5 Dolmen De L’Aube, h, b, 8 ans, par Denham Red et 
Ultima Storm [Panoramic (GB)], 68 k (65 k), gh, T. Poché 
(J. Foucher), T. Poché

 756  Divinesri, f, 6 ans, 65 k (62 k), A, F. Chopin (M. Guilleux), 
F. Chopin

   Joueurdetrut, h, 6 ans, 67 k (64 k), XL. Le Stang 
(N. Curtis), XL. Le Stang

7 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 364 a
Sans motif : European Blue
encolure, 5 long, 2 long ½, 6 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mlle Anne Vallee, Damien Cadot.
	 452	a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
	 263	a Rene Le Dortz.
	 179	a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.
 84 a Thierry Boumier.

Le cheval DEFI DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SENONNES-POUANCÉ
0241	192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Bernard HUNAULT – Camille SULPIN – 
Anthony GIRARD

 1041 3447 PRIX DE LA CHANOISSE
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 
10.000 (victoires et places).	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
3.000 cette année et 5.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 863 1 Go Fast Du Granval, h, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 69 k (68 k), h, 
de la A. Brosse (A. Lotout), PJ. Fertillet

 841 3 Garde Contre, f, b, 5 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Albalonga [Freedom Cry (GB)], 65 k, h, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

   Galet De Jade, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Verjade 
[Anzillero (GER)], 67 k, h, M. Charleu (A. Zuliani), F. Nicolle

 841 4 Garalui De Balme, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 67 k, h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 297 2 Gelville, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Rousquille 
[Lavirco (GER)], 66 k, gh, C. Hautbois (A. Renard), 
J. Planque (s)

   Fairy	Moon, f, 5 ans, 65 k, g, N. Fersula (A. Coupu), 
L. Maceli

   Sadaycha	Rosetgri, m, 5 ans, 67 k (63 k), gh, 
N. Fersula (Mme M. Doudard), L. Maceli

7 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 928 a
Eng. Sup. : Fairy Moon, Sadaycha Rosetgri
1 long ¾, 2 long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long, loin.
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 874  Happy	Lann, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Akilann 
(Le Balafre), 66 k (64 k), Rég. Le Texier (J. Foucher), 
XL. Le Stang

 962 4 Halina	Dex, f, 4 ans, 66 k (65 k), h, D. Cadot (s) (S. Evin), 
D. Cadot (s)

 839  Hespacita, f, 4 ans, 66 k (63 k), HJ. Haltiner (K. Ouvrier), 
Mme D. Mele

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 388 a
Eng. Sup. : Ho La Voila
3 long, 9 long, loin, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Aymar De Seroux, Haras De Saint-Voir.
	 452	a S.C.E.A. Des Prairies, Emmanuel Boutin, Ecurie De Castillon, Ecurie De 

Roebeck.
	 263	a Serge Duchene.
	 179	a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.
 84 a Regis Le Texier, Mlle Celine Le Texier.

Le cheval HO LA VOILA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1039 3990 PRIX RESCATO DE L’OUST - PRIX JEAN-MICHEL 
SABLET
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
9.000 ou 10.000. Poids		:	 68	k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 9.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les poulains et 
les pouliches, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Secret	Boris, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Secret Falls (IRE) (Falco USA), 72 k (69 k), h, (10 000), 
Suc. M. Bryant (J. Tabary), D. Cottin (s)

 974 6 Haiko, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et Passion Des 
Aulmes [Balleroy (USA)], 68 k (67 k), gh, (8 000), O. Rattel 
(S. Evin), N. Chevalier

 992 4 Pearl In Summer, f, b, 4 ans, par Balko et Bien Placee 
(Irish Wells), 66 k, h, (8 000), Ecurie Ginkgo (E. Fouquet), 
E. Thueux

 974  Hector	Ville, h, b.f, 4 ans, par Protektor GER et Uggins 
Ville (Visionary), 72 k, h, (10 000), Mustang SARL 
(W. Lajon), J. Delaunay

 963  Jhisola, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Jaillissante 
[Verglas (IRE)], 66 k (62 k), (8 000), H. Tassin (D. Geffray), 
L. Carberry (s)

 916  Greatest Misses, f, 4 ans, 70 k (67 k), h, (10 000), 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

 950  Lovly	Girl, f, 4 ans, 70 k (66 k), h, (10 000), M. Viel 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 316 a
Eng. Sup. : Pearl In Summer
Sans motif : Hermes De Bellouet
4 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Mme Sylvie Ringler, Suc. Magalen Bryant.
 348 a Christophe Tessier.
	 203	a Ecurie Ginkgo.
	 137	a Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
	 65	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Gerard De Saint-

Laurent.
A l’arrivée de la 6e course, après enquête et examen du film contrôle par 
les Commissaires, le cheval GREATEST MISSES a été maintenu pour ne 
pas avoir pris un avantage.
A l’issue de la course, aucun cheval n’a été réclamé.
Le cheval SECRET BORIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1040 3992 PRIX DU PRESIDENT GEORGES MOUTIEZ - VICE 
PRESIDENT MICHEL TERTRAIS
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	et	au-dessus,	ayant une valeur égale ou 
inférieure à 55 k. et n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, reçu 10.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids		:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Charlatemps, h, b, 3 ans, par Balko et Mitemps 
[Trempolino (USA)], 66 k (67 k), h, L. Trotignon (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mandurose, f, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Fabannso 
(Dream Well), 64 k (65 k), gh, D. Le Breton (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Jane	Express, f, al, 3 ans, par Motivator GB et Jane 
GER (Samum GER), 64 k, h, EARL Haras de L’Hotellerie 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Into	The	Moon, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Chickflick Dorrell (Kotky Bleu), 64 k, L. Baudron (s) 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

   Lueur D’Espoir, f, gr, 3 ans, par Cokoriko et Grise 
D’Amour [Nombre Premier (GB)], 64 k, G. Denuault (s) 
(B. Meme), G. Denuault (s)

   Kvazir, h, 3 ans, 66 k, h, F. Nicolle (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Imbattable, h, 3 ans, 66 k, h, L. Glemin (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 326 a
Eng. Sup. : Jane Express
7 long ½, encolure, 1 long ½, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 459	a Michel Pehu.
	 729	a Jean Michel, Dominique Le Breton.
	 425	a Earl Haras De L’Hotellerie.
	 288	a Baudron (S).
	 136	a Jean-Francois Iandiorio.

Primes F.E.E. :
	 2 400	a Charlatemps.
	 1 200	a Mandurose.
	 700	a Jane Express.
	 475	a Into The Moon.
	 225	a Lueur D’Espoir.

Temps total : 4’29’’9’’’
Le hongre CHARLATEMPS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par l’entraineur 
Grégoire LEENDERS, son cheval étant rentré avec des atteintes.
Après examen du film et audition du jeune jockey Teddy VALOIS en 
ses explications l’ont sanctionné par une interdiciton de monter pour 
une durée de 6 jours pour avoir galopé dans les postérieurs du hongre 
IMBATTABLE à la sortie du tournant après les tribunes.

VITTEL
0906	192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Alain NOIRJEAN – Jean-
Paul MARCHAL – Nelly CONTIGNON

 1044 3612 PRIX DE LA STATION THERMALE DE VITTEL
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 903  Lord Of World, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 71 k, Ah, V. Le Roy (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 1001 1 Daniar, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 72 k (69 k), h, HP. Sorg (J. Zerourou), N. Bellanger (s)

 903  Miss	Lovely, f, b.f, 4 ans, par Lauro GER et Lovely Kiss 
[Epalo (GER)], 67 k, h, Ecurie Patrick Joubert (A. Merienne), 
E. Clayeux (s)

 930 4 Keradam, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Linadame 
[Trempolino (USA)], 72 k (68 k), 0h, A. Incurvaja 
(F. Girard), P. Lenogue
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Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.
	 730	a Mme Martine Bordat.
	 426	a Michel Charleu, Lionel Michaud.
	 289	a Jean-Luc Henry.
	 137	a Dominique Gouin.

Temps total : 4’27’’35’’’
Le hongre GO FAST DU GRANVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Wilfried LAJON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).

 1042 3446 PRIX DU CONSEIL GENERAL
(Haies - Femelles)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids		:	66	k.	Surcharges pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1006  Histoire D’En Rire, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Page 
D’Histoire (Video Rock), 66 k, h, Haras du Hoguenet 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

 655 5 Infinite, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Ybarra [Ballingarry 
(IRE)], 68 k (681/2 k), Ah, Mme M. Solignac (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

 832 2 Stormicaya, f, n.p, 4 ans, par Alex The Winner USA et 
Sans Tune [Green Tune (USA)], 69 k, gh, R. Thepaut 
(A. Coupu), L. Maceli

 482  History	De	Choisel, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 67 k, h, J. Hargot 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Saga	De	Pail, f, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE 
et Sauveterre [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), h, 
Ecurie Pigoni M&M (D. Thomas), T. Poché

 963 3 Lisbeth	Salander, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Sainte Parfaite [Septieme Ciel (USA)], 66 k (631/2 k), gh, 
A. Lopez (C. Riou), A. Lacombe

 911  Toutespossible (GB), f, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Lia Waltz (Linamix), 66 k, h, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(A. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 34 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 605 a
1 long, 2 long, 1 long, 9 long ½, 4 long ½, 3 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Haras Du Hoguenet.
	 809	a Olivier Tricot.
	 457	a Mme Laura Lemiere.
	 316	a Earl Jl.
 158 a Ecurie Pigoni M&M.
 105 a Marc Semirot.
	 52	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 4’20’’79’’’
La pouliche HISTOIRE D’EN RIRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1043 3445 PRIX DU GROUPEMENT DES ARTISANS DE ST AIGNAN/
ROE-C DE H DE SENONNES
(Haies)
(Inédits)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru.	Poids		:	
68	k. Les poulains et les pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en 
courses au Galop, recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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 718  Noble, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Carruba IRE (Marju 
IRE), 67 k (64 k), A, D. Cottin (s) (C. Riou), D. Berra

 950 3 Touzlego, h, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Touz 
De Saint Cyr (Saint Cyrien), 68 k, D. Bernier (A. Orain), 
D. Bernier

 894 5 Lion De Lisboa, h, b.f, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Gamine De Lisboa [Turgeon (USA)], 67 k, A, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 911 5 Golden Slipper, h, 4 ans, 67 k, D. Berra (A. Coupu), 
D. Berra

 63  Happy	Wisky, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie Mirande 
(K. Deniel), Mme I. Pacault

 63  Histoire Vraie, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ecurie Mirande 
(Mme M. Daubry-B.), Mme I. Pacault

 633 2 Piste D’Etoiles, f, 4 ans, 70 k (69 k), 
Ecurie Mme Jacques Cypres (S. Evin), A. Fouassier

 962 2 Hibiza De Niel, h, 4 ans, 68 k (65 k), Mme C. Lequien 
(M. Cypria), Mme C. Lequien

 438  Hevoiladenuo, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0, Mme L. Denuault, 
G. Denuault (s)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 190 a
9 long, 7 long, 1 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 417	a Mlle Laurence Socquet Juglard, Pascal Noue.
	 243	a Gaec Campos.
	 165	a Philippe Brecheteau.
	 78	a Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.

 1047 4003 PRIX MERCEDES BENZ
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 6.000.	 Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 878 2 Guaipard, h, al, 5 ans, par Nidor et Our Tears [Sabiango 
(GER)], 68 k (64 k), D. Penven (G. Siaffa), L. Viel (s)

 895 1 Sun Star Des Bois, h, al, 5 ans, par Falco USA et 
Diane Des Bois (Village Star), 73 k (70 k), Mme J. Brillet 
(D. Lecomte), P. Journiac

 823 3 Pegasus	Bey, h, gr, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Zig Zag Bey (Kapgarde), 71 k, A, D. Bernier (A. Orain), 
D. Bernier

 861 5 Gazelle Mail, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et True 
Love Mail [Great Pretender (IRE)], 67 k (65 k), Y. Dugue 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 895 5 Greg	Des	Ongrais, h, gr, 5 ans, par Irish Wells et Opale 
Des Ongrais (Dadarissime), 68 k, A, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 961 5 Gadget	Boy, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme C. Lequien 
(D. Thomas), Mme C. Lequien

   Gibouti, h, 5 ans, 67 k (66 k), 0, Mme A. Claude (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

   Gigolo	Des	Mottes, h, 5 ans, 69 k (66 k), S. Denis 
(M. Cypria), J. Jouin

 861  Savines	Le	Lac, f, 5 ans, 65 k (66 k), M. Basset 
(R. Julliot), XL. Le Stang

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 432 a
Sans jockey : Gentleman Winner
1 long, 1 long, 8 long, 1 long ½, 7 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Eric Leray.
	 417	a Mme Joelle Brillet, Suc. Marcel Fouquenet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.
	 243	a Mlle Catherine Bonneau.
	 165	a Yvonnick Dugue.
	 78	a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Le jockey Mathis CYPRIA, arrivé 3e, ne s’est pas présenté à la pesée 
après la course.
Les Commissaires lui infligent une mise à pied de 15 jours et une amende 
de 15 euros après avoir entendu le jockey.

 1048 4004 PRIX DES VANS MTM
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
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   France	Antartique, h, 4 ans, 67 k (63 k), h, 
de M. Bodinat (L. Remondet), E. Clayeux (s)

5 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 511 a
Eng. Sup. : Keradam
1 long, 4 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
	 626	a Hans-Peter Sorg.
	 365	a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
	 247	a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.

Temps total : 4’37’’77’’’

 1045 3611 PRIX FRANCE BLEU SUD LORRAINE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 300 m env.

 803  Ici	Avrilly, f, gr, 3 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 65 k (63 k), h, Mme AC. Andre 
(A. Masson), F. Vannereux

   Ire	Langy, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Ca Ira 
[Malinas (GER)], 65 k (64 k), P. Vannereux (J. Zerourou), 
F. Vannereux

 890  Ich	Bin	Da	Tek, h, b.f, 3 ans, par Barastraight (GB) 
et Reine Desjy (Nickname), 67 k, h, H. Merienne 
(A. Merienne), H. Merienne

 923  Patrick, h, gr, 3 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 67 k (63 k), h, A. Incurvaja (F. Girard), P. Lenogue

   Illiade De Sivola, f, 3 ans, 65 k, h, G. Trapenard 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 508 a
Eng. Sup. : Patrick, Illiade De Sivola
2 long, loin, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mlle Justine De Lageneste, 

Haras De Saint-Voir.
	 556	a Mme Beatrice Vagne.
	 324	a Thomas Krau, Jean-Luc Henry.
	 220	a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’5’’62’’’

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312	193 lundi 12 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Loïc de GIBON – Yves FLEURET – Joël MICHON

 1046 4002 PRIX CER FRANCE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 871 2 Havanea, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silverlea 
[Shaanmer (IRE)], 74 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 832 5 Swing	Cat, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Duchesse 
O’Malley [Turgeon (USA)], 65 k (66 k), P. Noue 
(MA. Dragon), P. Quinton (s)
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Primes aux éleveurs :
	 904	a Scea Solange Esnouf.
	 452	a Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.
	 263	a Mlle Catherine Bonneau.
	 179	a Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
 84 a Suc. Marie-Louise Peltier.

Le jockey Romain JULLIOT, a commis une erreur de parcours.
Après l’avoir entendu, les Commissaires, lui infligent une amende de 100 
euros.

LE LION D’ANGERS
0218	194 mardi 13 juillet 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : André MARTIN – Luc JOURNIAC – 
François COUETOUX du TERTRE

 1050 3525 PRIX JACQUES ET GILBERT TROTTIER
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +13.

 909 1 Little	Queenie, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Life Of 
Risks (Take Risks), 681/2 k, gh, J. Juillet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 963 1 Diva	Secrete, f, b.f, 4 ans, par Secret Singer et Diva Des 
Taillons (Saint Des Saints), 70 k (67 k), h, A. Le Clerc (s) 
(C. Riou), A. Le Clerc (s)

 975 2 Poulorius, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Poule 
D’Essai GER (Dashing Blade GB), 661/2 k (651/2 k), gh, 
Suc. M. Bryant (L. Zuliani), Mme D. Mele

 650 5 Henya, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Santa 
Luza [Martaline (GB)], 68 k, 0, S. Girardin (K. Dubourg), 
P. & C. Peltier (s)

 891 5 Heclypse	Blue, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Sky Of Blue [Muhtathir (GB)], 681/2 k (661/2 k), Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (Mme C. Prichard), P. Quinton (s)

 917 1 Huile De Coude, f, n.p, 4 ans, par Network GER et Place 
Au Soleil [Trempolino (USA)], 70 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 879  Adsum, f, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Medela 
[Medecis (GB)], 67 k (64 k), 0h, Mme S. Czyz (A. Nail), 
W. Menuet (s)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 585 a
Eng. Sup. : Heclypse Blue
encolure, 3 long, 3 long, 4 long, 1 long, 4 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 584	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 774	a Mlle Francoise Busson, Herve Guena.
	 457	a Earl De Cordelles, Erick Bec De La Motte.
	 316	a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
	 176	a Mme Sylvie Cassard.
	 123	a Haras De Saint-Voir.
 88 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mlle Sabrina Czyz, Lerner (S).

La pouliche LITTLE QUEENIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1051 3526 PRIX GUY DE CHARNACE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 9.000. Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
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Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000, ni été classé 2e ou 3e d’une 
course d’une dotation totale de 25.000. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
Référence : +17,5.

 744 1 Dream	Quality, f, b, 6 ans, par Dream Well et Qualyjenka 
(Nononito), 711/2 k, Mme MF. Suberville (H. Lucas), 
P. Journiac

 908 5 Farasilver, h, b.f, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 681/2 k (651/2 k), A, O. Monnier (C. Riou), 
S. Foucher

 943  Fironica, f, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Ironica 
(Iron Duke), 68 k (64 k), A, P. Delhumeau (D. Thomas), 
T. Poché

 952 2 Espirito, h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE et Java 
De Mai Ii (Rivelago), 671/2 k, Mme M. Quinton (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 943 4 Douglass, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et Ophelie 
D’Angron [Epaphos (GER)], 691/2 k, A, Mme S. Crepin-Berard 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 964  Candivol, h, 9 ans, 641/2 k (651/2 k), A, N. Remoue 
(Y. Plumas), N. Remoue

 952 5 Decret, h, 8 ans, 711/2 k, A, Mme P. Papot (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 802 7 West Wizard, h, 12 ans, 641/2 k (661/2 k), 0, J. O’Brien 
(J. Reveley), Mme S. Leech

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 429 a
1 long, 6 long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
	 452	a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
	 263	a Patrick Delhumeau.
	 179	a Jean-Pierre Mahe, Alexandre Dayot.
 84 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.

 1049 4005 PRIX RESTAURANT LA TABLE DE LOUIS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours C4
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 953  Darkly	Rochelaise, f, b.f, 8 ans, par Policy Maker 
(IRE) et Ines Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 68 k, 
Ecurie des Dunes (L. Brechet), P. Quinton (s)

 920 5 Camelion, h, gr, 9 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River 
[Nikos (GB)], 69 k, Mme L. Seurin (B. Caron), T. Jouin

   Lilibell	Bey, f, b.f, 9 ans, par Army King et Victoire Grenat 
(Verbier), 67 k, P. Journiac (H. Lucas), P. Journiac

 676 2 Princesse	Glwa, f, b, 7 ans, par Born King JPN et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 67 k (64 k), A, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 792 3 Director, h, al, 8 ans, par Protektor GER et Iliose [Hellios 
(USA)], 69 k, Mme AS. Bernier (A. Orain), D. Bernier

 745 3 Vol Noir De Kerser, h, 12 ans, 71 k, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 820  Poonam, h, 10 ans, 69 k, 0, Suc. P. Van Der Linden 
(R. Julliot), XL. Le Stang

 906 4 Charmyra, f, 9 ans, 72 k, 0, Mme AS. Bernier 
(T. Beaurain), D. Bernier

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 300 a
8 long, 1 long, 1 long, 1 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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 979  Voix	Du	Soir, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 64 k, 0h, D. Smaga 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

 939 2 Maximo	Meridio, h, b, 10 ans, par Mr Sidney 
USA et Maria De La Luz (GB) (Machiavellian USA), 
71 k (69 k), h, G. Caggiula (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 955  Encredechine, f, 7 ans, 631/2 k (64 k), h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (de A. Chitray), E. Clayeux (s)

 855 6 Measure	Of	A	Day, h, 6 ans, 63 k (62 k), Ah, B. Bimoz 
(K. Deniel), M. Pimbonnet

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 798 a
4 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long ½.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a

Primes aux éleveurs :
	 2 436	a Berend Van Dalfsen.
	 1 218	a Ecurie Haras De Quetieville.
	 710	a Pierre Morruzzi.
	 482	a Robert Nahas.
	 228	a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 5’36’’50’’’
Le hongre QUINZE DE LA ROSE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1053 3602 PRIX DU SALEVE
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 11.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	57	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +13.

 903 2 Alicaron, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Aliara 
GER (Platini GER), 68 k (66 k), 0h, Mme A. Gourdon 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 888  Henri	Le	Farceur, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 70 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (A. Merienne), H. Merienne

 882 2 Cquilepatron, h, al, 4 ans, par Lucayan et New Order 
SPA (Multazem USA), 63 k, h, J. Finch (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 926 5 Permafrost, h, b, 4 ans, par Magadan IRE et Perlieglote 
[Poliglote (GB)], 69 k (68 k), gh, CE. Cayeux (K. Deniel), 
CE. Cayeux

 954 7 Mister Bint, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Bint 
Makbul GB (Makbul IRE), 64 k (63 k), h, Mme E. Caux 
(J. Zerourou), M. Cesandri (s)

 970 7 Hannalisa, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Joly Jessy 
[Roman Saddle (IRE)], 69 k, h, JF. Anthore (B. Gelhay), 
M. Pitart

   Quilaura, f, b.f, 4 ans, par Lauro GER et Qualite 
Controlee [Poliglote (GB)], 68 k, gh, Lugdunum Racing 3 
(de F. Giles), M. Pitart

 903 3 Valsain, h, 4 ans, 70 k, h, H. Chamarty (de A. Chitray), 
E. Clayeux (s)

 718  Canford Wine, h, 4 ans, 65 k, Stall Hexenberg 
(B. Bourez), MF. Weissmeier

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 167 a
Cas particulier : Pourquoipas Robert
5 long, 2 long, 8 long, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 4 long, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 584	a Olivier Voisin, Jonathan Touchais.
	 774	a Haras De Saint-Voir.
	 457	a Mathieu Daguzan-Garros, Yan Durepaire.
	 316	a Claude Righi.
	 176	a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
	 123	a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 88 a Scea Raymond Jean-Christian.

Temps total : 4’27’’0’’’
Le hongre CQUILEPATRON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 880 5 Doux	Dingue, h, b, 8 ans, par Denham Red et Harielle 
Ii (Un Numide), 71 k, Ah, P. Terpereau (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 801 3 Deejay	Mecene, h, b.f, 7 ans, par Medecis (GB) et 
Danse Mecene [Dansili (GB)], 67 k, SCEA Ecurie Bader 
(J. Duchene), Mme S. Delaroche

 792 5 Poker	De	Ballon, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 68 k, 0, Pat. Lajon (W. Lajon), 
Pat. Lajon

 880 4 Bipbip Des Brieres, h, b, 8 ans, par Sandwaki USA et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 74 k (70 k), 0h, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 651  Sacha	Green, h, gr, 8 ans, par Barastraight (GB) et 
Sara Rose (Visionary), 71 k (68 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 920 1 Les Elfes, f, 6 ans, 70 k, gh, Cte de E. Saint Pierre 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 920 4 Lion Toto, h, 8 ans, 68 k (65 k), g, A. Bocquet (J. Bry), 
A. Bocquet

 801 2 Barcarolle, f, 6 ans, 69 k, D. Lumet (R. Julliot), E. Leray (s)
 944  Flashkille, h, 6 ans, 68 k, 0h, JDG Bloodstock Services 

(de F. Giles), D. Cottin (s)
9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 470 a
Eng. Sup. : Bipbip Des Brieres
tête, 5 long, 2 long, 2 long, 5 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Haras De La Rousseliere Scea.
	 730	a Scea Ecurie Bader.
	 426	a Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
	 289	a Eric Sailly.
	 137	a Charles Chevreux.

Temps total : 6’21’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Stéphane PAILLARD (DOUX DINGUE), l’ont 
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations 
au jockey Clément LEFEBVRE (LES ELFES) pour avoir levé le coude au 
dessus de la ligne des épaules dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Félix de GILES (FLASHKILLE) concernant la dérobade survenue 
après le contre-bas. L’interéssé a déclaré que, malgré ces efforts, il n’avait 
pas réussi à conserver la trajectoire du parcours. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre DOUX DINGUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AIX-LES-BAINS
0701	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Melchior-
François MATHET – Stanislas de VILLETTE

 1052 3603 GRAND STEEPLE-CHASE D’AIX LES BAINS
(Steeple-Chase - Handicap)

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 11.000.	
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
Référence : +10.

 705  Quinze	De	La	Rose	(IRE), h, al, 9 ans, par Turtle Bowl 
(IRE) et Bal De La Rose (IRE) (Cadeaux Genereux GB), 
66 k, g, Mme E.. Pistkova, Z. Semenka

 955 4 Risky	Star, f, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Risky Nizzy GB (Cape Cross IRE), 65 k, Ah, Mme D. Pitart 
(de F. Giles), M. Pitart

 901 1 Bal	Express, h, b, 5 ans, par Balko et Lorraine Express 
(Mansonnien), 661/2 k, gh, JF. Anthore (B. Gelhay), M. Pitart
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 821  Fortissimo, h, b.f, 6 ans, par Denham Red et Mentha L’O 
(Passing Sale), 69 k (65 k), (8 000), F. Foucher (Y. Follin), 
F. Foucher

 991  Beaugos	De	Houelle, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB et 
Inconciente (Kapgarde), 68 k (66 k), 0, (7 000), F. Leblanc 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 908 4 Palm De Bellouet, f, al, 6 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Sainte De Bellouet (Kalmoss), 72 k (69 k), 0, (11 000), 
AA. Neveu (C. Riou), B. Lefevre (s)

 908  White	Wood, h, b, 5 ans, par Montmartre et Irich La Hutte 
[Daylami (IRE)], 71 k (68 k), (8 000), A. Bocquet (J. Bry), 
S. Foucher

   Spider Love, h, 7 ans, 69 k, 0, (8 000), M. Letourneux 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 993  Pepito	Du	Rheu, h, 5 ans, 68 k, 0, (7 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (A. Coupu), Mme D. Mele

 944  Nuit Debout, h, 5 ans, 71 k, A, (10 000), Ecurie du Trieux 
(C. Lefebvre), N. Paysan

   Osso Bello, h, 13 ans, 68 k (65 k), (7 000), 
Suc. P. Van Der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 907  Effix	De	Brion, h, 7 ans, 71 k (68 k), (10 000), 
Gil. Chaignon (E. Fouquet), Gil. Chaignon

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 153 a
½ long, 1 long, 8 long, 4 long, 6 long, 8 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Suc. Christine Nicolle.
 348 a Fabrice Foucher, Mme Gwenaelle Le Pogam.
	 203	a Franck Leblanc.
	 137	a Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
	 65	a Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.

Le jockey Paul DENIS étant accidenté, il a été remplacé, avec l’autorisation 
des Commissaires, par le jockey Emmanuel FOUQUET sur le cheval 
EFFIX DE BRION.
Le cheval FORTISSIMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1056 4009 PRIX PAUL DE ROBIEN - EQUICER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas reçu, cette année, 
en steeple-chases, une allocation de 6.000. Poids		:	 67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 02 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 905  Clotaire, h, b, 9 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 68 k, 0, P. Leblanc (A. Orain), P. Leblanc

 525 3 Doll Allen, f, al, 8 ans, par Balko et Nadou (Video Rock), 
65 k, A, D. Berra (A. Coupu), D. Berra

 905 4 Ayepaddy, h, b, 9 ans, par Ungaro GER et Heavenly 
Pleasure IRE (Presenting GB), 67 k, P. Urquhart 
(MA. Dragon), J. Zuliani

 905 2 Bille Polaire, f, b.f, 10 ans, par Kap Rock et Opaline Vallis 
(April Night), 66 k, JV. Chaignon (E. Fouquet), JV. Chaignon

   Gorvino, h, b, 8 ans, par Lucarno USA et Rolandale 
(Mansonnien), 69 k, Ecurie des Dunes (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 905  Duchesse	De	Launay, f, 9 ans, 66 k, 0, JC. Auvrai 
(C. Lefebvre), A. Lacombe

   Ucla	De	Kernin, f, 13 ans, 68 k (65 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 991  Xamaka, h, 12 ans, 68 k, X. Le Stang (A. Desvaux), 
X. Le Stang

 1011 6 Linda’As, h, 9 ans, 69 k (66 k), 0, M. Girot (J. Duchene), 
Mme I. Pacault

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 201 a
2 long ½, 6 long, 5 long, 2 long ½, ½ long, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jean-Luc Henry.
	 452	a Bruno Vagne.
	 263	a Peter Urquhart.
	 179	a Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.
 84 a Jacky Thomas.

Le jockey Paul DENIS étant accidenté, il a été remplacé, avec 
l’autorisation des Commissaires, par le jockey Jordan DUCHENE sur le 
cheval LINDA’AS.
Le cheval CLOTAIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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CORLAY
0108	195 mercredi 14 juillet 2021

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Daniel CHERDO – Daniel TURQUETIL – Hélène de CATUELAN

 1054 4126 PRIX YVES LE GUALES DE MEZAUBRAN - EQUICER
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er juillet 
de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires 
et places).	Poids		:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
(On ne passe pas la banquette)
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 04 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 943 5 Gus De Gene, h, b, 8 ans, par Bachir IRE et Irise De 
Gene [Blushing Flame (USA)], 73 k (70 k), A, N. Paysan 
(D. Salmon), N. Paysan

 758 4 Enzo	Des	Ongrais, h, al, 7 ans, par Saddex (GB) 
et Nava Des Ongrais [Java Gold (USA)], 70 k, A, 
Mme P. Chemin (S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 943 3 Ecoute	En	Tete, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 71 k, A, Elevage des Vallons (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 821 1 Centbery, h, r, 5 ans, par Centennial IRE et Liganberry 
[Turgeon (USA)], 68 k, A, D. Lefrant (A. Orain), D. Lefrant

 912 3 Joe De Clermont IRE, h, b, 10 ans, par Westerner (GB) 
et Joe’S Dream Catch IRE (Safety Catch USA), 71 k (68 k), 
0, D. Berra (C. Riou), D. Berra

 820  Montgeroult, h, 7 ans, 70 k, 0, Rob. Ollivier 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 907  For Gabello, h, 6 ans, 71 k (67 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Kaplike, h, 6 ans, 68 k, E. Eyrignoux (E. Fouquet), 
E. Thueux

 873  Extra	Mome, h, 7 ans, 68 k, A, D. Gemin (MA. Dragon), 
D. Gemin

   Don Iron, h, 9 ans, 68 k, A, X. Le Stang (A. Desvaux), 
X. Le Stang

10 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 377 a
Eng. Sup. : Gus De Gene, Centbery
1 long, 8 long, 3 long, 6 long, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Gabriel Descours.
	 452	a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
	 263	a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
	 179	a Philippe Lamotte D’Argy, Raphael Marcel.
 84 a Mlle Orla Whelton, prime non attribuée.

Le jockey Paul DENIS étant accidenté, il a été remplacé, avec l’autorisation 
des Commissaires, par le jockey Dylan SALMON sur le cheval GUS DE 
GENE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PAILLARD en ses explications, l’ont sanctionné pour amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le cheval ECOUTE EN TETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1055 4007 PRIX DU SULON
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 1.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 7.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 06 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 638  Vayant	D’Arzembouy, h, al, 12 ans, par Secret Singer et 
Parabole (Ragmar), 71 k (68 k), A, (8 000), Suc. H. Paysan 
(D. Salmon), N. Paysan
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½ long, 2 long, ½ long, 2 long ½, 2 long, 5 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
	 626	a Snc Ecurie Gerard Jouenne.
	 365	a Antoine Lamotte D’Argy, Alexis Trublet.
	 247	a Jean-Marie Baradeau.
	 117	a Jacques Provost.

Le jockey Paul DENIS étant accidenté, il a été remplacé, avec l’autorisation 
des Commissaires, par jockey Jordan DUCHENE sur le cheval LOVINA.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre ORAIN en ses explications, l’ont sanctionné pour amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le cheval FLAG STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

DIEPPE
0404	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Elie HENAU – 
Gérald SAUQUE – Tony CLOUT

 1059 3316 PRIX DU VALLON DE LA GLACIERE
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000.	Poids		:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k.  ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 978 5 Jewari	Of	Saints	(IRE), f, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Jewel Of The Nile [Authorized (IRE)], 70 k, Ah, (14 000), 
Ecurie Christophe German (J. Reveley), H. Merienne

 965 1 Furimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Firuza (GB) (Oasis 
Dream GB), 72 k (69 k), h, (12 000), Ecurie Club des Etoiles 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 932 5 Caramblue, f, b, 4 ans, par Brave Mansonnien et 
Carambole [Astarabad (USA)], 66 k (63 k), gh, (10 000), 
N. Guarino (S. Pechaire), E. Grall (s)

 457  Jolie	Marquise, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Upside Down Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 70 k 
(66 k), Ah, (14 000), O. Pruvost (Mme M. Daubry-B.), 
J. Bertran de Balanda (s)

 694  Hophop	Hop	De	Pail, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Regina Maresca (Maresca Sorrento), 72 k (68 k), h, (14 
000), JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 974  Hope	Full	De	Thaix, f, 4 ans, 66 k (63 k), (10 000), 
Soc. Bourgneuf (T. Vabois), S. Foucher

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 279 a
1 long, 1 long ½, 3 long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Le Haras Sc.
	 662	a Gemini Stud, Michel Haski.
	 374	a Bernard Stoffel.
	 259	a Mme Karine Perreau.
	 129	a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Mlle Catherine Bigot.

Temps total : 4’28’’70’’’
La pouliche JEWARI OF SAINTS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1060 3313 PRIX MAGALEN BRYANT (PX CAMILLE PISSARO)
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru au moins deux 
fois en courses à obstacles et n’ayant, en course de haies, ni été 
classés 2e ou 3e d’une course d’une dotation totale de 45.000, ni été 
classés 1er d’une course d’une dotation totale de 18.000.	Poids		:	67	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 4.000
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 1057 4008 PRIX RENE COUETIL - CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 02 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 880  Bingo	De	L’Aunay, h, b, 6 ans, par Dream Well et Grace 
De L’Aunay (Denham Red), 76 k (73 k), 0, JC. Auvrai 
(C. Riou), A. Lacombe

 942 3 Thou	Gris, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Thou In Gold (Gold And Steel), 69 k, 0, Mme A. Peltier 
(C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

 944 5 Fly	To	The	Ska, f, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Lumiere De Boitron [Neverneyev (USA)], 69 k (65 k), 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 951 3 Gwinzegal, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Tendresse 
Sivola (Discover D’Auteuil), 69 k, A, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 872 1 Gala Speed, f, b.f, 5 ans, par Spider Flight et Volverine 
Macalo (Voix Du Nord), 66 k (65 k), F. Pamart (S. Evin), 
N. Chevalier

 905  Flash	De	Cheneau, h, 6 ans, 70 k, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 228 a
5 long, 2 long ½, 3 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jean-Christophe Auvrai.
	 452	a Thierry Cypres.
	 263	a Cedric Babin.
	 179	a Frederic Heudiard.
 84 a Arnaud Chaille-Chaille.

Le cheval BINGO DE LAUNAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1058 4006 PRIX HENRI DE SERE - SUPER U ST NICOLAS DU 
PELEM - GD ST-CH DE CORLAY
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
(on ne passe pas la banquette)
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 04 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Référence : +16.

 936  Flag	Star, h, b.f, 6 ans, par Satri IRE et Taguy Star 
(Visionary), 701/2 k, Mme N. Devilder (C. Lefebvre), 
N. Devilder

 907 2 Arc	Du	Chatelet, h, b, 11 ans, par Crillon et Jolie Folle 
[Garde Royale (IRE)], 67 k, A, Mme P. Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 907 1 Fantassin, h, b.f, 6 ans, par Axxos GER et Padalko Tatou 
(Kadalko), 69 k, D. Lefrant (A. Orain), D. Lefrant

 952 1 Abaya	Du	Mathan, h, b, 9 ans, par Al Namix et Swahilie 
Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k (67 k), A. Chaille-Chaille 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 906 5 Don	Axxo, h, b.f, 8 ans, par Axxos GER et Ravissante 
[Mad Tax (USA)], 72 k, G. Taupin (s) (A. Desvaux), 
G. Taupin (s)

 1011  Lovina, f, 7 ans, 69 k (66 k), A, Ecurie Mirande 
(J. Duchene), Mme I. Pacault

 955  Frosty	Lake, h, 8 ans, 72 k (71 k), 0, J. Marion (s) 
(S. Evin), J. Marion (s)

 936 2 Feu	D’Artifice, h, 6 ans, 72 k, F. Fiol (MA. Dragon), 
E. & G. Leenders (s)

 993 3 Craspouette, h, 10 ans, 63 k, H. Delom de Mezerac 
(E. Fouquet), E. Thueux

9 partants ; 40 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 448 a
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Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
	 662	a Thierry Cypres.
	 374	a Mme Annie Michel.
	 259	a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

Temps total : 4’41’’90’’’
La pouliche UNA GRANDE STORIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1062 3314 PRIX GARNEREY
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans mis à réclamer au minimum 
pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 977 1 Havania, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 70 k, g, (14 000), JL. Pelletan 
(T. Henderson), JY. Artu (s)

 969  Top Cresselia, f, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 67 k (64 k), 0, (12 000), ME. Uzan 
(E. Bonnet), Y. Mathijs

 977  Kajaani, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lia (IRE) (Desert 
King IRE), 68 k (65 k), Ah, (10 000), Mme L. Bietolini 
(N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 977 4 Anny	Glory, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Anny [Kahyasi (IRE)], 70 k (67 k), A, (14 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (N. Howie), M. Seror (s)

 976 5 Mon Doudou, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 69 k, h, (12 000), JY. Artu (s) 
(D. Mescam), JY. Artu (s)

   Tacares, h, 3 ans, 70 k (66 k), h, (14 000), 
Haras du Grand Courgeon (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 1019  Ifyouwant	Du	Seuil, h, 3 ans, 68 k (64 k), 0h, (10 000), 
Mme M. Boudot (A. Seigneul), M. Seror (s)

 1008  Kid Paddle, h, 3 ans, 68 k, (10 000), T. Windrif 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 977 3 Samozo, h, 3 ans, 71 k (67 k), (16 000), H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 1005  Ayati	De	L’Orme, f, 3 ans, 67 k (66 k), A, (12 000), 
V. Le Roy (A. Moriceau), D. Bressou

 902  Echo	Of	Promise	GB, f, 3 ans, 66 k 
(62 k), h, (10 000), S. Couling (Mme C. Ravelli), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

11 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 238 a
Consition spéciale : Kiss Pom
1 long, 1 long, 6 long ½, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 305	a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
	 652	a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 380 a Stefano Luciani.
	 258	a Ecurie Castillon Bloodstock, S.C.E.A. Des Prairies.
	 122	a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

Temps total : 4’24’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Yoeri MATHIJS, interdit à la pouliche KISS POM de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur 
Yoeri MATHIJS par une amende de 150 euros.
La pouliche HAVANIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1063 3317 PRIX DU ROI DES BELGES (PRIX AUGUSTE RENOIR)
(Haies - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, été 
classées 1re ou 2e d’une course à obstacles d’une dotation totale de 
20.000.	Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 881  West Coast, f, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Larabelle [Linda’S Lad (GB)], 65 k (621/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 881 2 Imenhotep, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Crackovia [Daylami (IRE)], 68 k (64 k), 0h, O. Pruvost 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 838 4 Nambiti, h, b.f, 3 ans, par Walk In The Park IRE et Cheyrac 
(Smadoun), 68 k, h, Mme I. Pacault (B. Meme), Mme I. Pacault

 977 2 Rocky	Tao, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Koh Tao IRE 
(Turtle Island IRE), 68 k (64 k), gh, T. Lenique (F. Girard), 
P. Lenogue

 845  Antidote, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe 
[Panis (USA)], 65 k (61 k), de M. Fraguier (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 969 4 Sultania, f, 3 ans, 67 k (65 k), Suc. M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), Mme D. Mele

 977  Taking	Power, h, 3 ans, 67 k (64 k), h, L. Alard 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 890 3 Zaky, h, 3 ans, 67 k (63 k), h, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 966  Zaltar, h, 3 ans, 67 k, gh, H. Hayoun (L. Philipperon), 
P. Adda (s)

 976 4 Captain	Falco, h, 3 ans, 67 k, h, J. Seror (N. Gauffenic), 
M. Seror (s)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 84 a
7 long, tête, 8 long, 2 long ½, 8 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Jean-Philippe Dubois.
	 806	a Olivier Pruvost.
	 470	a Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault.
	 319	a Eric Becq.
 151 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 4’25’’0’’’
La pouliche WEST COAST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Baptiste MEME, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 1061 3318 PRIX ALTA FAGUS (PRIX EUGENE ISABEY)
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, 
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1009  Una Grande Storia, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Catarale [Poliglote (GB)], 73 k, Ah, (19 000), JL. Quiniou 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 930 2 Heros Des Mers, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Vue 
Sur Mer (Dom Alco), 70 k (67 k), (13 000), A. Bocquet 
(T. Vabois), S. Foucher

 891 6 Elrancho, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Kimlady [Le 
Havre (IRE)], 73 k (70 k), gh, (15 000), Mme A. Michel 
(N. Howie), M. Seror (s)

 992  Don’T	Ask, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Just Married 
IRE (Tamayuz GB), 68 k (64 k), h, (9 000), M. Seror (s) 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 963  Mind Of War, h, 4 ans, 72 k (69 k), h, (17 000), 
D. Cottin (s) (N. Curtis), D. Cottin (s)

 975  Hermes Des Bordes, h, 4 ans, 71 k (67 k), gh, (15 
000), JP. Raymond (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 277 a
9 long, 1 long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a
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Primes aux éleveurs :
	 4 524	a Haras De Saint-Voir.
	 2 262	a William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
	 1 319	a Mme Benoit Gabeur.
	 895	a Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
	 424	a Grange Stud, prime non attribuée.

Temps total : 5’55’’20’’’
La jument GARDEZ LA MONNAIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1065 3315 PRIX AGENCE DE LA SCIE (PRIX EUGENE BOUDIN)
(Haies)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 926  Birthday	Tic, h, gr, 4 ans, par Waldpark GER et Birthday 
Treat [Martaline (GB)], 67 k, 0, A. Gombault (B. Meme), 
P. Lenogue

 811  Joshua’S	Heart, h, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Rolande [Loudeac (USA)], 68 k, P. Ventena Alves 
(M. Regairaz), D. Bressou

   Clark	Du	Berlais, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Carlita 
Du Berlais [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k, h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 926  Tokyo	Live, h, gr, 4 ans, par Ivory Land et Tracja 
POL (Llandaff USA), 69 k (67 k), h, Genetique Obstacle 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 931 7 Don Pietro, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Frivolite 
[Enrique (GB)], 67 k, h, Mme P. Papot (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 839 1 Eversmile, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Battlewings IRE 
(Iffraaj GB), 69 k, h, J. Romel (K. Nabet), D. Cottin (s)

 978  Dinozaure, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 67 k, h, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 747 1 Masterrose, h, 4 ans, 70 k, h, J. Michel (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 925  Supra Girl, f, 4 ans, 69 k, Ah, JPJ. Dubois (J. Charron), 
D. Cottin (s)

 925 4 Solingen, f, 4 ans, 68 k (66 k), h, Mme D. Mele 
(Mme N. Desoutter), Mme D. Mele

   Salt	Rock, h, 4 ans, 67 k, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

   Hope In Mind, f, 4 ans, 65 k (62 k), h, J. Bigot (T. Vabois), 
J. Bigot

 840  Canichette, f, 4 ans, 65 k (66 k), g, L. Monnet 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

13 partants ; 54 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 937 a
8 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long, 5 long ½, ¾ long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Mlle Catherine Boissaux.
	 809	a Pedro Ventena Alves.
	 457	a Jean-Marc Lucas.
	 316	a Sk Iwno Spolka Zoo.
 158 a Gilles Le Baron, Haras Du Hoguenet.
 105 a J. B. S. Invest N. V. .
	 52	a Marc Bridoux.

Temps total : 4’21’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête sanctionné l’entraîneur Patrice 
LENOGUE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre BIRTHDAY TIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1066 3319 PRIX MINISTERE DU BON ESPRIT
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 12.000 (victoires et places). 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 934 3 Sambana Du Berlais, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Shanon Du Berlais [Turgeon (USA)], 66 k, gh, P. Magne 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 996 1 Hulapalu GER, f, al, 5 ans, par Kamsin GER et 
Headstight IRE (Holy Roman Emperor IRE), 68 k, h, 
D. Cottin (s) (K. Nabet), D. Cottin (s)

 769  Golden	Park, f, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 69 k, gh, Mme G. Seror 
(N. Gauffenic), M. Seror (s)

 936  Gizzeria, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Soie De Cotte 
(Ragmar), 68 k (64 k), Ah, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 841 5 Lucky	Doe	(IRE), f, al, 5 ans, par Dawn Approach IRE 
et Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 67 k, 0h, 
Ecurie Alaric de Murga (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 893 1 Vision D’Anjou, f, 7 ans, 69 k (65 k), h, A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

   Diane Du Pin, f, 5 ans, 66 k (63 k), h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 973  Lake	Diamond, f, 7 ans, 66 k, Mme C. Stewart 
(T. Henderson), Mme JF. Hughes

8 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 441 a
Sans motif : Flirtim
2 long, ¾ long, 8 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
	 730	a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
	 426	a Mathieu Daguzan-Garros.
	 289	a Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.
	 137	a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 5’3’’30’’’
La jument SAMBANA DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications le jockey 
Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 1064 3320 PRIX LIGNY GASPARY IMMO (GRAND STEEPLE-CHASE 
DE DIEPPE)
(Steeple-Chase)
(L)

65 000 c (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 135.000.	Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
15.000 cette année et par 30.000 l’année dernière. En outre, tout cheval 
ayant, cette année, en steeple-chases, été classés 1er d’une Listed-race 
portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 932 4 Gardez La Monnaie, f, b, 5 ans, par Fame And Glory GB 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 66 k, h, F. Deliberos 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 929 3 Chestnut	Dream, h, al, 8 ans, par Martaline GB et Sur 
Sa Mine [Sevres Rose (IRE)], 68 k, gh, W. Menuet (s) 
(T. Henderson), W. Menuet (s)

 932 3 Want Of A Nail, f, n.p, 5 ans, par Kapgarde et Westonne 
(Mansonnien), 65 k, h, Suc. M. Bryant (Mme N. Desoutter), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 887 3 Gesskille, h, b, 5 ans, par Network GER et Nashkille [Roi 
De Rome (USA)], 66 k, h, Lord Daresbury (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 924 3 Two	Taffs	IRE, h, b, 11 ans, par Flemensfirth USA et 
Richs Mermaid IRE (Saddlers’ Hall IRE), 66 k (67 k), h, 
G. Thompson (J. Reveley), Mme S. Leech

 883 2 Nabuco	Has, h, 9 ans, 68 k, h, SCEA Hamel Stud 
(B. Lestrade), J. Delaunay

 927 1 Calotin, h, 7 ans, 68 k, h, J. Andt (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 936 a
½ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ½, 8 long.
31 200a – 15 600a – 9 100a – 6 175a – 2 925a
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 964  Gaby	Crik, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Beautifull 
Crik [Sageburg (IRE)], 67 k, Mme K. Bentley (S. Bouyssou), 
Mme N. Bentley

 669  Tribalion, h, 7 ans, 68 k, h, E. Espanet (Q. Bouron), 
E. Espanet

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 296 a
4 long ½, 1 long, 6 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Terry Amos, Guillaume Macaire.
	 556	a Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus.
	 324	a Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
	 220	a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
 104 a Earl Du Loisir.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Marie-Laurence 
OGET ou son représentant, en leurs explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 100 euros, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification du hongre PLOUGALA n’étant pas conformes.
Toutefois, ils ont autorisé ce dernier à participer à la course, les mentions 
de vaccinations non conformes remontant à plus de 2 ans.
Ils ont également demandé à l’entraineur de reprendre le protocole de 
vaccinations prévu par les dispositions de l’article 135 du Code des 
Courses au Galop.
Le hongre ONSAIJAMAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique

 1068 4017 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 7.500. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 860 1 Politikar, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER 
(Camp David GER), 73 k, h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Rock	D’Opale, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Opale Jolie 
[Epalo (GER)], 67 k, h, Mme A. Gourdon (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 959  Ilbahana, h, al, 8 ans, par Ilbarritz et Mahana 
(Mansonnien), 71 k, Ah, Mme H. Cadot (P. Blot), L. Cadot

   Chao	Chao, h, b, 9 ans, par Diamond Green et Lettre 
De Lune (Cadoudal), 67 k (68 k), h, T. Amos (F. Maguire), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 986 4 Cybel	De	La	Brunie, f, b, 9 ans, par Le Balafre et Idee 
Fixe (Beyssac), 67 k (64 k), h, D. Lacassagne (L. Franzel), 
Mme M. Chiampo

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 145 a
courte tête, 6 long, 1 long ½, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Benoit Gabeur.
	 556	a Mme Pascale Herbin.
	 324	a Pierre J. Delage.
	 220	a Henri Soler.
 104 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Alexandra GOURDON par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le hongre POLITIKAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1069 4015 PRIX JEAN PORZIER
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant, en course à obstacles, 
ni reçu une allocation de 7.500 ni été classés 2e d’une course de 
dotation totale de 18.000, les 5 ans n’ayant pas été classés, en courses 
à obstacles, dans les trois premiers d’une course d’une dotation totale 
de 16.000. 	Poids		:	4	ans,	67	k.	;	5	ans,	69	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 2.000
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 938 2 Garance	Forever, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Silver For Apple’S (Cadoudal), 68 k, h, Mme C. Lumet 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 935 1 Gump	Madrik, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 65 k (61 k), h, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 980 4 Days	Dream, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Donna Lorcy [Great Palm (USA)], 65 k, h, JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 985 1 Chella	Speed, f, b, 5 ans, par Roli Abi et Pluie D’Orage 
[Equerry (USA)], 65 k, gh, A. Chaille-Chaille (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 769  Guerre Des Gaules, f, b, 5 ans, par Walk In The Park 
IRE et Bergere De Cercy (Tirwanako), 68 k (64 k), 0h, 
SCEA Haras de Peyre (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 942  Gasconne, f, 5 ans, 66 k, 0h, Ecurie Magnien (B. Meme), 
E. & G. Leenders (s)

 397  Volunteers, h, 5 ans, 67 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 708  Prouchki, h, 5 ans, 67 k, Scuderia Aichner SRL (P. Slozil), 
J. Vana Jr

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 693 a
Eng. Sup. : Gump Madrik
Code anomalie CE : Resplendor
tête, 8 long, 4 long ½, 1 long, 3 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
	 730	a Ecurie Les Boulaies.
	 426	a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
	 289	a Arnaud Chaille-Chaille.
	 137	a Scea Haras De Peyre.

Temps total : 5’3’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Jérome 
DELAUNAY, interdit au hongre PAOLO de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur Jérome DELAUNAY par 
une amende de 150 euros.
Le hongre RESPLENDOR a été déclaré non partant, la piste ayant été 
jugée trop lourde pour ses aptitudes.
La jument GARANCE FOREVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

POMPADOUR
0540	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Yves PRADEAU – 
Benoît CHEVALIER – Paquita PECOUT

 1067 4016 PRIX VICTOR BASSE - THREE NATIONS CUP
(Haies - Cavalières & Gentlemen-Riders)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 8.000.	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	cavalières.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 958 1 Onsaijamais, h, b.f, 10 ans, par Kap Rock et Romantique 
Cotte (Robin Des Champs), 72 k, h, T. Amos (F. Tett), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Plougala, h, b, 12 ans, par Plouescop et Danse 
Cantilienne [Danehill Dancer (IRE)], 67 k, h, T. Lenique 
(D. Fernandez), Mme ML. Oget

 958  Curieux, h, b, 9 ans, par Nickname et Rouge Folie 
(Agent Bleu), 67 k, h, Palmyr Racing (T. Guineheux), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mon Guillaume, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et 
Belle Maison (Mansonnien), 70 k, gh, L. Cadot (H. Cadot), 
L. Cadot
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Primes aux éleveurs :
	 1 322	a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
	 661	a Pierre Taguet.
 385 a Mme Sylvie Fanthou.
	 261	a Suc. Marcel Delord.
	 123	a Mlle Marie Chiampo.

Le jockey Frédérick TETT ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
SACHA MALPIC AA par le jockey Finian MAGUIRE.
Modification du poids porté par le 6 CARINO : 65 kg au lieu de 64,5 kg.
Le hongre LE GRAND BABU a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

SAINT-PIERRE-LA-COUR
0236	195 mercredi 14 juillet 2021

Commissaires de courses : Anthony GIRARD – Marc PRIOUL

 1071 4010 PRIX SEE YOU SUN (PRIX DES FOURRAGES THIERRY 
DUTERTRE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5  et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 13.000. Poids  : 5 ans, 
66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 995 3 Elcond’Or	Forlonge, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 69 k, J. Planque (s) 
(J. Lebrun), J. Planque (s)

 991 5 Golgota, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Quenotte Du 
Mou [Dark Moondancer (GB)], 65 k (62 k), T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Simbolic, f, b, 6 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 68 k (65 k), A, S. Seignoux 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

 989 4 Neptune Divine, f, b.f, 5 ans, par Protektor GER et 
Fleur Divine (Denham Red), 65 k (62 k), A, D. Cadot (s) 
(M. Guilleux), D. Cadot (s)

 990  Urbok, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 69 k (65 k), A, Mme C. Darchy 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 951  Furwelle, f, 6 ans, 66 k (65 k), A, Mme de I. Saint Anthost 
(E. Metivier), Mme S. Duchesnay

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 97 a
7 long, ½ long, 2 long, encolure, 7 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.
	 417	a Philippe Cottin, Michel Blond.
	 243	a Mme Eugene Masson.
	 165	a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.
	 78	a Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.

A l’issue de la 3e course, le premier Commissaire, Monsieur Patrick 
GULLAT, a été victime d’un malaise et a été pris en charge par les 
services de secours sur place puis hospitalisé. Ce dernier n’a pu exercer 
sa fonction de premier Commissaire lors de la réunion.

 1072 4011 PRIX MARC VETTIER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases (victoires 
et places). Poids		:	 67	k. Tout cheval ayant reçu, en steeple-chases 
(victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 2.500 
portera 2 k.  ; 5.000 porteront, 4 k.  ; 7.500, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 572  Gamza, f, b, 5 ans, par Falco USA et Malnight (April 
Night), 69 k (65 k), T. Poché (D. Thomas), T. Poché
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Haies, Dist. 3 400 m env.

   Hermes Clermont (FR) , h, b, 4 ans, par 
Saddler Maker (IRE) et Progest Des Mottes (April 
Night), 67 k, h, Ecurie Jumelle (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 957 2 Hillico	Conti, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Valdivia (IRE) 
(Samum GER), 68 k, h, Ecurie Patrick Joubert (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 681  Honda	Collonges, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, h, 
Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 974 5 Hiper Des Mottes, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Puszta Des Mottes (Useful), 69 k (66 k), h, F. Nicolle 
(G. Richard), F. Nicolle

   Gaby	Oh	Gaby, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB 
et Je Te Donne (En Calcat), 69 k (66 k), Mme I. Gallorini 
(CE. Flannelly), Mme I. Gallorini

 957  Caldeira, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, Mme M. Chiampo 
(R. Fourcade), Mme M. Chiampo

 1013 5 Kizilskaia, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), gh, FJ. Guimard 
(L. Franzel), FJ. Guimard

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 406 a
3 long ½, 1 long ½, 5 long, 1 long ½, 5 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Scea La Reigniere, prime non attribuée.
	 556	a Patrick Joubert.
	 324	a Gaec Delorme Freres.
	 220	a Earl Ecurie Des Mottes.
 104 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lilian FRANZEL en 
ses explications, l’ont sanctionné d’une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’un kilo le poids déclaré (2e infraction).
Le hongre HERMES CLERMONT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1070 4018 PRIX GUY DE LASSENCE
(Steeple-Chase-Cross-Country	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	
plus)

Réservée F.E.E.

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	anglo-
arabes, inscrit au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 30.000 (victoires et 
places). Poids		:	 5	ans,	 67	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Le Grand Babu, h, b, 13 ans, par Balko et Maelis 
(Albert Du Berlais), 70 k, h, JM. Reillier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 791 2 Florela Du Mont, f, b, 10 ans, par Assessor IRE et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 70 k, Ah, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

   Syr	Alberto, h, al, 12 ans, par Albert Du Berlais et Syr 
Daria (Fast), 67 k, 0, F. Tourade (AD. Fouchet), F. Tourade

 959 4 Djaplu, h, al, 9 ans, par Olzarte De Collongues et Djalousi 
(Djainor), 67 k (64 k), 0h, Mme P. Pasqualini (L. Franzel), 
Mme M. Chiampo

 791  Evviva, f, b.m, 7 ans, par Fantagaro et Made In Law 
[Northern Crystal (GB)], 68 k, h, Mme M. Chiampo 
(T. Dumouch), Mme M. Chiampo

 791 3 Carino, h, 9 ans, 67 k (65 k), Ah, Mme M. Chiampo 
(GG. Vibert), Mme M. Chiampo

 791 4 Sacha	Malpic, h, 8 ans, 69 k, M. Nicolau (F. Maguire), 
M. Nicolau

 959  Mossacho, h, 9 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme M. Benoit 
(T. Vodrazka), Mme M. Benoit

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 294 a
Eng. Sup. : Sacha Malpic
7 long, 6 long, 5 long, 6 long, 6 long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
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Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Michele Juhen-Cypres.
	 556	a Mme Nicolas Devilder.
	 324	a Mme Olivia Goupil.
	 220	a Mlle Evelyne Demelt, Henry Roussignhol.
 104 a Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 5’26’’44’’’

 1074 3614 PRIX DE LA NEUVEVILLE SOUS MONTFORT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 7.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 21.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 669  Fait Honneur, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Patte De 
Velour (Mansonnien), 72 k (69 k), h, Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 826 2 Fakira, f, n.p, 6 ans, par Satri IRE et Necossaise [Michel 
Georges (GB)], 69 k, gh, Mme C. Journiac (A. Renard), 
P. Journiac

 955 5 Epi Tete, h, n.p, 7 ans, par Buck’S Boum et Liste En Tete 
(Video Rock), 70 k (69 k), Ah, D. Clayeux (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s)

 659 4 Disco	De	Vaut, h, b, 8 ans, par Pirateer IRE et Ketty De 
Vaut (Video Rock), 68 k (65 k), Mme A. Parisse (MM. Aridj), 
Mme A. Parisse

 853 5 Gazee De Bedon, f, b.f, 5 ans, par Legolas JPN 
et Kerosene De Bedon (Solido), 65 k, E. Cournault 
(B. Claudic), A. Acker

 853 4 Gun’N Roses Indian, h, 5 ans, 67 k (66 k), h, 
CE. Cayeux (M. Farcinade), CE. Cayeux

 1003  Dom Alron, h, 8 ans, 67 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

 466 4 Freydis, f, 6 ans, 65 k (631/2 k), And. Roussel (I. Cherchi), 
And. Roussel

   Fast Mare, h, 6 ans, 68 k, h, Mme M. Peltier (D. Ubeda), 
P. Journiac

9 partants ; 40 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 568 a
Sans motif : Facebook Jersey
Sans jockey : Gaia Sacree
¾ long, 7 long, 6 long, 2 long, loin, 1 long, loin, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Haras De Saint-Voir.
	 556	a Philippe Mesmoudi.
	 324	a Dominique Clayeux.
	 220	a Marc Bardin.
 104 a Etienne Cournault.

Temps total : 5’56’’67’’’
Le poids des jockeys après la course accuse un dépassement de plus de 
500 grammes lié à l’abondante pluie.

4 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

   Bakero	Du	Mesnil, h, b, 11 ans, par Antarctique IRE 
et Brune Du Bourg (Dauphin Du Bourg), 71 k (70 k), A, 
Mme S. Duchesnay (E. Metivier), Mme S. Duchesnay

 820  Sea	Light, f, b.f, 13 ans, par Protektor GER et Sweetberry 
[Limnos (JPN)], 67 k (64 k), G. Collard (J. Foucher), 
E. Lecoiffier

 990  Le	Meluflo, h, n.p, 11 ans, par Califet et La 
Balme (Denham Red), 73 k (70 k), A, JP. Nicolas 
(E. Bougon Bougeard), JP. Nicolas

 990  Ulysse	De	L’Aunay, h, b.f, 13 ans, par Roli Abi et Lady 
Rosekadrou (Kadrou), 69 k (66 k), 0, D. Cadot (s) (A. Nail), 
D. Cadot (s)

 990  Cargy	Du	Quartier, f, 9 ans, 69 k (66 k), 0, 
Mme AS. Bernier (M. Guilleux), D. Bernier

   Etoile Du Mou, f, 7 ans, 67 k, And. Martin (Thi. Journiac), 
P. Journiac

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 90 a
Tombé haie d’essai : Darkvador Du Lin
loin, 4 long, 8 long, 1 long, 5 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Edouard De Chitray, Mme Michelle Van Den  Broele.
	 417	a Suc. Jean-Pierre Rouillay, Mme Annick Chevallier.
	 243	a Antoine Lamotte D’Argy, Antoine Jonquiere, Mlle Louise Jonquiere, Mlle Anna 

Lamotte D’Argy.
	 165	a Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.
	 78	a Pascal Reaute.

Le cheval DARKVADOR DU LIN, monté par Mathis CYPRIA, a été déclaré 
non partant, ce dernier ayant chuté lourdement à la haie d’essaie.
Il a été pris en charge par les secours sur place et a été hospitalisé.

VITTEL
0906	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Jean-Pierre LAURENT – 
Bertrand PETITCOLAS – Yann de BUYER

 1073 3613 PRIX JACQUES LAURIOT
(Haies - Autres Que Pur Sang)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, en courses de haies, ni reçu 8.000 (victoires et 
places), ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1001  Hydrogene, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Kalgary [Hawker’S News (IRE)], 67 k (66 k), Ah, B. Juhen 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1001 2 Hiram	Des	Obeaux, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Hispaniola (Useful), 69 k, gh, Mme S. Marsch (A. Renard), 
Mme S. Marsch

 63 5 Helio	Borget, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Kashima 
(Kadalko), 67 k, h, F. Martin (D. Ubeda), E. Grall (s)

 1001  Hopla	D’Ace, h, b.f, 4 ans, par Legolas JPN et Venus 
D’Ace [Anzillero (GER)], 67 k (66 k), A, Mme E. Demelt 
(B. Claudic), A. Acker

 839  Hosca	D’Airy, f, b, 4 ans, par Rob Roy USA et Uzesca 
D’Airy [Anzillero (GER)], 65 k (62 k), h, Mme G. Agerbak 
(J. Coyer), P. Favereaux

   Hatchoubilicane, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, A. Blanpin 
(MM. Aridj), A. Blanpin

 864 1 Hun	Ange	Vint, h, 4 ans, 71 k, Ah, Mme L. Grall 
(T. Lemagnen), E. Grall (s)

 974  Hector	Des	Roses, h, 4 ans, 67 k (66 k), F. Fiol 
(M. Farcinade), P. Bigot

   Haut	Rivage, h, 4 ans, 67 k (63 k), PH. Lefevre 
(A. Masson), F. Vannereux

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 398 a
Sans motif : Histoire D’Amis
1 long, loin, 9 long, 2 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Abana	Lescribaa, h, 5 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Miss 
Lescribaa, 1028/

Abaya	Du	Mathan,	h,	9	ans,	Al	
Namix et Swahilie Du Mathan, 
1058/4

Aby, f, 4 ans, Balko et Atoti, 1024/
Adios Clemento,	h,	9	ans,	Early	

March GB et La Guindilla, 1027/2
Adsum, f, 4 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Medela, 1050/7
Agent	Tres	Special, h, 5 ans, 

Agent Secret IRE et Victoire De 
Maspie, 989/

Aimee Moi, f, 5 ans, My Risk et 
Princesse Nera, 1014/3

Air De Salsa,	f,	9	ans,	Air	Eminem	
IRE et Petite Sala GB, 1014/

Aix	Du	Gravier,	h,	12	ans,	Priolo	
USA et Danse Neige, 990/

Alabama Lounai, h, 11 ans, 
Baroud D’Honneur et Joyeuse De 
Laulne, 991/

Alderic, h, 14 ans, Take Risks et 
Draga, 990/5

Alicaron, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Aliara GER, 1053/1

Allee Des Eiders,	f,	6	ans,	
Zambezi Sun GB et Bella Giaconda 
GER, 994/5

Altesse Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Hermine Du 
Berlais (IRE), 1005/1

Amazing	Day, h, 4 ans, Kapgarde 
et Miss World, 975/5

Ambre De Nuit, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Alcancia, 1017/3

American	Storm, h, 3 ans, Stormy 
River et Express American, 984/5

American	Storm, h, 3 ans, Stormy 
River et Express American, 1031

Amour D’Un Jour, h, 3 ans, 
Polarix (GB) et La Laita, 1034

Amour	Du	Puy	Noir,	h,	12	ans,	
Ballingarry IRE et Virosa, 981/6

Amssetou, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Avec Classe, 1020/2

Anamarilla, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Ana Musica, 977/

Anamarilla, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Ana Musica, 1034/

Angel	Darkness, f, 8 ans, Tiger 
Groom	GB	et	Shaimix,	1027

Angie	Royale, f, 8 ans, Kapgarde 
et April Day, 983/

Anjou Bleu, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Courtaline, 992/1

Anny	Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Anny, 977/4

Anny	Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Anny, 1062/4

Anouk	Des	Ongrais, f, 11 ans, 
Dream Well et Cecile Des Ongrais, 
1003/1

*Anteros IRE, h, 13 ans, Milan GB 
et Sovereign Star IRE, 1010/

Antidote, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 1060/5

Arc	Du	Chatelet, h, 11 ans, Crillon 
et Jolie Folle, 1058/2

Arsenal, h, 3 ans, Exosphere AUS 
et Villa Molitor, 1008

As De Carpat, h, 5 ans, Top Trip 
(GB)	et	Gryonne,	993

Aureole, f, 5 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 1014/

Aurore Verte, f, 3 ans, Kapgarde et 
Reine Du Bouffay, 1031/3

Ayati	De	L’Orme, f, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Tekila De 
L’Orme, 1005/

Ayati	De	L’Orme, f, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Tekila De 
L’Orme, 1062/

Ayepaddy,	h,	9	ans,	Ungaro	GER	et	
Heavenly Pleasure IRE, 1056/3

Baby	Queen, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Qualida, 1000/5

Bakero	Du	Mesnil, h, 11 ans, 
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 1072/2

Bal	Express, h, 5 ans, Balko et 
Lorraine Express, 1052/3

Balenka	De	La	Tour,	f,	6	ans,	
Laverock IRE et Numerisse, 983/

Balto	De	La	Touche, h, 10 ans, 
Balko et Gamine De Boizel, 990/4

Barbadin (GB), h, 4 ans, Anodin 
(IRE)	et	Barbayam	(GB),	1009

Barcarolle,	f,	6	ans,	Spirit	One	et	
Miss Oversea, 1051/

Baron Gueulatis, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 1002/4

Barpower, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 1011/7

Bassmatchi, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et	Tafiya	GB,	975/4

Batame	Du	Bocage, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Got Aba, 1013/

Batura Sar,	f,	7	ans,	Sunday	Break	
JPN et Misery Hill, 987/4

Beaugos	De	Houelle,	h,	6	ans,	
Martaline GB et Inconciente, 991/

Beaugos	De	Houelle,	h,	6	ans,	
Martaline GB et Inconciente, 
1055/3

Beaumont	En	Auge,	h,	6	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 985/2

Beaumont	En	Auge,	h,	6	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1027/1

Beautiful	Secret,	h,	6	ans,	Agent	
Secret IRE et Brouhaha, 1017/4

Belle Capitaine,	f,	6	ans,	Kapgarde	
et Alfayza GB, 979/5

Beni Gods, h, 5 ans, Spirit One et 
Briere, 1028/3

Bensonn, h, 4 ans, Very Nice Name 
et Bravecentadj, 1009/5

Best	Story, h, 4 ans, Muhtathir GB 
et Royale The Best, 1024/

Big	Fat	Boy,	h,	7	ans,	Doctor	Dino	
et	Rayen	SPA,	1021

Bille Polaire, f, 10 ans, Kap Rock 
et Opaline Vallis, 1056/4

Bingo	De	L’Aunay,	h,	6	ans,	
Dream Well et Grace De L’Aunay, 
1057/1

Bipbip Des Brieres, h, 8 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 1051/4

Birdparker, h, 8 ans, Never On 
Sunday et Mindset IRE, 1025/

Birthday	Tic, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Birthday Treat, 1065/1

Blinis, h, 10 ans, Baroud D’Honneur 
et Girelle, 993/4

Blouzeur, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Perle Des Cotieres, 1026/5

Board Member (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Putyball USA, 1026/2

Bolano	D’Airy, h, 10 ans, Legolas 
JPN et Monita D’Airy, 987/5

Boleyro, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Lily Bolero (GB), 1032/

Born	To	Be	A	Queen, f, 
6	ans,	Walk	In	The	Park	IRE	et	
Prosopopee, 1028/1

Boumba,	f,	7	ans,	Buck’S	Boum	et	
Nova D’Auteuil, 1029/4

Brody	Love, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento	et	Brody	Car,	989

Brother	Bernard,	h,	6	ans,	
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
1010/4

Caldeira, f, 4 ans, National Flag IRE 
et	Golden	Gyp,	1069

Calipsa, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Carmona, 984/1

Calotin,	h,	7	ans,	Martaline	GB	et	
Cardamine, 1064/

Camelion,	h,	9	ans,	Tiger	Groom	
GB et Ruyu River, 1049/2

Candivol,	h,	9	ans,	Kandidate	GB	et	
Kivole, 1048

Canford Wine, h, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Zavallya, 1053

Canichette, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Noanoa, 1065/

Caparica, f, 4 ans, Bathyrhon GER 
et Rikers Island, 1030/5

Caproc	De	Kerser,	h,	9	ans,	
Policy Maker (IRE) et Roquette De 
Kerser, 991/

Captain	Falco, h, 3 ans, Falco USA 
et Diana Vertica, 976/4

Captain	Falco, h, 3 ans, Falco USA 
et Diana Vertica, 1060/

Caramblue, f, 4 ans, Brave 
Mansonnien et Carambole, 1059/3

Cargy	Du	Quartier,	f,	9	ans,	
Maresca Sorrento et Cargyliose, 
990

Cargy	Du	Quartier,	f,	9	ans,	
Maresca Sorrento et Cargyliose, 
1072

Carino,	h,	9	ans,	Fantagaro	et	
Farinha,	1070

Cash	Game,	h,	9	ans,	Nidor	et	
Fasteline, 1021/3

Cedriyannh, f, 3 ans, Sinndar IRE 
et Unanime (GB), 1022/4

Celtic	Girl, f, 4 ans, Manduro GER 
et Bal Celtique, 978/

Centbery, h, 5 ans, Centennial IRE 
et Liganberry, 1054/4

Chabalko,	h,	9	ans,	Balko	et	
Chamberkoe,	1021

Chant	Royal, h, 5 ans, Balko et 
Line Come, 1002/3

Chao	Chao,	h,	9	ans,	Diamond	
Green et Lettre De Lune, 1068/4

Charlatemps, h, 3 ans, Balko et 
Mitemps, 1043/1

Charmyra,	f,	9	ans,	Protektor	GER	
et Myragentry, 1049/

Cheeteur, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Forward Feline IRE, 1034/4

Chella	Speed, f, 5 ans, Roli Abi et 
Pluie D’Orage, 985/1

Chella	Speed, f, 5 ans, Roli Abi et 
Pluie D’Orage, 1066/4

Chestnut	Dream, h, 8 ans, 
Martaline GB et Sur Sa Mine, 
1064/2

Chimene, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Chamoss World, 1020/4

Chouan, h, 5 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 1017/7

Chuck	Bass,	h,	6	ans,	On	Est	Bien	
(IRE)	et	Goldance,	1017

Cidjie	Dangles,	f,	6	ans,	
Meshaheer	USA	et	Augira,	1021

Cirano De Pail, h, 8 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 979/4

Clark	Du	Berlais, h, 4 ans, 
Martaline GB et Carlita Du Berlais, 
1065/3

Clever	City,	f,	9	ans,	Ungaro	GER	
et Star City, 991/2

*Clondaw	Cian	IRE, h, 11 ans, 
Gold Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1007/

Closelystar, f, 4 ans, Monitor 
Closely IRE et Dancingwiththestar, 
1013

Clotaire,	h,	9	ans,	Cachet	Noir	USA	
et Rime, 1056/1

Coastal Sun, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Valle Fleurie, 1012/3

Coastamajic,	h,	6	ans,	Coastal	
Path	GB	et	Majestic	Card,	993
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*Coaxiorum	IRE, h, 3 ans, Prince 
Of Lir IRE et Chateau Dauphin 
USA, 1019/4

Cocody	Du	Banco,	h,	9	ans,	
Youmzain IRE et Shinning War, 
1011/1

Coeurquivalse, f, 4 ans, 
Montmartre et Coeur De Valse, 
1020/1

Comete Baie,	f,	9	ans,	Elasos	et	La	
Sultane, 1011

Commingeois,	h,	9	ans,	Assessor	
IRE	et	Damanka	IRE,	1027

Corentin	Collonges,	h,	9	ans,	
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 1003/4

Corsico	Bello, h, 4 ans, Saonois et 
Bel Jouvence, 1032/

Cote D’Albatre, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 1024/

Countless Steps, h, 3 ans, Stormy 
River et Montylish (IRE), 1022/

Cquilepatron, h, 4 ans, Lucayan et 
New Order SPA, 1053/3

Craspouette, h, 10 ans, Martaline 
GB et Mrs Backshoe (IRE), 993/3

Craspouette, h, 10 ans, Martaline 
GB et Mrs Backshoe (IRE), 1058/

Crystal	D’Un	Jour, h, 10 ans, 
Great Journey JPN et Crystal 
Royal, 1025/4

Curieux,	h,	9	ans,	Nickname	et	
Rouge Folie, 1067/3

Cybel	De	La	Brunie,	f,	9	ans,	Le	
Balafre et Idee Fixe, 986/4

Cybel	De	La	Brunie,	f,	9	ans,	Le	
Balafre et Idee Fixe, 1068/5

D’Ou Viens Tu, h, 8 ans, Buck’S 
Boum et Polka Rose, 983/4

Dakodac, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 986/

Daniar, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Starlin, 1001/1

Daniar, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Starlin, 1044/2

Dantza	Basc, f, 3 ans, Davidoff 
GER et Castagna, 977/5

Darkly	Rochelaise, f, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Ines 
Rochelaise, 1049/1

Darkvador	Du	Lin, h, 8 ans, 
Protektor GER et Quina Du Lin, 
991/

Days	Dream, f, 5 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 980/4

Days	Dream, f, 5 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 1066/3

Deal Baie, h, 8 ans, Crillon et 
Matriochka, 993/1

Decaze, f, 5 ans, Diamond Green et 
Zigalixa, 985/5

Decret, h, 8 ans, Network GER et 
Sience Fiction, 1048

Deejay	Mecene,	h,	7	ans,	Medecis	
(GB) et Danse Mecene, 1051/2

Deesse Du Brizais, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Caline Du Brizais, 
1036/5

Defi	D’Oudairies, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Iroise D’Oudairies, 
1007/2

Defi	Des	Mottes, h, 8 ans, 
Maresca Sorrento et Sara De Flee, 
1040/2

Della Beautiful, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Della Wish, 988/1

Delphi	Boum, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Delphi Loup, 1018

Denver	Straight, h, 3 ans, 
Barastraight (GB) et Themis Eria, 
1008/

Desgarbado, h, 4 ans, Martaline 
GB et Nantilde, 1009/3

Desirs Des Blaises, h, 8 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 1003/

Destin	Sacre, h, 8 ans, Voix Du 
Nord et Legende Sacree, 1003/3

Devise	Des	Alambic,	f,	7	ans,	
Ryokan	et	Dianarosa,	985

Diamant Brut, h, 8 ans, Voix Du 
Nord et Quistis, 1007/7

Diamond	Dark, h, 8 ans, Konig 
Turf GER et Hazane Du Clos, 
991/4

Diane Du Pin, f, 5 ans, Whipper 
USA et Valentine Du Pin, 1063/

*Diffinito	GB, h, 4 ans, Scalo GB et 
Briska Des Bordes, 1013/3

Dini, h, 8 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Kaberdini, 1027/

Dinozaure, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Jookhasi, 978/

Dinozaure, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Jookhasi, 1065/7

Dionysos	Colombe, h, 8 ans, 
Balko et Sismaelle, 983/

Director, h, 8 ans, Protektor GER et 
Iliose, 1049/5

Disco	De	Vaut, h, 8 ans, Pirateer 
IRE et Ketty De Vaut, 1074/4

Diva	Des	Obeaux,	f,	6	ans,	
Spanish Moon USA et Dendhera, 
1007/1

Diva	Secrete, f, 4 ans, Secret 
Singer et Diva Des Taillons, 
1050/2

Divinesri,	f,	6	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Divine Fold, 1040

Djakao	Wind, h, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Ola Wind, 1037/3

Djaplu,	h,	9	ans,	Olzarte	De	
Collongues et Djalousi, 1070/4

Doll Allen, f, 8 ans, Balko et Nadou, 
1056/2

Dolmen De L’Aube, h, 8 ans, 
Denham Red et Ultima Storm, 
1040/5

Dom Alron, h, 8 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1003

Dom Alron, h, 8 ans, Laveron GB et 
Marie	Des	Enceints,	1074

Don	Axxo, h, 8 ans, Axxos GER et 
Ravissante, 1058/5

Don Iron,	h,	9	ans,	Iron	Mask	USA	
et Donna Mister, 1054/

Don Pietro, h, 4 ans, Kapgarde et 
Frivolite, 1065/5

Don’T	Ask, h, 4 ans, Evasive GB et 
Just	Married	IRE,	992

Don’T	Ask, h, 4 ans, Evasive GB et 
Just Married IRE, 1061/4

Douglass, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 1048/5

Doux	Dingue, h, 8 ans, Denham 
Red et Harielle Ii, 1051/1

Dragees	Aux	Poivre, f, 4 ans, 
Nom De D’La et Vitassana IRE, 
1030/6

Dream	Quality,	f,	6	ans,	Dream	
Well et Qualyjenka, 1048/1

Dreammy	Love, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Dreammy, 
1005/5

Dubai	Emery, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Sabarye (IRE), 1020/

Ducello, h, 8 ans, Network GER et 
Idy, 998/

Duchesse	De	Launay,	f,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir,	1056

Easter	Sunday, h, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 999/2

Easter	Sunday, h, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 1031/2

*Echo	Of	Promise	GB, f, 3 ans, 
Shantou USA et Topette, 1062/

Ecoute	En	Tete,	h,	7	ans,	
Ballingarry IRE et Raise, 1054/3

Ecoutille,	f,	7	ans,	Buck’S	Boum	et	
Ombline, 1029/2

Eden	De	Veguy, f, 5 ans, Very 
Nice Name et Lady Lord, 994/1

Edenium,	h,	7	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Neuilly Le Real, 981/

Effix	De	Brion,	h,	7	ans,	Fragrant	
Mix (IRE) et Reunion A Brion, 
1055/

Eklat, f, 5 ans, Kap Rock et Lucky 
Saddle, 1014/5

Elcond’Or	Forlonge, h, 5 ans, Rio 
De La Plata USA et Nera Maria, 
995/3

Elcond’Or	Forlonge, h, 5 ans, Rio 
De La Plata USA et Nera Maria, 
1071/1

Elite	D’Ainay,	f,	7	ans,	Coastal	
Path GB et Myliseme, 986/5

Elixir	Pearl,	h,	7	ans,	Archange	
D’Or (IRE) et Golden Gyp, 985/4

Ellie’Star,	f,	7	ans,	Muhaymin	USA	
et Rixdale D’Or, 986/1

Ellie’Star,	f,	7	ans,	Muhaymin	USA	
et Rixdale D’Or, 1029/1

Elrancho, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Kimlady, 1061/3

Encredechine,	f,	7	ans,	Coastal	
Path	GB	et	Provence,	1052

Endless	Risk, h, 4 ans, No Risk At 
All et Endless Reverie, 978/

Eniocanto,	h,	7	ans,	Anzillero	GER	
et Perle Du Seuil, 1011/

Enki	Baba, h, 8 ans, Buck’S Boum 
et Baba San Siro, 991/3

Ensoleille,	h,	7	ans,	Coastal	Path	
GB et Plage Vendeenne, 980/1

Enzo	Des	Ongrais,	h,	7	ans,	
Saddex (GB) et Nava Des Ongrais, 
1054/2

Epi Tete,	h,	7	ans,	Buck’S	Boum	et	
Liste En Tete, 1074/3

Epona De Botozel, f, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Arriver USA, 
1001

Epsilane,	f,	7	ans,	Apsis	GB	et	Old	
Lane, 1014/

Eronimo,	h,	7	ans,	Way	Of	Light	
USA et Ore, 987/3

Escort’Groove, f, 5 ans, Balko et 
Escort’Woman, 995/

Espion	De	Guye,	h,	7	ans,	Lord	
Du Sud et Vraibelle De Guye, 
1021/7

Espion	De	Vindecy, h, 5 ans, 
Agent Secret IRE et Amazone De 
Balme, 993/5

Espirito,	h,	7	ans,	Great	Pretender	
IRE et Java De Mai Ii, 1048/4

Espoir Diode,	h,	7	ans,	Konig	Turf	
GER	et	Gardania,	1016

Espry	De	Famille,	f,	7	ans,	
Muhaymin USA et Emberlia, 986/2

Estelle,	f,	7	ans,	Saddex	(GB)	et	Tes	
Belle, 983/3

Estillera,	f,	7	ans,	Anzillero	GER	et	
L’Orchidee,	990

Etincelle	Prairie,	f,	7	ans,	Minley	
GER et Osaka De Prairie, 1016/

Etoile Du Mou,	f,	7	ans,	Noroit	
GER et Jane Du Mou, 1072/

Evagro, m, 4 ans, Evasive GB et 
Allegrete, 1023/4

Eversmile, f, 4 ans, Rajsaman et 
Battlewings IRE, 1065/6

Evviva,	f,	7	ans,	Fantagaro	et	Made	
In Law, 1070/5

Extra	Mome,	h,	7	ans,	Spanish	
Moon USA et Reve Mome, 1054/

Fabulous	Valley, h, 10 ans, Vatori 
et	Fabalina,	1017

Faddex,	h,	6	ans,	Saddex	(GB)	et	
Petite Harmonie, 990/2

Fagott, h, 3 ans, Montmartre et 
Canonnade De Marie (GB), 1008/4

Fairy	Moon, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Isloe De Penker, 1041

Fait Honneur,	h,	6	ans,	Authorized	
IRE et Patte De Velour, 1074/1

Fakira,	f,	6	ans,	Satri	IRE	et	
Necossaise, 1074/2

Falaze,	h,	6	ans,	Youmzain	IRE	et	
Terra Viva, 979/

Falcao	Folish, h, 4 ans, Falco USA 
et Darling Folish, 1006/

Faldex, h, 4 ans, Falco USA et 
Laydex Du Frene, 1013/1

Famous Du Berlais, h, 5 ans, 
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 1021/5

Fan	De	Chaba,	h,	6	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Ma Belle Cyrienne, 
1017/1

Fana D’Oudairies,	f,	6	ans,	
Kapgarde et Ukalee, 991/

Fantasio,	h,	6	ans,	High	Rock	(IRE)	
et Louve De Siberie, 981/

Fantassin,	h,	6	ans,	Axxos	GER	et	
Padalko Tatou, 1058/3

Farasilver, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 1048/2

Fashion	Baie,	f,	6	ans,	Crillon	et	
Passion Du Berlais, 1014/2

Fast Mare,	h,	6	ans,	Spanish	Moon	
USA	et	Quellemare,	1074
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Fastelle,	f,	6	ans,	Legolas	JPN	et	
Prestelle, 1014

Fastrak,	h,	6	ans,	Secret	Singer	et	
Leha, 980/3

Fee Du Drouillais,	f,	6	ans,	Nidor	
et Sainte Bretonne, 1033/5

Fenice	San	Marco,	h,	6	ans,	No	
Risk At All et Magnolia De Toury, 
1011/4

Feroe	Du	Pecos, f, 5 ans, 
Jebeland Pontadour et Frivole Du 
Pecos,	1016

Feu	D’Artifice,	h,	6	ans,	Cokoriko	
et Karte Bleue, 1058/

Feuille	De	Vigne,	f,	6	ans,	
Kapgarde et Soft Drink, 994/4

Fhilirelle,	f,	6	ans,	Indian	Danehill	
IRE et Quistrelle, 994/2

Fictif	Gravel,	h,	6	ans,	High	Rock	
(IRE) et Parana De Gravelle, 1011/

Fighter	Jet,	h,	6	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Quessera De Busset, 
1011/2

Filup,	h,	6	ans,	Cokoriko	et	
Qartouche, 979/2

Fina	De	Virginia,	f,	6	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Iroquoise Ii, 998/

Finage,	h,	6	ans,	Cokoriko	et	Hase,	
1011/

Firefox	Du	Pecos, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Fugees Du Pecos, 1016/3

Fironica,	f,	6	ans,	Great	Journey	
JPN et Ironica, 1048/3

First D’Anjou,	h,	6	ans,	Smadoun	
et Partie Time, 1027/4

First Daum,	h,	7	ans,	Anzillero	GER	
et Sky Dance, 1017/6

Flag	Star,	h,	6	ans,	Satri	IRE	et	
Taguy Star, 1058/1

Flash	De	Cheneau,	h,	6	ans,	
Coastal Path GB et Mimiska, 
1057/

Flash	Du	Lemo,	f,	6	ans,	Born	
King JPN et Iris De La Nuit, 990/3

Flash	Tiepy,	f,	6	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Miss Tiepy, 1003

Flashkille,	h,	6	ans,	Network	GER	
et Nashkille, 1051/

Fleur	D’Ecupillac,	f,	6	ans,	
Vespone IRE et Sara D’Ecupillac, 
1025/1

Fleur	Du	Faux, f, 8 ans, Le Balafre 
et Fleur D’Un Jour, 1025/

Flicka	D’Olivate,	f,	6	ans,	Coastal	
Path GB et Komunion, 983/1

Florela Du Mont, f, 10 ans, 
Assessor IRE et Flore Du Mont, 
1070/2

Fly	To	The	Ska,	f,	6	ans,	
Masterstroke USA et Lumiere De 
Boitron, 1057/3

Flying	Davina, f, 3 ans, Gutaifan 
IRE et Josapha IRE, 997/

Flying	Mondas,	h,	6	ans,	
Mohandas et Qualypso D’Ace, 
1002/

Fogo	De	Chao,	h,	6	ans,	Agent	
Secret IRE et Provence, 980/2

Folburg	De	Palma,	m,	6	ans,	
Sageburg (IRE) et Sister Palma, 
979/7

Folie	D’Ecupillac,	f,	6	ans,	Kap	
Rock et Mahe, 998/2

For Gabello,	h,	6	ans,	Lauro	GER	
et Quisiera, 1054/

Fortissimo,	h,	6	ans,	Denham	Red	
et Mentha L’O, 1055/2

Fou De Reve,	h,	6	ans,	Maresca	
Sorrento et Unike De Reve, 1003/2

Foudre D’Allier,	h,	6	ans,	Network	
GER et Escortnight, 980/

France	Antartique, h, 4 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Beija Flor, 1044/

French	Charmer, h, 4 ans, French 
Fifteen et Pearl Of Charm, 1013/4

Freydis,	f,	6	ans,	Croco	Rouge	IRE	
et	Marcheferais,	1074

Fripon De Ballon,	h,	7	ans,	Spider	
Flight et Nile Breeze, 1010

Frosty	Lake, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Acenanga GER, 1058

Fugueuse, f, 3 ans, On Est Bien 
(IRE) et Mission Sauvage, 1012/5

Fullmonty, h, 5 ans, Mister Ful et 
Lady Aline GB, 1016/4

Funky	De	La	Barre, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 1036/

Furie	D’Ainay,	f,	6	ans,	Cokoriko	et	
Lady Noire, 1007/4

Furimix, h, 4 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 1059/2

Furwelle,	f,	6	ans,	Turgeon	USA	et	
Norwelle,	1071

Fusion De Baune,	f,	6	ans,	
Spanish Moon USA et Azur De 
Baune, 1007/5

Futbolisto, h, 8 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 1007/

Gaby	Crik, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Beautifull Crik, 1067/5

Gaby	Oh	Gaby, h, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Je Te Donne, 1069/5

Gadget	Boy, h, 5 ans, Nidor et 
Cleni	Girl,	1047

Gadjo	Des	Arrachis,	h,	6	ans,	Kap	
Rock	et	Fairly	River,	985

Gaia Ludoise, f, 5 ans, Doctor 
Dino	et	Praline	Ludoise,	1002

Gaius, h, 5 ans, Leroidesanimaux 
BRZ et Upperville IRE, 1002/5

Gala	D’Arthel, f, 5 ans, Rail Link 
GB et Olga D’Arthel, 995/2

Gala Des Mottes, f, 5 ans, Nidor et 
Stanz, 1036/2

Gala Speed, f, 5 ans, Spider Flight 
et Volverine Macalo, 1057/5

Galet De Jade, h, 5 ans, Davidoff 
GER et Verjade, 1041/3

Galopin	Des	Obeaux, h, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 981/1

Gamza, f, 5 ans, Falco USA et 
Malnight, 1072/1

Garalui De Balme, h, 5 ans, Blue 
Bresil et Jonquille De Balme, 
1041/4

Garance	Forever, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Silver For Apple’S, 
1066/1

Garde Avous, h, 5 ans, Nidor et 
Fleur De Maspie, 1028/

Garde Contre, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Albalonga, 1041/2

Gardez La Monnaie, f, 5 ans, 
Fame And Glory GB et Allez Les 
Rouges, 1064/1

Gare A Toi, f, 5 ans, Network GER 
et Nandina, 1027/

Gasconne, f, 5 ans, Peer Gynt JPN 
et	Bastide,	1066

Gatee, f, 5 ans, Network GER et Une 
Belle Histoire, 995/4

Gaudre Du Menil, h, 4 ans, Full Of 
Gold et Catch Me Royale, 1026/

Gaylord	Delafayete, h, 5 ans, 
Lord Du Sud et Queen De 
Lafayette, 983/

Gazee De Bedon, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Kerosene De 
Bedon, 1074/5

Gazelle Mail, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et True Love Mail, 1047/4

Gelville, f, 5 ans, No Risk At All et 
Rousquille, 1041/5

Geminea, f, 5 ans, Gemix et 
Messine, 996/4

Gentleman De Reve, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Allez De 
Reve, 995/1

Gentleman Rider, h, 5 ans, Blue 
Bresil et Gezabelle, 980/5

Georgia	Parcs, f, 5 ans, My Risk 
et Tistairly, 1036/4

Gesko, h, 5 ans, Balko et Alvina, 
985

Gesko, h, 5 ans, Balko et Alvina, 
1027/3

Gesskille, h, 5 ans, Network GER et 
Nashkille, 1064/4

Get Lu Ka, h, 5 ans, Top Trip (GB) 
et Lorraine Melody, 1033/1

Get On Time,	f,	6	ans,	Denham	
Red et Get Your Way, 979/1

Gibouti, h, 5 ans, Gemix et 
Quellemare, 1047/

Gigi	D’Estruval, f, 5 ans, Balko et 
Vague D’Estruval, 1018/2

Giglio, h, 5 ans, Samum GER et 
Ireland, 1037/4

Gigolo	Des	Mottes, h, 5 ans, 
Barastraight (GB) et Omance, 
1047/

Gilou Cat, h, 5 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 1007/

Ginger	Des	Champs, f, 5 ans, 
Rail Link GB et Obelia, 1018/

Ginja Des Taillons, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Rosee 
Matinale, 1009/7

Giotto	Des	Plachis, h, 5 ans, 
Nidor et Rometta, 1017/2

Gizzeria, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Soie De Cotte, 1063/4

Gloire Des Brieres, f, 5 ans, 
Palace Episode USA et Union Des 
Brieres,	989

Gloria Du Morvan, f, 5 ans, Lord 
Du Sud et Pipelette, 1018/6

Go Fast Du Granval, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et La Grande 
Vallee, 1041/1

Go’N Win,	f,	7	ans,	No	Risk	At	All	et	
Esteraza, 1029/3

Goldchop,	h,	6	ans,	Muhaymin	
USA et Emy Chope, 987/1

Golden	Dawn, f, 4 ans, Doctor 
Dino	et	Goldflake,	1030/3

Golden	Park, f, 5 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 1063/3

Golden Slipper, h, 4 ans, Falco 
USA et Satwa Dance (IRE), 1046/

Golfynger, h, 5 ans, Laverock IRE 
et Sophyca, 995/

Golgota, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Quenotte Du Mou, 991/5

Golgota, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Quenotte Du Mou, 1071/2

Goodtime Pontadour, f, 5 ans, 
Ragtime Pontadour et Perliwood 
Du	Lac,	1016

Gorvino, h, 8 ans, Lucarno USA et 
Rolandale, 1056/5

Goud	Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE	et	Griffyn,	988

Goud	Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Griffyn, 1026/4

Grace	D’Oudairies, f, 5 ans, 
Nicaron GER et Quinine, 1011/

Graine D’Estruval, f, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Tonelle 
D’Estruval, 998/3

Grand Sam, h, 5 ans, Samum GER 
et Ostention, 995/5

Grande	Legende, f, 5 ans, Robin 
Du Nord et Thou My Blue, 1018/5

Great Business, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Business Angel, 
1009

Great Paul, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1007/

Greatest Misses, f, 4 ans, Great 
Pretender	IRE	et	Missaglia,	1039

Greco	Latin, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Ma’Am, 993/2

Greg	D’Ecupillac, h, 5 ans, Kap 
Rock et Mahe, 1028/

Greg	Des	Ongrais, h, 5 ans, 
Irish Wells et Opale Des Ongrais, 
1047/5

Groom	Boy, h, 5 ans, Tiger Groom 
GB	et	Quoette	De	Touzaine,	1007

Guaipard, h, 5 ans, Nidor et Our 
Tears, 1047/1

Gudari,	h,	6	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Sablonniere,	1007

Guena Des Mottes, h, 5 ans, 
Soave GER et Sara De Flee, 979/

Guerre Des Gaules, f, 5 ans, Walk 
In The Park IRE et Bergere De 
Cercy, 1066/5

Gump	Madrik, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 1066/2

Gumpchop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Indiana Chope, 1020/5

Gun’N Roses Indian, h, 5 ans, 
Indian Danehill IRE et Santa Maria, 
1074

Gunfight, h, 5 ans, Al Namix et 
Vikipia, 1011/

Gus De Gene, h, 8 ans, Bachir IRE 
et Irise De Gene, 1054/1

Gwinzegal, f, 5 ans, No Risk At All 
et Tendresse Sivola, 1057/4
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Habibi Linn,	h,	6	ans,	Linngari	IRE	
et Analfabeta, 1021/6

Haddexa	Des	Obeaux, f, 4 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 1006/4

Haiko, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Passion Des Aulmes, 1039/2

Hakante	Trois, f, 4 ans, Kap Rock 
et Tavirca Trois, 1016/5

Hakir, h, 4 ans, Coastal Path GB et 
Revathou, 1001/5

Hale,	f,	6	ans,	Martaline	GB	et	
Orange Bitter, 1033/4

Halina	Dex, f, 4 ans, Saddex (GB) 
et Spy De La Thinte, 1038/

Hallydini, h, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Kaberdini, 1000/

Hana Dela Barriere, f, 4 ans, Very 
Nice Name et Diva Dela Barriere, 
1038/3

Hannalisa, f, 4 ans, Papal Bull GB 
et Joly Jessy, 1053/6

Happy	Charlie, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sister Flo, 1013/

Happy	Lann, f, 4 ans, Alianthus 
GER et Akilann, 1038/5

Happy	Thoughts, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Sweet Nano, 1015/1

Happy	Wisky, h, 4 ans, Al Namix et 
Champagne Ardennes, 1046/

Hardi	De	Ciergues, h, 4 ans, Blek 
et Star De Ciergues, 982/3

Harmonie De Cotte, f, 4 ans, 
Tiger Groom GB et Traviata Valtat, 
1006/2

Harmonie De L’Arie, f, 4 ans, 
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
1038/4

Harmonie	Roque, f, 4 ans, 
Muhtathir GB et Pearl De La 
Roque, 1006/6

Harpe	Magique, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Breeze, 982/

Harry	De	Balme, h, 4 ans, Vic Toto 
et Tikiti De Balme, 988/2

Hatchoubilicane, f, 4 ans, Nicaron 
GER	et	Une	De	Ciergues,	1073

Haut	Rivage, h, 4 ans, Buck’S 
Boum et Dame Jeanne, 1073/

Havanea, f, 4 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 1046/1

Havania, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Ionia IRE, 977/1

Havania, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Ionia IRE, 1062/1

Hazati, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Zadoune Tivoli, 988/4

He Loves Me, h, 10 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 
1021/1

Heart Wood, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Miss Nikita, 1008/2

Heaven Du Seuil, h, 4 ans, 
American Devil et Mrassu (IRE), 
992/

Heaven Du Seuil, h, 4 ans, 
American Devil et Mrassu (IRE), 
1020/

Heclypse	Blue, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Sky Of Blue, 
1050/5

Hecto	Des	Mottes, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Oktodez GER, 1001

Hector	Des	Roses, h, 4 ans, Rail 
Link GB et Serene De Forme, 
1073/

Hector	Ville, h, 4 ans, Protektor 
GER et Uggins Ville, 1039/4

Heidi Star, f, 4 ans, Balko et 
Koromandel, 1035/3

Heidie Will, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Bonne Graine, 1032/5

Helina Bella, f, 4 ans, Manduro 
GER et Parade, 989/3

Helio	Borget, h, 4 ans, Saddex 
(GB) et Kashima, 1073/3

Hello Conti, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 978/6

Henri	Le	Farceur, h, 4 ans, 
Hunter’S Light IRE et Alerte Rouge, 
1053/2

Henry	Brulard,	m,	6	ans,	Planteur	
(IRE) et Agent Mimi, 979/

Henya, h, 4 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 1050/4

Hera D’Aubrelle, f, 4 ans, 
Racinger et L’Ete Sera Chaud, 
982/

Hera	Des	Lys, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Royale Place, 1032/

Hercule	De	Mesc, h, 4 ans, 
Choeur Du Nord et Move Salsa, 
992

*Hermes Clermont (FR) , h, 
4 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Progest Des Mottes, 1069/1

Hermes Des Bordes, h, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Royale Des 
Bordes, 975/

Hermes Des Bordes, h, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Royale Des 
Bordes, 1061/

Heros Des Mers, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 1061/2

Herria Banbou, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Salsa Banbou, 
1032/2

Hespacita, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Quaresca, 1038/

Hevoiladenuo, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Aria D’Orne, 1046/

Hey	Jude, h, 5 ans, No Risk At All 
et Boston Du Berlais, 1010/

Hibiza De Niel, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Telle Mome, 1046/

Hidalgo	De	Balme, h, 4 ans, Vic 
Toto et Airelle De Balme, 1026/

High	Cross, h, 4 ans, Crossharbour 
GB et Kalinca De Thaix, 1035/1

Highlander, h, 4 ans, Kapgarde et 
Vaudaire, 1023/1

Highlands	D	Allier, h, 4 ans, 
Cokoriko	et	Crouesty,	1009

Hillico	Conti, h, 4 ans, Kapgarde et 
Valdivia (IRE), 1069/2

Hinou Des Hazards,	f,	6	ans,	
Legolas JPN et Hasquine, 981/5

Hiper Des Mottes, f, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Puszta Des 
Mottes, 1069/4

Hipparion, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Achade, 982/1

Hiram	Des	Obeaux, h, 4 ans, 
Saddex (GB) et Hispaniola, 1001/2

Hiram	Des	Obeaux, h, 4 ans, 
Saddex (GB) et Hispaniola, 1073/2

Hireine	De	Lagarde, f, 4 ans, 
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 1016/1

Hirondelledeschamp, f, 4 ans, 
Nicaron GER et Amie Des 
Champs, 1018/3

Histoire D’En Rire, f, 4 ans, 
Kapgarde et Page D’Histoire, 
1006/

Histoire D’En Rire, f, 4 ans, 
Kapgarde et Page D’Histoire, 
1042/1

Histoire Vraie, f, 4 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 1046/

History	De	Choisel, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 1042/4

Ho La Voila, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et A Dormir Debout, 975/3

Ho La Voila, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et A Dormir Debout, 1038/1

Hock	Noir, h, 4 ans, Al Namix et 
Narva, 989/1

Hokusai	Vallis, h, 4 ans, Martaline 
GB et Athena Vallis, 1006/3

Hold Up Baie, h, 4 ans, Axxos GER 
et Afrika Baie, 1000/3

Holly	Light, f, 5 ans, Spider Flight 
et Laly Light, 1030/4

Holymyn, h, 4 ans, Muhaymin USA 
et Premiss Du Gueslan, 1032/

Honda	Collonges, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Senorita Collonges, 
1069/3

Hondleen, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 978/

Honesta, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Iwantyouback, 978/3

Hongkongo, h, 4 ans, Montmartre 
et Anadara, 1013/

Honodalia, f, 4 ans, Honolulu IRE 
et Daliaway, 978/7

Honorable	Getaway, f, 3 ans, 
Getaway GER et Honorable Love 
(GB), 1005

Honorio	Flag, h, 4 ans, National 
Flag IRE et Honoria Line, 988/5

Honoris Causa, f, 4 ans, Saint Des 
Saints	et	Reflexion,	1006/1

Hope	Full	De	Thaix, f, 4 ans, 
Cokoriko et Ukene D’Arc, 1059/

Hope In Mind, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et State Of Mind, 1065/

Hophop	Hop	De	Pail, h, 4 ans, 
Kapgarde et Regina Maresca, 
1059/5

Hopla	D’Ace, h, 4 ans, Legolas 
JPN et Venus D’Ace, 1001/

Hopla	D’Ace, h, 4 ans, Legolas 
JPN et Venus D’Ace, 1073/4

Hors Serie, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Allez Les Rouges, 1035/4

Hosca	D’Airy, f, 4 ans, Rob Roy 
USA et Uzesca D’Airy, 1073/5

Houlette Bebe, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Solene Des Landes, 1013/

Hourvari Boum, h, 4 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 1023/3

Hozora, f, 4 ans, Masterstroke USA 
et Alidee, 1013/2

Hubertjack, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Lidwine Du Chambon, 
982/

Hudson Dubreau, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Lonita D’Airy, 
1001/3

Huile De Coude, f, 4 ans, Network 
GER et Place Au Soleil, 1050/6

*Hulapalu GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et Headstight IRE, 996/1

*Hulapalu GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et Headstight IRE, 1063/2

Hun	Ange	Vint, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Soupe Angevine, 1073/

Hupeca	De	Thaix, h, 4 ans, 
Cokoriko et Rebecca De Thaix, 
982/2

Hydrogene, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 1001/

Hydrogene, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 1073/1

Icare	D’Illiat, h, 3 ans, American 
Devil et One And Only, 1022/5

Ich	Bin	Da	Tek, h, 3 ans, 
Barastraight (GB) et Reine Desjy, 
1045/3

Ici	Avrilly, f, 3 ans, Fly With Me et 
Souris Blanche, 1045/1

Ideal D’Allier, h, 3 ans, Cokoriko et 
Rougedespoir, 976/

Idole D’Allier, f, 3 ans, Muhtathir 
GB et Porta Romana, 1005/4

Idole	D’Un	Regard, f, 3 ans, Very 
Nice Name et Juste Un Regard, 
1012/

Idylle	Fleurie, f, 3 ans, My Risk et 
Tiree	D’Affaire,	1012

Ifyouwant	Du	Seuil, h, 3 ans, 
Morandi	et	Victoria	Du	Seuil,	1019

Ifyouwant	Du	Seuil, h, 3 ans, 
Morandi et Victoria Du Seuil, 
1062/

Igloo	D’Estruval, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Brise D’Estruval, 
1004/3

Igore	De	Vassy, h, 3 ans, Kitkou et 
Ce Grace A Toi, 1004/

Ikaria, f, 3 ans, Doctor Dino et Belle 
Ile, 1005/2

Ilbahana, h, 8 ans, Ilbarritz et 
Mahana, 1068/3

Ile	De	Jersey, f, 3 ans, Night 
Wish GER et Zenita Des Brosses, 
1012/2

Illiade De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Little Memories IRE, 1045/

Illico	D’Elipe, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Princess Dancer, 
1012/

Illusion	Du	Large, f, 3 ans, 
Martaline GB et Kayagua, 1031/5

Imagine	Clermont, f, 3 ans, Tin 
Horse (IRE) et Yerba Soldado IRE, 
999/4

Imbattable, h, 3 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 1043/

Imenhotep, h, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Crackovia, 1060/2

Inch, h, 3 ans, Night Wish GER et 
Tendresse Sivola, 999/
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Indira, f, 3 ans, Crillon et Amitabha, 
1005/3

Indivis, h, 3 ans, Coastal Path GB et 
Quote Part Des Sacart, 997/4

Iness Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Courmarine (IRE), 
1022/

Infini	Bere, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Scarlet	CHI,	999

Infinite, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Ybarra, 1042/2

Instart, h, 3 ans, Full Of Gold et 
Atsila Favardy, 1034/

Instin, h, 3 ans, Full Of Gold et Reve 
De La Cour, 1034/5

Into	The	Moon, f, 3 ans, 
Martinborough	JPN	et	Chickflick	
Dorrell, 1043/4

Invincible	Fighter, h, 10 ans, 
Nickname et Bahama Pearl, 
1017/5

Invite D’Honneur, h, 3 ans, 
Camelot GB et Kalla GB, 1031/1

Ire	Langy, f, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Ca Ira, 1045/2

Iris Du Gouet, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Querida De Ferbet, 999/

Ironique, h, 3 ans, Elliptique (IRE) 
et Teskaline, 1008/1

*Irresistable POL, f, 3 ans, 
Silvaner GER et Irkucja POL, 
1022/3

Isa, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 992/2

Isaac	D’Aubrelle, h, 3 ans, Rail 
Link GB et Etoile D’Aubrelle, 984/2

Ispano Star, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Taguy Star, 1008/

Istoire	D’Epices, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Terre D’Epices, 
1005/

Iwa, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 
Anavera GER, 1034/2

Ixia, f, 3 ans, Kapgarde et Alauda, 
1012/1

Jane	Express, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jane GER, 1043/3

Jeu	D’Argent, h, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Gentle Air, 999/3

Jewari	Of	Saints	(IRE), f, 4 ans, 
Zanzibari USA et Jewel Of The 
Nile, 1059/1

Jhisola, f, 4 ans, Rajsaman et 
Jaillissante, 1039/5

Jimmy	De	Lille,	h,	7	ans,	Linda’S	
Lad (GB) et Fol’ Allegria USA, 
979/6

*Joe De Clermont IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Joe’S Dream 
Catch IRE, 1054/5

Jolie	Marquise, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1059/4

Joshco, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Shinydream, 1006/5

Joshua	Dream, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Shinydream, 981/4

Joshua’S	Heart, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 1065/2

Joueurdetrut,	h,	6	ans,	Agnes	
Kamikaze JPN et Maido, 1040/

Juneau	Basc,	h,	7	ans,	Zambezi	
Sun	GB	et	Castagna,	985

Kajaani, h, 3 ans, Shalaa IRE et Lia 
(IRE),	977

Kajaani, h, 3 ans, Shalaa IRE et Lia 
(IRE), 1062/3

Kaliningrad, m, 4 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 1024/1

Kap	My	Love, f, 4 ans, Sinndar IRE 
et Kapdetout, 1030/

Kaplike,	h,	6	ans,	Kapgarde	et	Like	
A Player, 1054/

Kapulko, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Gazou	Davrill,	1002

Katana One,	h,	6	ans,	Sunday	
Break JPN et Northern Ocean, 
979/3

Kauto	One	Of	May, f, 4 ans, Falco 
USA	et	Kauto	Byzanlyna,	992

Kauto	Starry	Night, f, 4 ans, 
Doctor Dino et Kauto The Queen, 
1000/

Keradam, h, 4 ans, Kapgarde et 
Linadame, 1044/4

Kerchop,	h,	6	ans,	Muhaymin	USA	
et Qerbasa De Kerpaul, 1028/2

Kesa Great, h, 4 ans, Great 
Pretender	IRE	et	Kesakao,	988

Kid Paddle, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et L’Espagna, 1008

Kid Paddle, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et L’Espagna, 1062/

Kidman	D’Ycy, h, 8 ans, 
Domedriver (IRE) et Korigane 
D’Ycy, 1040/1

Kilmartin, h, 8 ans, Diamond Green 
et	She	Say’S	(GB),	1029

Kissmelande,	f,	6	ans,	Gentlewave	
(IRE) et Bioutylande, 1016/2

Kizilskaia, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Generation Disco, 1013/5

Kizilskaia, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Generation	Disco,	1069

Kotki, h, 4 ans, Montmartre et 
Kotkicha, 1009/

Kvazir, h, 3 ans, Legolas JPN et Poli 
Bamba, 1043/

*L’Alexander	GER, h, 5 ans, 
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
1002

L’Astalara, f, 4 ans, Cokoriko et 
L’Astina, 1018/4

L’Ouragan, h, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Meldown, 1033

La Gatta, f, 4 ans, Balko et Land Of 
Soprani, 1030/7

La Girl, f, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et La Buena IRE, 1014

La Mome Du Paradis, f, 3 ans, 
Manbolix	et	La	Deauvillaise,	984

La	Panthere	Grise, f, 4 ans, 
Diamond	Boy	et	Draga,	989

La	Reyne	Margot, f, 3 ans, Al 
Namix et Albalonga, 1012/

La Roannaise, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Ribane, 1001/

Labelle Kaillila, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Kaillila River, 
1012

Lake	Diamond,	f,	7	ans,	Mountain	
Town USA et North Bay, 1063/

Laocoon, h, 4 ans, Whipper USA et 
Andie, 1015/4

Lascar	Gris,	h,	7	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Vicki, 986/3

Lascar	Gris,	h,	7	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Vicki, 1029/5

Last	Final	Jack, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Final Issue, 1000/2

Lawrence	D’Arabie, h, 4 ans, 
Martaline GB et Royale Majesty, 
978/1

Le	Beau	Theo, h, 4 ans, Scalo GB 
et Bella Chief, 1020/3

Le Grand Babu, h, 13 ans, Balko 
et Maelis, 1070/1

Le	Meluflo, h, 11 ans, Califet et La 
Balme,	990

Le	Meluflo, h, 11 ans, Califet et La 
Balme, 1072/4

Le Roi Jean, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et April Day, 
1026

Les Couz, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Electrastar, 1008/5

Les Elfes,	f,	6	ans,	Dunkerque	et	
Lala Fatimazohra, 1051

Like	A	Lion, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Meulles, 1008

Lilibell	Bey,	f,	9	ans,	Army	King	et	
Victoire Grenat, 1049/3

Liloo D’Ores, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Diagora, 1026/

Lily	D’Ange, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Lily De Clermont, 
1013/

Limpopo Has,	h,	7	ans,	Ballingarry	
IRE et Taradissima Has, 980/

Linda’As,	h,	9	ans,	Linda’S	Lad	
(GB) et Ansoon, 1011/6

Linda’As,	h,	9	ans,	Linda’S	Lad	
(GB) et Ansoon, 1056/

Lion De Lisboa, h, 4 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Gamine De 
Lisboa, 1046/5

Lion Toto, h, 8 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 1051

Lisbeth	Salander, f, 4 ans, Walk 
In The Park IRE et Sainte Parfaite, 
1042/6

Little	Queenie, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Life Of Risks, 1050/1

Live Your Dream, h, 4 ans, No 
Risk	At	All	et	Sweet	Dance,	978

Lord Of World, h, 4 ans, No Risk 
At All et Lamaya, 1044/1

Lovely	Lady, f, 4 ans, Martaline GB 
et Rylara Des Brosses, 1000/

Lovina,	f,	7	ans,	Falco	USA	et	Lady	
Chine, 1011/

Lovina,	f,	7	ans,	Falco	USA	et	Lady	
Chine, 1058

Lovly	Girl, f, 4 ans, Al Namix et 
Love Flight, 1039/

Lucky	Doe	(IRE), f, 5 ans, Dawn 
Approach IRE et Blessed Luck IRE, 
1063/5

Lueur D’Espoir, f, 3 ans, Cokoriko 
et Grise D’Amour, 1043/5

Lukass	Cairn, h, 5 ans, Centennial 
IRE et Barnenez, 1002/1

Lyson	Des	Aigles, f, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Lys Des Aigles, 
1019/2

Macho	Boris,	h,	6	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Macho Tempo 
USA, 981/7

Madgilloud	Paix, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Blueborg, 
1000/1

Mais	Qui	Es	Tu, f, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Perle Des 
Cotieres, 984/

Mandarin	Basc,	h,	6	ans,	Zambezi	
Sun GB et Queen’S Crown, 1007/3

Mandurose, f, 3 ans, Manduro GER 
et Fabannso, 1043/2

Marechal	Desjy, h, 3 ans, Kitkou 
et Sea Dame, 976/3

Marta	Lady, f, 3 ans, Martaline GB 
et Ourville’S Lady, 1005

Martin Spirit (IRE), h, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
1009/2

Master Blaze, h, 3 ans, Nicaron 
GER et Baltria, 1022/2

Master One, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Victtorie, 981/3

Masterrose, h, 4 ans, Masterstroke 
USA	et	Fabannso,	1065

Maurren,	f,	6	ans,	Sumitas	GER	et	
Marashaan,	1002

Maximo	Meridio, h, 10 ans, Mr 
Sidney USA et Maria De La Luz 
(GB), 1052/5

Measure	Of	A	Day,	h,	6	ans,	Rio	
De	La	Plata	USA	et	Gereon,	1052

Mendigo, h, 11 ans, Ungaro GER et 
Maitresse	Mam’Bo,	986

Message	Personnel, h, 3 ans, 
Saint Des Saints et Victoria 
Princess, 976/1

Millionkiss	Doroux, m, 5 ans, 
Forthe	Millionkiss	GER	et	Safirana,	
996/5

Mind Of War, h, 4 ans, French 
Fifteen et Caribena, 1061/

Mirabellas, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Sancta Marias, 1015/7

Miss	Frapolixa, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Autumn Rose, 997/3

Miss	Lovely, f, 4 ans, Lauro GER et 
Lovely Kiss, 1044/3

Miss	Protektrice, f, 5 ans, 
Protektor GER et Ecossette, 995/

Miss	Symphony, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Mick Maya, 1012/

Mister Bint, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Bint Makbul GB, 1053/5

Mister Tin, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et L’Astonda, 1008/3

Mon Doudou, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Nice Chief, 976/5

Mon Doudou, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Nice Chief, 1062/5

Mon Guillaume, h, 10 ans, 
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1067/4

Monjules, h, 3 ans, Rajsaman et 
Equilibriste	(IRE),	999

Montgeroult,	h,	7	ans,	Kapgarde	et	
My Samsara, 1054
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Monty	Saga, h, 5 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 981/2

*Moon Dream IRE, h, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Lune Rose 
(GB), 978/

Moon Wells,	f,	9	ans,	Irish	Wells	et	
Lavirca Rouge, 983/

Moringa, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
L’Aventura, 1031/4

Mossacho,	h,	9	ans,	Zamouncho	et	
Mossaka, 1070/

Musica’S	Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Ana Musica, 978/

Musica’S	Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Ana Musica, 1032/3

Musikaa, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Darae, 978/2

My	Greatprima,	f,	9	ans,	Great	
Pretender IRE et Prima De Vaige, 
1021/2

Mysterious	Garden, h, 4 ans, 
Kapgarde et Mysterious Lina, 
1023/2

Nabuco	Has,	h,	9	ans,	Martaline	
GB	et	Nasou,	1064

Nambiti, h, 3 ans, Walk In The Park 
IRE et Cheyrac, 1060/3

*Nat	King	GB, h, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Shivering GB, 1009/4

Natagaima, f, 8 ans, Authorized IRE 
et Whoopsie GB, 1014/

Nature	Valley, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Mimi Valley, 
1032/

Neptune Divine, f, 5 ans, Protektor 
GER et Fleur Divine, 989/4

Neptune Divine, f, 5 ans, Protektor 
GER et Fleur Divine, 1071/4

Night	Del	Rais, f, 5 ans, Naaqoos 
(GB) et Miss Night (IRE), 1030

Noble, h, 4 ans, No Risk At All et 
Carruba IRE, 1046/3

Nordic	Cherry, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Nordican Queen, 1032/

*Norris GER, h, 4 ans, Camelot GB 
et North Mum GER, 1032/4

Noway, f, 4 ans, Saint Des Saints et 
Nobodywantsme, 1038/2

Nowo, h, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Cacnea, 1037/

Nuit Debout, h, 5 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 1055/

Nunc	Est	Bibendum, f, 5 ans, 
Panis USA et Gloria Tua, 987/

Oasie, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Agushaya (IRE), 984/4

Oeuvre Du Maitre, f, 4 ans, Fuisse 
et Vertue Du Maitre, 1018/1

Oh	Marie, f, 3 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 999/1

Olympic	Flame,	h,	6	ans,	
Motivator GB et Elusive Flame GB, 
1037/2

One	Way,	h,	9	ans,	Hold	That	Tiger	
USA et Bali Boom, 1027/5

Onsaijamais, h, 10 ans, Kap Rock 
et Romantique Cotte, 1067/1

Orage	Laujac, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Ollowaine, 1019/5

Orchestral	Davis, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Trumpet Davis, 1032/1

Orfan De Toi, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Okelebelle, 1016/

Orialki, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 
Oratorial, 1033/3

Orion,	h,	6	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Osceola	(IRE),	1021

Osso Bello, h, 13 ans, Corri Piano 
et Sweet Valrose, 1055/

Ouragan	Indien, h, 5 ans, 
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
1036

*Out	Of	The	Clouds	GB, f, 3 ans, 
Outstrip GB et Fool’S Dream GB, 
1034

Padirac, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Polyquest IRE, 1015/6

Painter, h, 4 ans, Rajsaman et 
Exgray IRE, 1032/

Palm De Bellouet,	f,	6	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 1055/4

Papille D’Or (GB),	h,	9	ans,	
King’S Best USA et Bella Platina 
GER, 1011/3

Particuliere	Dream, h, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
1008/

Patrick, h, 3 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1045/4

Pearl In Summer, f, 4 ans, Balko 
et Bien Placee, 992/4

Pearl In Summer, f, 4 ans, Balko 
et Bien Placee, 1039/3

Pegasus	Bey, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 
1047/3

Pepito	Du	Rheu, h, 5 ans, Al 
Namix	et	Fauvette	Du	Rheu,	993

Pepito	Du	Rheu, h, 5 ans, Al 
Namix et Fauvette Du Rheu, 1055

Perle Baie, f, 4 ans, Kitkou et Eaton 
Lass	IRE,	992

Permafrost, h, 4 ans, Magadan IRE 
et Perlieglote, 1053/4

Petit Soleil, h, 10 ans, Axxos GER 
et Belle Sati, 1040/3

Pica	Lina, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Peace Lina, 975/1

Pikinik, f, 4 ans, Pirateer IRE et 
Genifique,	978/

Piriac, h, 4 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 1009/1

Piste D’Etoiles, f, 4 ans, Amaron 
GB et Pescara, 1046/

Pitaya, f, 5 ans, Spider Flight et 
Astaralyse, 989/5

Planteur Davier,	h,	6	ans,	Planteur	
(IRE) et Double Mix, 1021/

Plougala,	h,	12	ans,	Plouescop	et	
Danse Cantilienne, 1067/2

Plumix, h, 11 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 991/1

Poker	De	Ballon, h, 8 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 1051/3

Politikar,	h,	9	ans,	Poliglote	(GB)	et	
Kitara GER, 1068/1

Poonam, h, 10 ans, Trempolino 
USA et Pepples Beach GER, 1049/

Poplar	Square, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 1015/3

Porta Montanara, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Prima Porta 
(GB), 1034/3

Post	Scriptum,	f,	9	ans,	
Antarctique	IRE	et	Belucci,	986

Post	Scriptum,	f,	9	ans,	
Antarctique	IRE	et	Belucci,	1029

Potemkine,	h,	6	ans,	Kapgarde	et	
Russian Taiga, 980/

Poulorius, h, 4 ans, Pastorius GER 
et Poule D’Essai GER, 975/2

Poulorius, h, 4 ans, Pastorius GER 
et Poule D’Essai GER, 1050/3

Pragelor, h, 8 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 1007/

Pretty	Doc, f, 4 ans, Gemix et 
Gallery’S Native, 1018/

Primco, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Pafadas, 1004/5

Prince	De	La	Barre,	h,	9	ans,	Iron	
Mask USA et Haute Et Claire, 981/

Prince	De	La	Barre,	h,	9	ans,	
Iron Mask USA et Haute Et Claire, 
1021/4

Prince	Mad, h, 4 ans, Prince 
D’Alienor IRE et La Maddalena, 
1026/3

Princess	Malala,	f,	7	ans,	
Diamond Boy et Mona Lescribaa, 
987/2

Princesse	Glwa,	f,	7	ans,	Born	
King JPN et Jolie Lola, 1049/4

Prouchki, h, 5 ans, Martaline GB et 
Princesse Kap, 1066/

Ptiturf, h, 8 ans, Konig Turf GER et 
Silver And Gold, 1033/2

Purprod Boiz, h, 3 ans, Triple 
Threat et Sigune Pierji, 1004/2

Qualismart, h, 5 ans, Martaline GB 
et Qualita GER, 1002/

Queen	Doctor, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Queen Amelia, 1019/1

Quick	Flash, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Sage 
Dance, 1008

Quilaura, f, 4 ans, Lauro GER et 
Qualite Controlee, 1053/7

Quinze	De	La	Rose	(IRE), h, 
9	ans,	Turtle	Bowl	(IRE)	et	Bal	De	
La Rose (IRE), 1052/1

Raffles	Quattro, h, 4 ans, Al Namix 
et Four Roses Succes, 978/4

Redness, f, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Red Smart, 1009/

Reliable Son, h, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Hot Fudge SWE, 
1010/2

Reve De Fee, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Malaga, 989/2

Reveil Matin, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Regulatrice, 999/

Revons	Encore, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Never Stop, 1012/

Rhum	Bleu, h, 3 ans, Montmartre 
et Speedy Blue Girl, 1004/4

Rial, h, 4 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 1015/

Risky	Asset, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Reine Magique GB, 978/

Risky	Star,	f,	6	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Risky Nizzy GB, 
1052/2

Rochepot, h, 4 ans, Balko et 
Marsanay, 1015/5

Rock	D’Opale,	h,	6	ans,	Kap	Rock	
et Opale Jolie, 1068/2

Rocky	Tao, h, 3 ans, Triple Threat 
et Koh Tao IRE, 977/2

Rocky	Tao, h, 3 ans, Triple Threat 
et Koh Tao IRE, 1060/4

Rosande, f, 5 ans, No Risk At All et 
Nette Rousse, 1030

Rose To Be, h, 3 ans, Saddex (GB) 
et Rose Paola, 1008

Royal	Gemix, h, 4 ans, Gemix et 
Tuseurat, 988/3

Royale	Margaux, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Royale Cazoumaille, 
1004/1

Royalitique,	f,	9	ans,	High	Rock	
(IRE) et Louve De Siberie, 1011/

Sacha	Green, h, 8 ans, 
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
1051/5

Sacha	Malpic, h, 8 ans, Full Of 
Gold	et	Ashtar,	1070

Sadaycha	Rosetgri, m, 5 ans, 
Recharge IRE et Sageday Rosetgri, 
1041

Saga	De	Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 1042/5

Saint Anjou,	h,	9	ans,	Saint	Des	
Saints et Line Garry, 1010/5

Saint Du Brizais, h, 4 ans, Balko et 
Star Du Brizais, 1035/5

Saint Eloi, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Belmiesque, 999/5

Saint Empereur, h, 8 ans, Saint 
Des	Saints	et	First	Empress,	1017

Saint Isabe, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Isabe, 997/2

Saint Poursain,	h,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Ta Solitaire, 
1007/

Salt	Rock, h, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 1065/

Salut Lulu, h, 5 ans, Manbolix et 
Terre Brulee, 985/

Sambana Du Berlais, f, 5 ans, 
Saint Des Saints et Shanon Du 
Berlais, 1063/1

Samozo, h, 3 ans, Samum GER et 
Vaillante (IRE), 977/3

Samozo, h, 3 ans, Samum GER et 
Vaillante (IRE), 1062/

Sans	Choisir, h, 5 ans, Nicaron 
GER et Tarika GER, 996/2

Santa Clarita, f, 3 ans, Walzertakt 
GER et New Delice, 1012/4

Saphir	De	Pereix, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Bells De Gane, 992/5

Savines	Le	Lac, f, 5 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Des Cotieres, 
1047/

Scarabi, h, 8 ans, Vic Toto et 
Alyssa Song, 1025/2

Scenariste, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 1013

Sea	Light, f, 13 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 1072/3

Secret	Boris, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Secret Falls 
(IRE), 1039/1
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Secret	Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Secret Question USA, 
1001/

Selma, f, 3 ans, Camelot GB et 
Cheveley IRE, 976/2

Sententza (GB), h, 8 ans, Manduro 
GER et Forago USA, 1025/3

Seventy, f, 4 ans, Evasive GB et 
Hashbrown GER, 1030/2

Shenko	Magic,	h,	9	ans,	Balko	et	
Luth Magic, 979/

Sidelskie,	f,	7	ans,	Hannouma	(IRE)	
et Nuri GER, 1014/1

*Sie Haben Da Was GER, h, 
6	ans,	Kamsin	GER	et	Sword	
Roche GER, 981/

Simbolic,	f,	6	ans,	Creachadoir	IRE	
et Symbolic ARG, 1071/3

Sirba, f, 5 ans, Nicaron GER et 
Nutellas, 1030/1

Siyabonga, h, 3 ans, Saddex (GB) 
et Beldi, 1008

Solar Dust, f, 5 ans, Konig Turf 
GER	et	Solar	Wind,	993

Soleiado, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 1015/2

Solingen, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Solvalla, 1065/

Soral De Kerzel,	h,	7	ans,	Army	
King et Dixie Swing, 1011/5

*Speeder CZE,	m,	6	ans,	Pouvoir	
Absolu (GB) et Stazka CZE, 1003/5

Spes	Energicall, f, 4 ans, No Risk 
At All et Energica, 1035/2

Spider Love,	h,	7	ans,	Spider	Flight	
et Love Du Charmil, 1055

Splendero, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Helvetic Melody, 1008

St	Regis	Olivier, h, 4 ans, Crillon 
et Pres De L’Eden, 1000/

Storm Full, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Full Ovalie, 984/3

Stormicaya, f, 4 ans, Alex The 
Winner USA et Sans Tune, 1042/3

Strela,	f,	6	ans,	Enrique	(GB)	et	Vale	
Of Honor, 1014/

Sultania, f, 3 ans, Camelot GB et 
Suzuka,	1060

Sun Star Des Bois, h, 5 ans, Falco 
USA et Diane Des Bois, 1047/2

Sunday	Sky,	f,	6	ans,	Coastal	Path	
GB	et	Free	Sky,	993

Supra Girl, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Supergirl	USA,	1065

Sweet	Cesaria, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Sweet Storm, 1018/7

*Sweet	Red	Wine	CZE,	m,	9	ans,	
Ray Of Light IRE et Salveta CZE, 
1003

Swing	Cat, f, 4 ans, Kapgarde et 
Duchesse O’Malley, 1046/2

Symphony	Du	Lemo, f, 5 ans, 
Sri Putra GB et Melody Du Lemo, 
1036/3

Syr	Alberto,	h,	12	ans,	Albert	Du	
Berlais et Syr Daria, 1070/3

Tacares, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 1062/

Taking	Power, h, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Taking	Haven,	977

Taking	Power, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Taking Haven, 1060/

Teahupoo	Vega,	h,	7	ans,	
Ballingarry IRE et Silver Road 
(GB), 1029/

Tempete Du Moulin,	f,	7	ans,	
Davidoff GER et Ruaha River, 
1003

Tetris Du Mazet, h, 3 ans, Blue 
Canari et Danae De Juilley, 997/1

The	Core, f, 4 ans, Manduro GER et 
Moortown IRE, 1026/1

The	Revenant	(GB), h, 5 ans, 
Authorized IRE et Blazing Mary, 
1010/1

*These	Happy	Daze	GB, h, 
4 ans, Sholokhov IRE et Gaspaie, 
1001/4

Theyss	By	Theyss, f, 5 ans, 
Anodin	(IRE)	et	Bee	Bee,	1002

Thitus, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Danse Etoilee, 992/3

Thou	Gris, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Thou In Gold, 1057/2

Tigrman, h, 10 ans, Librettist USA 
et Queen Of West, 1037/1

Titane	Des	Champs, f, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Rouge Des 
Champs, 1000/4

Toine	De	Lenzac, h, 5 ans, Kap 
Rock et Ponkoli D’Itale, 996/3

Tokyo	Live, h, 4 ans, Ivory Land et 
Tracja POL, 1065/4

Tonnerre De Vie, f, 3 ans, 
Zanzibari USA et River Flyer, 
1019/3

Top Cresselia, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 1062/2

*Top	Rock	Talula	IRE,	f,	6	ans,	
Lord Shanakill USA et Spirit Watch 
IRE, 1014/4

Torajone,	f,	6	ans,	Turgeon	USA	et	
Toraja, 1028/4

Toujours Debout, h, 5 ans, Sri 
Putra GB et Chere Elenn, 1036/1

Toutespossible (GB), f, 4 ans, 
Manduro GER et Lia Waltz, 1042/7

Touzlego, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Touz De Saint Cyr, 1046/4

Travelling	Boy, h, 4 ans, Hurricane 
Cat USA et Music Cay GB, 1009/6

Trezy	Girl, f, 4 ans, Racinger et 
Foreign Raider IRE, 1001/

Tribalion,	h,	7	ans,	Myboycharlie	
IRE et Trice, 1067/

Tsar Noir, h, 8 ans, Redback GB et 
Braissim	GB,	1021

Turbin, h, 8 ans, Blue Bresil et 
Genetiere, 998/4

Twist	De	La	Barre,	h,	6	ans,	
Maresca Sorrento et Tocata De La 
Barre, 1007/6

*Two	Taffs	IRE, h, 11 ans, 
Flemensfirth	USA	et	Richs	
Mermaid IRE, 1064/5

Twomay, f, 3 ans, Law Deputy IRE 
et Verisca (IRE), 1022/1

Ucla	De	Kernin, f, 13 ans, Tiger 
Groom	GB	et	Farquhar,	1056

Ulysse	De	L’Aunay, h, 13 ans, 
Roli Abi et Lady Rosekadrou, 990/

Ulysse	De	L’Aunay, h, 13 ans, 
Roli Abi et Lady Rosekadrou, 
1072/5

Un	Amour	De	Risk,	h,	7	ans,	No	
Risk At All et Road To Perdition 
GB, 1011/

Una Grande Storia, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Catarale, 
1009

Una Grande Storia, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Catarale, 
1061/1

Unbrin De L’Isle, h, 13 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 983/2

Urbok,	h,	6	ans,	Youmzain	IRE	et	
Positronique,	990

Urbok,	h,	6	ans,	Youmzain	IRE	et	
Positronique, 1071/5

Uzellede	Roche, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Hakuna Nakota, 975/

Valsain, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Tarsia (GER), 1053

Valzoe, f, 3 ans, High Rock (IRE) et 
Valaway, 1012/

Vatohio,	f,	9	ans,	Vatori	et	Parkohio,	
981/

Vayant	D’Arzembouy,	h,	12	ans,	
Secret Singer et Parabole, 1055/1

Veriscabella, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Verisca (IRE), 1020/

Videpoche,	h,	12	ans,	Nidor	et	
Quadina, 990/

View	Gold,	h,	6	ans,	Vision	D’Etat	
et Thou In Gold, 990/1

Vis Ta Vie, h, 3 ans, Martaline GB et 
My Samsara, 1008/

Vision D’Anjou,	f,	7	ans,	Vision	
D’Etat et Line Garry, 1063/

Vision De Maitre, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Toile De Maitre, 1010/3

Vitador,	h,	12	ans,	Nidor	et	Bela	
Maria Has, 1029/

Voix	Du	Soir,	h,	6	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Lumiere Du Soir, 
979/

Voix	Du	Soir,	h,	6	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Lumiere Du Soir, 
1052/4

Vol Noir De Kerser,	h,	12	ans,	
Policy Maker (IRE) et Nuit De 
Kerser, 1049/

Volcan	D’Estruval,	h,	12	ans,	
Forestier et Grotte D’Estruval, 
998/1

Volunteers, h, 5 ans, Blue Bresil et 
Nantilde, 1066/

Wajdam, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et	Linadame,	1007

Wal Cassandre, h, 3 ans, 
Walzertakt GER et Lady 
Cassandre, 1034/1

Want Of A Nail, f, 5 ans, Kapgarde 
et Westonne, 1064/3

West Coast, f, 3 ans, Kapgarde et 
Larabelle, 1060/1

West Wizard,	h,	12	ans,	King’S	
Theatre IRE et Queen’S Diamond 
GER, 1048/

White	Wood, h, 5 ans, Montmartre 
et Irich La Hutte, 1055/5

Wuti,	h,	6	ans,	Muhaymin	USA	et	
Abir, 1027/

Xamaka,	h,	12	ans,	Brier	Creek	USA	
et	Saaria,	991

Xamaka,	h,	12	ans,	Brier	Creek	USA	
et Saaria, 1056/

Yellow	Mellow,	f,	7	ans,	Tin	Horse	
(IRE) et Yellow Ground USA, 
1040/4

Your Love, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et	Do	Something	Love,	977

Zad To Sea,	f,	6	ans,	Masterstroke	
USA et Zadounia, 985/3

Zaky, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 1060/

Zaltar, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Zanatiya, 1060/

Zaporogue,	h,	6	ans,	No	Risk	At	All	
et Caribea, 981/

Zixing	Des	Bois,	f,	7	ans,	Spanish	
Moon USA et Ella Des Bois, 994/3

Zoe De Boistron, h, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Venetian 
View, 1001/

Zone	Rouge, h, 5 ans, Croco 
Rouge IRE et Alamagane, 1002/2
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